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Domaine de coopératlon UNDAF:
1- Développement durable, environnement et sécurité alimentaire i
2- Capital humain, démographie et serv¡ces sociaux de base ;
3- Gouvemance.

Effet UNDAF :
1) D'ici à 2013, les populations vulnérables améliorent leur sécurité alimentaire, contribuent à la gestion durable de leurs ressources

naturelles et diversifient leurs sources de revenus ;
2) Dlci à 2013, les populat¡ons vulnérables utilisent les services sociaux de base de gualité et pafticipent à la maftrise de la croissance

démographique;
3) Otc¡ fZOfg,'les ¡nst¡tutions nationales et locales gouvernent démocratiquement dans le respect des droits humains, de l'équité de genre

et contribuent à la consolidation de la paix.

Effet Programme: Contribuer à améliorer de façon durable les cond¡tions de vie des populat¡ons dans la région de Maradi. .

Prlncipaux produits attendus du Prcgramme:
.' Le cadre juridique, administrat'rf, inst¡tutionnet et organisationnel du Ministère de llntérieur et de la décentralisation est amélioré

d'ici à20L4;
. Les capacitês des Collectivittb Tenitoriales (maîtrise dbuvrage du cléveloppement local, intégration des stratégies communales de

sécurité alimenta¡re et de ciblage des groupes vulnérables) et celles des Se¡'vices Techniques E¡éconcentrés (appui conseil et

encadrement) sont renforcées dlci à 20L4 ;
. Des ¡nfrastructures des seruices publics et des initiatives économiques sont en place;

. L'environnement institutionnel, légal et réglementaire de la microfinance est approprié par les acteurs; la Stratégie Nationale de

Microfinance est actualisée et m¡se en æuvre;
r Les capacités de l'instance de représentation des Serv¡ces Financiers Décentralisés et des structures d'appui sont renforcées
o Les SF'O sont professionnalisés, le secteur est assa¡ni et l'articulation avec le secteur bancaire est assurée.

Titre du Programme: Programme d'Appui au Développement
Éonomique tocal (PADEL)

Période du Programme:2010 - 2014
Durée du Programme: 5 ans

Modalités dþxécution :

. NE( pour le DELSA et DEX pour le PADMIF

Paftenaires nationaux de mise en æuvre :

¡ Ministère de lTntérieur, de la Sécurité publique et de la

Décentralisation
. Ministère de l'Economie et des Finances
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Partie 2 : Sommaire Exécutif

Le programme (Appu¡ au Développement Économique Local > (PADEL) vise, d'ici à 20t4, à assurer aux
popuhüons de la région de Maradi un accès aux serv¡ces publics et financiers en vue de promowoir le
ãévetopæment éconõmique local, d'améliorer la sécurité alimentaire par lãccroissement de l'accessibilité, la

réduction de llncidenæ de la soudure et la réduction de la malnutition.

La stategie du pmgramme vise à renforcer les capacités des Collectivites Locales ainsi que celles des

institutioni de la'Miõofinance à foumir un aþpui ciblé aux différentes éclrelles du tenitoire (local, régional)

afin de réaliser un prognmme dlnvestissement visant à améliorer les condit¡ons de vie des citoyens y

compris celles des groupes vulnérables. Les o<périences des PQets d'Appui au Développement Local (PADI)

ne s'étaient pas réveËe! s¡trsantes et pert¡nentes @mme moyen de luüer contre l'inséq¡rité alimentaire. En

effet, l'approche des PADL visait à financer un ensemble de micro pojets émanant de la base, mais

d¡ssdm¡niË sur un vaste tenitoire. A cet égard, le PADEL sur la base des oçériences et leçons tirées du
passé soutiendra à l'édrelle nationale, le @uvemement du Niger à travers I i) ses instances de p¡lotage et
äe coordination du processus de décenralisation (CD, ii) ses services techniques déconcenüés qui

accompagnent les collectiviÉs tenitoriales, ¡ii) ses structures dþncadrement et de surveillance du secþur de

h Micrbfi-nance (MF). Le PADEL est inscrit dans le cadre du programme conjoint du SNU à Maradi et sur la

base des avantågé comparatiþ il établira des paftenariats opérationnels et straégiques avec d?utes
acteurs.

Tout en renforçant les capacités des Collectivites Tenitoriales (CD (danification, programmation, ciblage

dgs groupes vrilnérables, 
'de 

maîtise d'ouvrage des investissements socio économiques. stucturants) le
progiamme mettra à leur dispooition, à bavers un Fonds de Développement Local (FDL) à double guidtet
¿es-øn¿s des'tines à financer la constuct¡on d'¡nfrastructures de base et à souþnir des initiatives de

séo¡rié alimentaire, ainsi que les ¡n¡tiatives productives des couches les plus marginalisees du département

de Mayahi, région de Maradi. Le programme appu¡era également le secteur de la Microfinance en

conU¡büant à È profes;ionnal¡sation des SFD de la rclgion de Maradi, en favorisant l'articr¡lation avec le

secteur banca¡re et en renfurçant les sFuctr¡res d?ncadrement du secteur dans le but de soutenir les

initiat¡ves productives des populations.

te PADET ¡'arlfc¡¡þ aubur de deux ¡ous.programmes dont les obJecdfs sont :

l. D1s à 20L4, promowoir le Développernent Économique Local dans la Rfuion de Maradi et réduire

de façpn duråble l'¡nséa¡rité alimenta¡re et la vulnérabilité de groupes cibles par l'amélioration de

hacessibil¡té, la réduction de llncidence de la soudure et la réduction de la mahufition) en

toudant 50% de la population vulnérable de la zone d'intervention (soit 84.866 personnes).

2. Contr¡buer à la promotion d'une ofüe pérenne de services financiers dans un environnement assa¡ni

et de plus en plus sécurisé.

pour atteindre les objecÌiß ci{essus, le PADEL interyiendra à tavers le mus-programme <Développement
local et Sécurlté Állmenta¡re > (DELSA) et le sous-programme (( Appul au Développement de la
Mlc¡olin¡ne > (PADMIF Niger).

Ces deux sous-programmes ne seront pas urìe simple Juxtaposition d'opérations MF et DEISA. En effeÇ ils

sont véritablemänt-deux volets d'un même et unique programme inter reliés de manière à maximiser leurs

synergies ainsi que leurs complémentarités. Au niveau technique, lãrticulation entre les deux sous

piogrãmme facilitera i) l?ccès aux services financiers, ii) les conseils pour stimuler les initiatives des

broãuaeurs y compris celles des gmupes défaloris&, iii) l'acès aux facæurs de production, de

bnse¡ation,'de trânsftrmation et dã mmmercialisation, iv) les conseils aux ællectivit6 locales dans

l'élaboration. la mise en æuvre et le suivi de leur stratégie de développernent économique local, v) des

effets æmb¡hés et coordonnés sur la sécurité alimentaire avec des actions tant au niveau des collectivités

locales que du secteur privé et des SFD. En oube, la coordination des activiÉs des deux sous-plogrammes

sera asi.,rée par un Oohité de Pilotage unique et le programme unique permettra de faire des économies

d'édrelle au niveau des frais de gestion, car les postes de personnel d'appui (asdstant, gestionna¡re,

chauffeurs....) serviront les deux sous-programmes.



Ils sont supportés par des activités tranwersales comme celles visant la promot¡on de l'equité du genre. Les
Collectivités Tenibriales sont donc au centre de ces deux sous-programmes qui agissent comme des outils
pour stimuler le Développemot Économique Local à travers la maîtr¡se Obuvrage et la bonne gestion des
affaires locales. Un contrat de perbrmance sera signé avec draque commune partenaire et conditionnera les
transfefts de fonds du FDL en attendant lb¡rérationnalisation (à laguelle @ncourt le PADEL) de lAgence
Nationale pour le Financement des @llectiv¡tés Tenitoriales (ANIFcf'?).

Le PADEL a un coût global de 12.968.245 US$ sur une période de 5 ans. Les initiatives du Programme
bénéficieront à une population de 484 949 habitants de 8 communes du département de Mayahi pour le
DELSA et à la toute la population de la region de Maradi3 pour le PADMIF.

Le PADEL slnsèrera dans un Programme Conjoint (en cours de finalisation) qui impliquera plus¡eurs Agenæs
du Système des Nations Unies (SNU). Lãncrage du < DELSA > est au MIÆP/D qui exerce la tutelle sur les
collectivites teritoriales, tandis que, pour des raisons opérationnelles, le PADMIF aura pour tutelle le
Ministère de l'Economie et des Finances (MEF).

La gest¡on ofÉrationnelle du Programme s?ffectuera dans lêprit de la Déclaration de Paris avec une
ut¡lisat¡on maximale des procédures nationales y compris le drcuit des finances publiques pour le
financement des Collectivités Locales. ta démaróe du PADEL se veut particjpative et s'appuiera sur
l'o<périence des projets antérieurs du FENU, du FBS et du PNUD dans le domaine de la décentralisation et
du développement local.

2 Adçtlon þ 24 Juln 2008 par l'Assnblée Natþnaþ du Nþer en sesslon ocraordhalre d'une lol hstiuant fAgenæ Nlgérlenn€ pq,r þ
flnaflaemeit des Colledlvltê locales (I ANFICD. L'Ag€næ sera un Etablbs€rnent Publlc à caractère admhisüatif sqis lå double h¡telle
du Mlnlstàe de llcondnþ et des Fhanc$ et du Minbtère de Séqrrlté Riblhue et de la DésrF¿llsation, þ pr€rnier assurant la h¡telþ
flnancière et le se@nd la þt€lþ Þcfinlque. Sa prhcþaþ mlsslon €st de <9ér€r €t rÉpôrtir l€s ¡essonrces aûbüês aux col¡ectlvltés

lerdtorlaþs aux fhs d'appui à leur foncthnnement et à la réallsatlo de þurs hv6tbsernents Þ.

' Estlmatlon 20og



Partie 3 : Gontexte et Analyse de la situation

3.1 Contexte généraldu Niger

Avec une superficie de L267 000 kmz dont les deux tiers sont sih¡és en zone saharienng le Niger est un

pays endavé de I'Afrique de l'Ouest. La population du Niger est estimee à 14.3 millions dhabitants en 2008

ãòírt ptus de 50o/o a moins de 15 ans. Enviion 4 nigériens sur 5 vivent dans les zones rurales et un quart du

ænitòire national accueille 75o/o de la population. Au plan humain, la pauvreté touúe 59.5 o/o4 de la
population, dont 83o/o en zone rurale'

Au plan dimatique, lbn note I'insuffisance des précipitations, leur grande variabilité spatiotemporelle et les

fo-rtü temæratüró, L'évaporat¡on potentielle y est de l'ordre de 2 à 3 mèfes d'eau par an, alors que les

hauteurs jlwioméUiques moyennei sont partout inférieures à 800 mm et tombent même à moins de 100

mm sur près de la moitié du PaYs.

Ulndicateur de Développement Humain - IDH est de 0,374 avec un rang de t74 sur 177 PaW selon le

n"pport srr le Devebóóement Humain de 2007, alors que, l'Indicateur Sexospécifque de Développement

Humain - ISDH est de'0,355, tadu¡sant une certa¡ne iniquité entre les genres ; le taux brut de scolarisation

est de 53,5olo en 2006,'cacñe surtout une qualité de l'enseignement très fa¡ble si l'on considère les taux

d,abandon précoce (60ô/o au primaire, avec 200/o seulement des filles qui adrèvent) ou de redoublement

enre autres phénomènes.

Le taux net de scotarisation dans le primaire séleve à 500/o avec des disparités éler¡ées en termes de genre.

n fiine 29o/o de la population adultè est alphabétisée..Le taux de couverture sanitaire est jugé sat¡sfalsant

avec 650/0, mais avec une qualité de la prestat¡on decriée et des coûts jugés inaccessibles par les plus

démunis.

On note que 68,70lo de la population ont accès à l'eau potable avec de fortes disparités à corriger, sans

compter les ouvrages non 
'fi0Åct¡onnels, pendant gue 78,4o/o des-ménagq-ne disposent pas-de.q6tème

ãão"¡n¡oemènt añrd¡oré. La mortalité mãtemelle est encore élevée en 2008, de l'ordre de ô48 déctb pour

100 OO0 na¡ssances de même que la mortalité infantile avec 198 pour 1000 en ce qui conceme les enfanb

de moins de 5 ans.

Le taux de malnutition est de 43olo en 2006. Les 300/o de la population nigérienne sont en inséolrité

alimentaire, dont 9olo en insécr¡rité alimentaire sévère et 21olo en insécr.¡rité alimentaire modérée. La pression

sur les ressources nah¡relles est énorme quand on considère que les formations forestières naturelles

foumissent 87olo des besoins énergétiques nationaux et97o/o de la consommation énergétique des ménages.

L,économie nigérienne est caractérisée par sa fa¡ble divercification et sa grande vulnérabilité aux aléas

dimatiques. Lè secteur rural domine l'éónomie nigérienne, il a contibué, ces dix demières a¡nées, pour

+æ2" èn royenne à la formation du PI$ pour 31% aux recettes d?xportation (2004) et est également le

pÈmier poi*oyeur d'emploi (84olo de'lå population active.est organisée autour des activités liées à

i'agriartu.ìre, l'él'erage et iexpÈitation des ressources forestières, faunigues et halieutiques). Le revenu

anáud moyen par irabitant én 2007 a été est¡mé à 260 U5$. En 2008, de nombreux contrats sur des

ressources m¡n¡þres (péfole et uranium) ont été signés avec des partenaires privés. L'exploitation de ces

ressources ouwira certainement de nouvelles perspectives économiques et géopolitiques pour le NigeÈ.

Malgré une croissance de la production agricole de base estimée en moyenne à 2,5o/o pâr àrr,le pays n'anive

pas-à satisfaire les besoins alimentaires de sa population sans c€ese ooissante au rythme de 3,3% par an

ite3 miilions estimés en 2008). La démographie galopante a entraîné aussi une fiorte pression sur les tenes

4 INS, 2008, Rapport Natþnal $r les Progès vels l'attelnte des OMD
, 

r-e Ñþ"t esÎ le prefni€r ñxtmtsseur en uranlum de la France, les tsavaux d'am&agemerìt de la plus grande mhe du pays (lma¡¡aren)

v¡ennent ¿,etre hncés conrant mal 2009, en part€narlat avec la Multinatþnaþ AREVA. Le gisement d'Imüraren (près d'Agadez) qul

rç¿relrte un hvestbrement d'l mlllbrd dEuros de\rralt permettre de doubH la prcductlon à 6000 tonnes par an' Un auFe conÛ$

i'ilrA"i 
" 

¿te i¡gn¿ á ZOæ av€c la Chtna Natþnal Pet;oþum Co.poratlon (CNPC) pot¡r l'sçbnatim d'un giæment de brut dans la

zone de DIfra (300 mlllþns de barils par an).



de culture dwiale, réduisant ainsi la taille des exploitations agricoles à 4 ha en moyenne par ménage en
2005. I est à noter que UNFPA travaille en priorité sur la thématique santé de la reproduction, et
notamment avec les groupes cibles sensibles comme les cheß religieux et les cheß hditionnels, les jeunes
et les femmes. UNFPA est partie intégrante du Programme Conjoint du SNU à Maradi.

Dans le domaine du développement durable et de lþnvironnement, l'occupation de la grande majorité de la
population dans une économie rurale de subsistance peu diversifiée se taduit par la forte incidence de la
pauvreté. La féminisation accn¡e de la pauvreté résulte des inegal¡tes de genre, notamment dans l'accrb aux
facteurs de production. Par ailleurs, on note un faible accès des pauvres aux seru¡ces financ¡ers de proximité,

Le sous-emploi touche 4 personnes sur 5. Le phénomène de la pauvreté est accentué par des pénuries

alimentaires chroniques essent¡ellement liées aux catasùophes naturelles, à llnstar de celle de 2005. En
outre, la pression sur les ressources et lãvancée progressive du désert continuent de constihJer des
menaæs potentielles sur lþnvironnement, malgré les efforts de reboisement, de réa.rpération des tenes et
dãménagement des forêts naturelles ; un véritable cerde vicieux.

La pauvreté au Niger est aussi étroitement liée au faible accès des populations aux seru¡ces sociaux de base,
Maþré les efforts soutenus de l'État, du secteur privé et des partenaires tedrniques et financiers, les
principaux indicateurs des OMD affichent des niveaux relativement bas en 2008. Le paludisme demeure la
principale cause de mortalité avec une létalité de 2,7o/o. L'æpérance de vie à la naissance est de 56.9 ans en
2008. Le taux de prévalence du SIDA parmi les 15-49 ans est de 0,7olo; il demeure cependant un des plus
faibles en Aftique Subsaharienne.

Dans l'ensemblg l?nalyse de l'évolution des indicateurs OMD, indique que seuls les indicateurs relatiß à la
réduction du taux de mortalité infant¡le et la proportion de la population ayant accès à l'eau potable,
pounaient ête atteinE. Le pays pounait rencontrer des difficultés dans l'atte¡nte des autres indicateurs, en
particulier ceux des OMD 1 : << Eradiquer I'aüême puvreté et la faim > et 6 << Comþatte le WH/SIDA, le
pdlud¡sme et autes maladies > (Rapport National 2007 sur les progrès vers l'atte¡nte des OMD).

En résumé, les contraintes au développement du Niger sont relatives aux conditions cl¡matiques
défavorables; la déforestation et la désertificat¡on; la faible fertilité des sols ; l'étendue géographique ; la
vulnérabilité aux chocs sur les termes de l'échange ; la forte cro¡ssance démographique ; lttoitesse du
Marché National ; les pesanteurs socioculturelles; le hible niveau dlnstuction de la populat¡on et les
cond¡t¡ons sanitaires et nutr¡tionnelles diffi ciles.

En réponse à ces défis, le Gouvemement du Niger a adopté sa Stategie de Développement Acaéléré et de
RáJuction de la Pauvreté (SDRP) 2008-2012 basee s.lr les OMD, suite à un process{¡s participatif, et sous-
tendu par un ensemble de stratégies et pol¡tiques sectorielles. La SDRP trace les contours d'un programme
de développement articulé autour de sept axes statégiques: 1) La redrertte d'une croissance forte,
diversifiée, durable et créatrice d'emplois; 2) L'aæès equitable à des seryices sociaux de qualité; 3) La

maîtrise de la croissance démographique ; 4) La réduction des inégalitê et le renfiorcement de la protection
socjale des grþupes vulnérables; 5) Le développement des infrastructures; 6) l-a mise en place d'une
gouvemance de gualité ; et 7) La mise en æuvre efficace.de la Stratégie.

3,2 Contexte de la zone d'lnteruention du PADEL (Rêgion de Maradi)

Si la region de Maradi a été pendant longtemps appelée centre économique, cþst c€rtainement grâce å son
dynamisrne commercial, mais aussi du fait de sa relative industrialisation. L'industrie de Maradi a connu un
réel essor dans les années 80, qui laissait entrevoir un avenir brillant, avec pas moins d'une douzaine
d'uniés industielles.

Aujourdhui, la s¡tuation sþst fortement détérioree et on ne compte plus que Frois unités industrielles
modemes qui constituent le tissu industiel de la rfuion, L?rtisanat, souvent informel, joue un rôle très
important dans la vie des populations urbain€s et rurales, et dispose d'un potentiel important. En revandte,



la déficience du réseau routier pèse lourdement sur les activités économiques et constihie un handicap

sérieux pour llntégration de plusieurs localités dans la dynamique de l'éonomie reigionale.

L'économie de la région est bnd& sur lãgriculture et l'élevage, qui occupent plus de 80o/o de la population,

et sec¡ndairement óur þs autres secteurs de l'industrie, du commercg de l'artisanaÇ du tourisme et de

lhôtellerie. la pauvreté et la vulnérabillÉ constatées d.ns !a réglon de Maradi se maniftcþ å
t¡ois niveaux. Ainsi, les principaux problèmes de développement de la rfuion sont reliê de cause à effet

a¡nsi qu'il suit:
i) Un acqb limité aux services sociaux de base, en raison d'une ofte ins¡ffisante d'¡nfrastuctures' 

de services et d'encadrement en adéquation avec les besoins d'une population en croissance

non maîFisée;
iD Un revenu faiile (voir inodstant) s'o<pliquant par llnegularité de la plwiométrie, un aæès limité

aux facteurs de production comme le crédit, enüaînant une faible c.apgcite de produclion

agricole, de stockage, de tranformation et de commercialisation et d'accès à lhlimentation (une

añabae détaillée dè la situation de la securité alimentaire est faite est dans la section suivante);

¡ii) Une faiblesse des capacités humaines et institutionnelles.

A ces problèmes ylennent s'aJouter les distorsions du mardré induites par la proximité du Nigeria (atout

et confaintes à la fois) qui @nfibuent a llnséc¡¡rlté allmentalre avec pour conséguence la ænurie, la

flambée des prix et la mainutrition. Par exempte le taux de malnutition aiguë globale des enfants de moins

de 5 ans était de 160/o en 2008, donnée comparable à celles des zones en aonfrit, et plus d'un enfant sur

deux était atteint de retard de croissance. La Region de Maradi avæ, 73.4o/o d'incidence et 35,10/o de
probndeur de la pauvreté détient le record du pays en termes de faiblesse des indicateurs socio

économique.

Le taux annuel moyo de croissance de la population dans la Région de Maradi. est de 3.73o/o, alors que la

moyenne nationale est de 3.30 o/0. Cette croissanae démographique non maîtrisée exeræ une forte presslon

sur lgs ressoure naturelles, absorbe la croissance économique et inhibe I'amàs aux services sociaux de

base,

Les pesanteurs socioqrl¡Jrelles fortes persistent dans la Région de Maradi. En effet, taditionnellement, la

femme nã pas acc,ès à la propriété foncière bien qu'elle y travaille. Elle a la responsabilité de lþnÛetien de

ses enfants satns pouvoir niaîti¡ser les ressources familiales dont la gestion des stocla céréaliers, qui sont du

ressort de lhomine, CependanÇ grâce à l'intervention des PADL durant les six demières années en

particulier dans le départèment dð Nayah¡, des drangements positiß bien que fragiles ont pu êÛe notés'

l¡ ¡one d'inb¡venüon du ¡ous pnogrrmme DEISA couvre les 8 ommunes du déparæment de
lrlayahi, à savoir : I commune ur6a¡nè (mayahi) et 7 communes rurales Cl'chaké, Maireyrey, Issawane,

Guidan Amoumoune, Attantané, Kanembakadté et Sherkin Haoussa).

Le dépaftement de Mayahi est situé au Nord de la région de Maradi et s'étend sur une superficie de 6 500

kmz. Il se trouve à eñv¡ron 9l km du chef lieu de la rfuion (Maradi) et à environ 850 km de la capitale

Niamey.
r Au Nord par les départements de Dakoro et Tanout ;
o Au Sud par les départemenb de Tessaoua et Aguié ;
. A ltst par ælui de Tessaoua;
o A I'Ouest par les départements de Dakoro et Guidan Roumdji.

Le climat est de tì/pe sahélien avec des précipitations peu abondantes (200 à 500 mm)' l4 population du

département de Mäyahi est estimée à ,t84 949 habitants en 2007. Cette population, rurale å plus de 970lo,

esi en quasi-totalité sédentaire. Elle est composée des Haoussas (900/o), de Peulhs (30/o) et des Touaregs

(7Vo).

Au plan de l'éducation, le taux brut de scolarisation global est de 58,980/o en 2007 (42,960/o pour les filles e¡
ZOOZ). t-e taux brut de scolarisation a connu une progression ¡mportalte ces S.demières annfu comme le

montre le tableau de l'annexe 15. Toujours en 2}07,le taux d'alphabétisation des adultes était de L4,L6o/o,

dont6,7o/o pour les ftmmes.
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Au plan sanitaire, le département de Mayahi dispose d'un hôpital de dislrict avec un bloc oÉratoire
fonct¡onnel, de 25 centres de Santé Intégrés (CSI) et de 80 cases de santé, dont 73 sont fonctionnelles et 5
transformées en CSI tous bnctionnels (voir annexe 14). Le taux de cowerh¡re sanitaire global, en tenant
compte des cases de santé, est 7ô52 o/o en 2008. l-e taux de mo¡blité matemelle est de 3,98o/oe alors que
celui de la mortalité infantile & de L72o/os, et le taux de malnuEition des enfants de 0-5 ans est de 2t,90o/o,
Les ratios socio sanitðires se présentent comme su¡t :

r' Un médecin pour 155 ¿143 Habitants ;/ Un infirmier pour 8 962 Habitants ;r' Une sage femme pour 21 171 Femmes en âge de prooéer.

Le département de Mayahi dispose d'¡mpoftantes ressources en eau soutenaine (zones de Goulbi N'Kaba) et
de rares ressources en eau de surface6, Dans le domaine de lhydraulique, le département compta¡t en 2006:
729 puits cimentés dont 724 opérationnels, 75 forages, 30 Mini adduction d'eau potable dont 19
fonctionnelles, 272 puits taditionnels. Le taux de couverhrre en eau est acfuellement de lbrdre de 45,58 o/o,

Le réseau routier du département de Mayahi est tres peu développÉ. Il nþxiste aucune route goudronnée, et
il n'y a qu?nviron 2t2 km de route latéritique en mauvais état, qu¡ ne profite d'ailleurc qu'à 200lo de la
population. Toutes les communes du Département sont cependant @uvertes par les ondes de la télévision
nat¡onale et le nbeau de téléphonie mobile. De plus, 1 station de radio @mmunautaire (ANNURI), basee à
Mayahi, émet s¡r un rayon de 15 à 45 kilomètres.

3.3 Les acquis des Projets d'Appui au Développement Local (PADL)

Les PADL de Mayahi et de NGuigmi qui ont démarré officiellement leurs activ¡tés en novembre 2000 dans
un contexte de pré{écentralisation ont été financés par le Gouvemement du Niger, le PNUD, le FENU et le
Fonds Belge de Suryie (FBS). Les PADL ont cessé leurs activités officiellement en novembre 2007, mais le
PADL Mayahi a été prolongé pour une période de transition jusqu'en fin 2008. Ils ont ouvert un certain
nombre de chantiers gue le présent Programme se propose de poursuivre. Parmi ceux<i, on peut noter la
mise en place d'investissemenb publ¡cs sous la maîtrise dbwrage des collectivités locales avec un ciblage
spécifique relié à la sécurité alimenta¡re, la promotion dlnitiatives productives en favzur des groupes

vulnérables, la promotion du genre, l'assainissement de la draîne de recouvrement, le pla¡doyer efficace
pour favoriser les transferb de fonds de péréquation ou réaliser des pa¡tenariats harmonieux avec les
services teclìniques et læ ONG æuvrant dans la commune. Par ailleurs, on reconnalt la nécessité dþffectuer
un virage plus écmomique à l'appui au développement local (DL) afin d'améliorer à la tuis les conditions de
vie des populations mais également dãugmenter les revenus des communes à travers un accroiss€ment de
leurs recettes firales, L'évaluation finale des PADEL en janvier 2007 a m¡s en évidence les facteurs de
réussite ainsi que les limites de ce projet. Au nombre des facteurs gu¡ ont concourus au sucès des PADL,

l'on retient :

o La qualité de lhpproche de démocratisation à la base et l'implicat¡on des acteurs quels que soient leur
appartenance ethnique, leur niveau de marginalité ;

. Le cho¡x des intervenants au sein des équipes et des responsables ONG au démarrage des actions qui
ont toujours gardé en tête leur rôle d'appui conseil et non de < meneur )) ;

. [å responsabilisation des communes dans le choix et lbpérationnalisation des investissements ;
o Les mécanismes d?uto évaluation, de suivi contrôle dans le but de metüe en pratique la tansparence,

la circr¡lation des inbrmations et l'imputab¡l¡té ;
. L'implication positive des détenteurs du pouvoir ùaditionnel, malgré les divergences d'inÉrêÇ les

réticences et les incompréhensions ;
o L?ccent mis sur la nécessaire alphabétisation des acÞurs concemés, des femmes et des élus.

ó L", *rrour*, un eau soutena¡ne sont caradórisées par lâ présonce de deux nappos aquifàres :

. h nrppe rlluvhlo du Goulbl N'Kab¡ do 0 å 6 m dans la palþ qui coul€. Sa recfiarge se fait à parlir de lécoulôment des
eaux de pluþ dans le Goulbi. Elle s'ópuis€ cfiaque annéa.

. h n.ppe phrúrtlquo du GoulÞl N'Krbr, de fa¡ble exemption captée à dss probndeurs variant ds 20 à 40 m.
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Les limites du PADL:

Dans le dépaftement de Mayahi qui occupe la 1¿tième position sur 36 avec seulement 46,2 o/o des ménages

en sécurité al¡mentaire et 15o/o considérés en insécurité sévère, l'évaluation du PADL a bien montré qu'en

<( tenant compte de la forte croissance démographique, des aléas dimatiques ains¡ que de la timidité dans

I'adoption/reproductibil¡té des techniques culturales améliorées, la securité alimentaire demeure une
pÉlrcupation de tout instant et que la Gmpagne de cultures pluviale ne peut suffire, å elle seule, aux
besoins alimentaires d'une population ûoissante et qull suffit d'une mawaise pluviométrie pour que la
production agricole s'effondre dbù l'importance d'æuvrer à la diversifiætion des productions. Et mieu& les

conditions de financement promues par les PADI. afin dhppuyer les initiatives en matière de sécurité

alimentaire, ofüaient cependant peu de possibilites pour mener des actions prcductives d'envergure.

Lãpprodre visant à financer un ensemble de micro projeB émanant de la base, mais disséminés sur un

vaste tenitoire, ne s'est pas revélee très efficace et pertinente comme moyen de lutter conte llnséq¡rité
alimentaire. Cette conception a donné de faibles résultaE sur le tenain, à l'o<ception de quelques appuis aux

activités de maraîchage, de transformation des produits laitiers et parallèlement la consFuction de puib
pastoraux senant conjointement aux humains et aux animaux. La promotion du capital productif s'est

sowent faite en l?bsence d'une véritable valorisation des filières productives et d'une disponibilite suffisante
de fonds. Autes fa¡blesses constatées sont relatives à la faiblesse du suivi, la perception insuffisante des
groupes vulnérables envers l'inséqlrité alimenta¡re, une conna¡ssarrce non approfiondie des groupes

vulnérables et des réels besoins, la nécessité de renforcer les dispositions de çÉrennisation, la réduction du

saupoudrage des microprojets et la concentration afin dhtteindre urìe masse critique dans des domaines

süuct¡rant æmme lbrganisation des filières de production et de Fansformatjon/ commercialisation,

renûorcer des init¡atives loc¿les et un partenariat avec les Mutuelle d'Epargne et de Cnódit (MUTEC), avec

les organisations de producteurs pour les filières de production et le wanantage à travers la micrc finance >>.

Les lepns apprises des PADL

Le palier local est un palier approprié pour mener de manière effic¿ce et participative des actions de

développement. Les PADL et dãutres programmes ont démontré que l'approdle qui consiste i) à

responsabiliser les acteurs locaux et nationaux, ii) à inscrire leurs actions dans une durabilité instih¡tionnelle
permettant de renfurcer les capacités des décideurs et des s-Fuctures d'appui onseil au niveau local, iii) à
amener les CT à mobiliser leurs ressources, et iv) å encourager la cap¡tal¡sat¡on et la diffilsion des

enseignements et des meilleures pratiques, s'est révélée å ltsage capable de produire des résultats

tangibles pour améliorer le bienêtre des populations.

Pour réussir, une action locale doit êUe mult¡bnctionnelle, multipartenaires et multi niveaux. Cette o<igence

se ûaduit par l'obligation i) dlnteruenir à la 6ois au palier national et instihJüonnel et au n¡veau local plus

opérationnel, ii) dlmpliquer à la fois les acteurs publics et privés, iii) de favoriser une intégration des eñorts
des collectivités déænFalisées et des services déconcentrés, iv) de tenir compte dès le début des besoins,

des intérêts et des collaborations de tous les grcupes, v) de conduire des actions ciblees et qui prennent en

compte toutes les faættes du développement des ten¡toires, vi) de concoroir des actions qui sãrtiolent aux
autres pal¡ers de l'action publique (national, rfuional, local), vii) d?mener tous 16 partenaires à partager
leurs expériences et viii) de metfe en place des systèmes de suivi auxquels participent tous les acteurs
locaux.

Partant de ces expériences passées, le noweau projet mettra lãccent sur une planification/programmation

sensible aux besoins spécifiques des groupes vulnérables, un mécanisme innovant de mise en plaæ des

¡nvestissements structuranb en intr,oduisant de la flexibilité dans la gestion du FDL (dimensionnement des

droits de tirage en fonction dæ beoins de finarrcement dlnvestissements strucfurants identifiés dans les

Plans de développement, possibilité de mobiliser en une ño¡s les montanE emulés du programme triennal
d'investissement sur un espace continu afin de disposer de ressources conséquentes et éviter le

saupoudrage), cjblage sectoriel des problématiques de développement ayant reçues peu d'attention malgré

la planification participative comme la sécurité alimentaire avec des actions d?ccompagnement comme le
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wanantage, des mesures de la bonne gouvemance des banques de céréales, lãppui à la Microfinance et le
développement économique local. Des mesures opérationnelles pour le ciblage des groupes vulnérables et
la mise en æuvre d'actions spécifiques à leur endroit en sãppuyant sur le dispositif institutionnel de la
décenùalisation.

3.4 Analyse des s¡'føaúions

3.4.1. Analyse de la situation de la décentralisation.

Au niveau National, la loi sur lãdmin¡stration tenitoíale de 2002 organise la République du Niger en
regions, dépaftemenb et communes. Parmi les tois édrelons de ællectivitê tenitoriales prévus par la lo¡,
seules les communes au nombre de 265 ont été installees su¡þ aux élections locales de juillet 20O4, Les
élus communaux ont pris leurs fonctions en octobre 2004. Des élections communales devraient se tenir en
decembre 2009.

Les autres acteurs du processus de décenbalisation au Niger sont :

(i) le l{inistèrc de lIntérieur, de la Sécurité Publique et de la Déæntralisation (MI/SP/D) qui
selon le décret No2007-253/PRN/MVSP/D du 19 ju¡llet 200¿ o<erce la h.rtelle générale sur les collectivités
tenitoriales. A ce üfe, il assure : (i) la mise en æuvre des orientations politiques, des stratégies et décisions
relat¡ves à la dá:entralisation en collaboration avec les aubes stuctures impliquées ; (ii) le conbôle de
legalité des actes des collectivités tenitoriales;(iii) lélaboration des textes réglementaires relatiß au
fonctionnement des collectivités tenitoriales. Il assure la h¡telle technique de lAgence Nigérienne de
F¡nancement des Gollectivités Territoriales.

(ii) le Mlnlstère Aménagement du Terlblre et du Développement C¡mmunautalre (MAT/DC)
est ctrargé de ltlaboration et de la mise en æuvre des politiques nationales dãménagement du territoire et
de développement local. Le MAT/DC appuie les collectivites dans le renfiorcement des capacittís des
organisations communautaires de base.

(iil) le Minlsùèrc de l'Economie et des Finances (ME/F) est responsable de la collecte pour le compte
des collectivités teaitoriales de certains ¡mpôts locaux à tavers ses régies financières. Il assure la tutelle
financière de I'agence nationale pour le financement des collectivités tenitorialæ.

(v) l'Assodaüon des Munldpalités du tllger (Aftlt{): Elle a été oéee apres les élections municipales de
juillet 2004. Lhssocjation compte aujourdhui 269 membres dont 4 communauÉs urbaines, 52 communes
urbaines et 213 communes rurales. Elle a pour but d'ofrir des services å ses membres mais fualement
d'assurer le dialogue politique avec l'Etat sur les politiques de décenfalisation. A cette fin, I'AMN a élaboré
un doement de planlfication statégique pour la période 200G2009.

(vl) le Haut Consell de Collecdvltés Territoriales (HCCT) est un organe consultatif qui donne son avis
sur la politique nationale de décentralisation ainsi que sur toute question de développement local et régional.

(vli) le ComltÉ Intermlnlstérlel de l'Admlnlstraüon Territorlale, (CIAT) est un organe chargé de
suivre la conduite de la politique de décenüalisation et de déconæntration.

(viii) te Haut Commissariat à la Modernlsatlon de l'Etat (HCME) est chargé de concevoir, de
superyiser, de coordonner, de suivre et d'évaluer butes les act¡ons tendant à modemiser I'Etat et les
collectivités tenibriales.

initiatives.
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(ix) le CCD (Comité de Concertation sur la Décentralisation), composé des ministères et des partenair€s au

à¿uãtopæmônt impliquê dans la décentralisation, et présidé par le Premier Minisüe, doit assurer la

coordination, la concertation et les échanges en matière de décenFalisation.

Le proæssus de déoentralisation au Niger évolue de manière progressive dans un environnement

¡nsti'tr¡tionnel souvent marqué par un conflit de compétences entre certains dépaftements ministériels et
instihrtions, l'absenae Oe sd'atélie opérationnelle et le manque de coordination. Ce processus est porté par

de nombreuses ins'tances et organes en charge de sa réflexion et concept¡on, de sa mise en æuvre et de son

pilotage. Les pouvoirs publiæ sont à la recherche de voies et moyens pour affiner le cadre juridique et
institutionnel de la décentralisation, unifier son mécanisme de financement et harmoniser son dispositif de

su¡v¡ et de oordination enüe les acteurs. Il a procedé à lãdoption et à la mise en æuvre d'une série de

teKes leg¡dat¡ß dont la lo¡ sur lbrientation de l?dminislration þnitor¡ale.

En 2008 et 2009, une évolution positive a été constatée dans deux domaines : i) l'élaboration d'un doøment

cadre de politique nationale de décentralisation sur financement de IUE et validé en février 20@ (Ce

doç¡rment est en cours d'adoption par le Gouvemement) et, la création le 10 juillet 2008 (loi 2008-38).de

l'Agence Nationale de Financemeni ¿es øltedvites locales qui est un Etablissement Public à caractère

adirinistatif placé sous la double tutelle du Ministère de l'Economie et des Finances (la tutelle financière) 
-et

du Ministère de l'Intérieur, de la Sécurité Publique et de la D'ecentralisation (la tutelle technique)' Sa

principale mission est de < gérer et répartir les ressources attribué€s aux ollectivités tenitoriales aux fins

äappi¡¡ ¿ leur fonctionnemeñt et à la réalisation de leurs ¡nvest¡ssements >. >. Au cours de la même période

unè'D¡rect¡on Générale de la EÉcentralisation et de la Déconcenüation a été créee au sein du Ministère de

lTntérieur, de la Sécurité Publique et de la Décentral¡sation avec comme, enbe autres missions, le suivi

évaluation de l'administration ten¡toriale et l'accompagnement tectnique des collectivités tenitoriales.

L'opérationnalisation de ces dispositiß (politique et stratégie de financement) ainsi que lzur déclinaison sur

le tenain (local et regional) constitue un des défis importants du processus de décentalisation au Niger.

Le proaessus de déconcentation qui doit normalement accompagner et compléter la décentralisation a pris

du retard dans sa mise en æuvre, Actuellement le Gowemement est en passe de combler ce retard avec

lãdoption de la loi 200842 du 31 juillet 2008 qui dewait permetfe la-finalisation du poet de charte de la

déconcentration par le Gouvemêment. Ce projet, gu¡ devrait ête prodlainement adopté par le
Gouvemement, a pour þut de préciser (i) les missions dévolues à l'administration centrale et aux serv¡ces

déconænUrb ¿e l'État ; proposer un dispositif institutionnel d?ncadrement nécessaire aux Ùois n¡veaux

(National, Régional et local) pour l'o<écution de ces missions; darifier la nature des rapports enÙe les

èàrv¡ces äe t'État et les coll'eä¡vites et évaluer les moyens à mettre en æuvre., Ce processus, une bis à

terme constituera un dispositif ¡Érenne dþncadrement de proximité des initiat¡ves locales.

Au nlwau local, depuis leur installation en 2004, les 265 communes du Niger font face à un certain

nombre de difficultés, notamment la faiblesse de leurs capæiæs tecfiniques et inst¡tutionnelles et
l'insuffisanæ de ressources financières et humaines. Aussi, la ræponsabilisation socjale demeure faible

malgré ltmergence des organisat¡ons de la société civile dont les besc¡ins en renforcement des.capaciés
poui leur parúcipation effiàce au dialogue politique et à la prise de décision publique sont également

importants. L'encadrement des services techniques déconcentrés de l'Etat est tout aussi faible' En

conséquence, l'on noÞ un faible ¡mpact des Collectivités Locales dans la réduction de la pauvreté en général

et partiolièråment dans la réduction de l'insécurité al¡mentaire et la protection des groupes vulnérables.

Dans tes départements de Mayahi (Région de Maradi) et de NGuigmi (Rfuion de Diffa) les projeb PADL mis

en Guvre énfe ZOOO et 2007 par le FENU en partenariat avec le FBS et le PNUD ont obtenu plus de

résulta6 appréciables dans le äomaine de la foumiture du seryice public local que dans la sécr¡ité

alimentaire'par le biais des collectivités locales. Les acquis et les limites de ces interyentions tel que refléFs
par l'évaluãtion finale de janvier 2007 ont été précédemment analpés pour monuer en quoi les

enseignements des PADL devraient ête capitalisés par et pour la présenÞ intervention.
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3.4.2 Analyse de la situation de la sécurité alimentaire

Plusieurs aonfaintes majeures entravant l?tteinte d'une véritable securité alimentaire du Niger et de la
région de Maradi ont été identifiées. Parmi celles-ci, les plus importantes sont : ¡) la faiblesse du niveau
d'équipement et des Þcteurs de production (Agro-Sylvo-Pastorale) óez les oJltivateur avec un accent
particulier pour les femmes, les jeunes et les personnes marginalisées ; ii) le problème de la maltrise de
l'eau et de la fertilité des sols avec une baisse continue des rendements dans une grande partie de la région
de Maradi ; iii) le problème de maintien de la production à llnÉrieur de l'espace régional pour assurer une
stab¡lité des prix des céreales et leur aæè aux populations; iv) les diffictlltés dbrganisation des mardrés
locaux de produits alimentaires; et, v) la faiblese de la prise en compte de véritåbles stratégies de securité
alimentaire dans les plans de développement communaux (PDC) dans la plupart des collectivites tenitoriales.
La combinaison des facleurs cidessus accentue la demande ds seryices sociaux, renforce la pression sur
les rares serv¡ces existants en raison d'une ofre serv¡ces publics limitée de l'État et des collectivités
tenitoriales.

Figure2 : Taux de sous-nutrition aiguë selon les régions

Logôndr

i*.j rnrcs regøae:

EEI (<5ar sben âcÉ.g.òrc

lg.31l) SilaDn múxe

I (tolsl¡)gmtu c-e
f ('ts!Ó)srrr¡n.oq.

N

A

En consåìuence, le Niger subit régulièrement des crises al¡mentaires qui ne ñont qu'exacerber la sih.¡ation

dþxtrême pauvreté des populations. Le Payszse üouve confrroné à une fiorte dégradation de son potentiel
productif, resultat d'une situation climatique globalement défavorable sur les 30 demières années et d'une
pression foncière en rapide augmentation liee à un acroissement démographique important. La conjonction
de ces facteurs a conduit à un doublement des surfaces cllltivées en 25 ans, à une remontée des culh¡res
vers les tenes marg¡nales du Nord et à une diminution des espaces pastoraux disponibles en zone
inErm&iaire. On anive aujourdhui à une situation quasiaénéralisée d?ppauvrissement du capital terre, de
diminution ou de disparition des jachères, de suro<ploitation des ressources lignzuses et de surpâturage. Le

processus de désertification se bouve ainsi renforcé.

súc. dn {ña.r: *ì4c. Four¡r{h, .ntl¡ar Þs}l.llcs 20(a Rdlra?rL3 ?laþt,iloo?

7 Dispositif National de prévention et de gestion des crises Alimentaires, Plan National de contingence, Primature,

Gouvemement du Niger, Novembre 2007
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Les consáluences engendrées par cette évolution se mduisent par une, insécurité alimentaire chronique

depuis le ¿ãbut ¿es añnées 197ô et des crises alimentaires Écurrentes affectant généralement des groupes

de populations vulnérables. Les études realisées au Niger en 1994 dans le cadre du programme complet de

s¿.irrii¿ al¡mentaire (PCSA) ont identifié 6 catfuories de groupes vulnérables, dont les caractéristiques sont

toujours valables aujourd'hui :

- Les petits agriculteurs possédant de pet¡tes explo¡tations;
- Les petits éleveurs dispoeant de peu d'animaux ;
- Ues àgro pasteurs et pasteurs en voie de sédentarisation n'ayant ni suffisamment de produits animaux

à vendre, ni suffisamment de tenes prop¡ces à l'agriolure ;
- Les femmes ence¡ntes ou allaitantes ;
- Les ménages de grandes familles ;
- tes femmê ctreÈ ¿ exptoitat¡on dônt le cumul des Édres ménagères, ne leur permet pas de dégager

du temps pour s'adonner aux activités producüices'

Selon la demière enquête ménage de novembre 2006, les caractéristiques générales des ménages en

insécurité alimentaire sévère sont les suivantes : manque total de stock alimenta¡re ; consommation

alimentaire üès pauvre composée essentiellement de céréales (mil,. sorgho, ma'is, etc,) ; manque total

d,animaux ; manque de ressources pour acheter la nouniture ; en général endettement important.

Dans la Region de Maradi l?griculü¡re est une activité dominante. Le bilan céréalier dans la région est

lnOaemenípositif sur les 5 dãmières années même si la product¡on céréalière a toujours évolué en denb

ãe s6e 4oa que l'élevage bénéficie de quelques potentialités susceptibles d€tre oçloitees notamment les

éranOs'esæcei favorablé au pastoralisme et i'e<istence d'un débouché certain, le N¡geria' Les déterminants

ãu niveau'de développement de l'économie de la région de Maradi, pour l'essentiel, sont la raplde croissance

démographique, lei'aléas d¡matiques, la proximité du Nigeria et le cours des princjpaux produiB

dþxportation.
Le droix de la région de Maradi comme zone d'intervention du PADEL se justifie par :

i) son niveau élerré de PauvreÉ ;

i¡) i) son insécurité alimentaire comme en témoignent les indicateurs sociaux économiques encore très' ' 
faibles au regard des besoins des populations (réÉrence au tableau comparatif en annexe);

¡i¡) iii) la nécessité d'une part de capitaliser sur les acquis les projep-a¡térieurs dont les PADL et de
's'inserer d'autre pa'rt, dans l'efron conjo¡nt du'SNU visant à faire de Maradi une région de

programmation conjointe.

Dans le département de Mayahi, zone d'intervention du sous programme développement local et séorrité

alimentaire, la situat¡on alimentaire se présente comme suit i

Bil¡n céréalier du dépertement de Mayrhi

Année Population Besorns en

céréales (T)
Production
disponible

(r)

Balance en (T)

annuelle cumulée - Cumulée +

r998 78213 82 185 3 972 3 972

1999 80 338 87 026 ó 688 r0 660

2000 332002 82 514 60 433 -22081 -22081

2001 341 028 84 74t 106 740 2l 999 32 659

2002 348 lt6 87 029 93 898 6 869 39 528

2003 378 943 94 t63 n6946 22783 62 3lt
2004 390 ó91 97 082 90 635 -6 447 -28 528

2005 403 584 r00 089 186 057 85 968 148279

2006 416 902 t03 392 t79 030 75 639 223 918
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Ce tableau indique bien que globalement, le dépaftement de Mayahi a été excédentaire en termes de
production nette de céréales en$e 1998 et 2008 sauf pour dzux années (2000 et 2004). Le déficit cumulé de
ces deux années est de 28,528 tonnes et est en théorie inférieur au cumul des excédents. Cette situatlon
aura¡t pu permettre d?voir une disponibilité des céréales sur les marchés locaux et/ou au niveau des
ménages producteurs mais malheureusement, d'autres facteurs importanb rentrent en ligne de compte, Il
sãgit notamment de la vente << précoce > d'une grande partie de la production au Nigeria particulièrement,
Une telle situation assocíee à d'autres problèmes (la faiblesse du pouvoir dãchat des ménages notamment
les plus vulnérables, le faible niveau des stocks disponibles des Banques de CéÉales (BC), la faiblesse des
structures de transformation des produib locaux...) contibue à créer la vulnérabilité des ménages pendant
les périodes de soudure,

Le département de Mayahi à l'instar de la région de Maradi devient un < paradoxe )) avec un niveau de
production généralement excédentaire et un niveau de vulnérabilité aussi é|ryé. Le tableau ci-dessous
résume les types dlnsécurité alimentaire,

Tableau wlnérabilité Mayahi déoembre 2(þ7

Adapt¿ lirqú,e nénages 2007, pttbl i é en févri e r

Selon cette enquêtg environ 350/o de la population totale de Mayahi soit 166.732 personnes env¡ron sont
dans l'une ou I'autre forme d'insécurité alimentaire ou à risque d'inseo¡rité alimentaire. Cette situation
montÎe tout le paradoxe entre un bilan céréalier excédentaire et une vulnérabilité å llnsecurité alimentaire
élevée.

Niveau
conæmé

Insécnr¡té alimentaire
sévère

Insécurité alimentaire En sécurité aliment¿ire Population
totale

"/ø
nnnrrletinn

Population
concemée

o/o Population o/o Population % Population

Mayahi 9,6% 45.706 I 1,30/o 53.955 l4,tyo 67.406 64.9Yo 309.392 476.459

National I I,7o/o t.44t 961 2l,5o/o 2.6s6.065 32,2% t.uð).)ol 34,7Yo 4.2E6.ElE t2.370.4t2

de: sur '¡ns¿cutilé en ¿lécenbre 2O07. múlié en février 2008.
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Problèmæ Cåús8 Efñets Actions à entr€orendr€
Lâ d¡spon¡b¡l¡té :

(Excédenta¡re de ¿105.518 tonnes
enue 1998-2008, un vra¡ paradoxe !)

- un potentiel agricole tr,ès ¡mportant
- Instab¡lité de la production
- La faiblesse du niveau d'équ¡pernent des
producteurs
- Le problèrne de Þrtilité des sols
- Une faiblesse de la maîbise de l?au
- Le problème de ma¡ntien de la production
- faiblesse de la valoris¿tion des produiE
locaux
- mauva¡s€ gestion des BC (détoumement
de <trk<ì

- coût éþvé des produits à
certaines périodes l?nnée,
- f¿ible érclution du niveau de
production comparée au
potentiel
- Dépendance aux stocks
con$ituê par les P'IF (achat
hots zone)8
- Absence de Égulation en

Ériode crise.

- Identification et aménagernent hydro
agricoles (investissements sbuchrrants)
- Mise en place des banques de soudures pour
les groupes wlnérables
- Appui au renbrcement du suivi, de
Itvaluation et du contrôle des Banques de
Céréales (BC
- Wanantage dans toutes les communes
¡ntéressées par cette activité et impl¡cation des
SFD

t'accessibilité :

(35% d€ la poplæion totaþ de
Mayahi, soit 166.760 personnes, sont
dans fune ou fautre forme dlns€curité
al¡mentaire ou à r¡sgue d'¡nsecurité
al¡rnentaire)

- Les disparitê'mportantes enùe les
diñérentes composantes de la populat¡on
- Le coût élané de certains hcteurs de
production
- inorganisation des rnarchê locaux
céréales
- Un manque de produ¡ts financiers adaptes
(en durê et rnontant).

- coüt éþvé des céréales sur
les marchê locaux ;
- accès inéquitable aux
céréales en raison du faible
pouvo¡r d'achd

- Appui à la m¡se en place ou à la
réorganisation des marchê locaux de céréales,
de betail, de frub et legumes
- Appui à lbrganisation de bources cerealières
communales evou départem€rtales
- mise en place d'un nÉcanisme de
financement adapté aux groupes vulnérables

La vulnérabilité - Forte densité de populat¡on dôns la
région, et spec'fiquement à Mðyah¡
- Problème de fertilité des sols

- vulnérabilité plus importante
de la æpul¿t¡on aux crises
alimenta¡res car moins de
srrñâñê tlc <*túþó

- planiñcat¡on fam¡liale afin de réduire la
press¡on démographique (programmes de
UNFPA dans le cadre du programme Conjoint
Mãrârli'l

En toute saison
(l-a Ériode de soudure est de plus en
plus longue s'étend sur 34 mo'rs)

- une product¡on toumée vers þ marché
eltérieur (Nigeria) ou le rnarché local à prix
fort
- faiblesse des c¡pacitê de transformat¡on
€t de conservation des produits
- Faiblesse des prcductions de conte sa¡son
malgré le potentiel en anÉnagements de
points d?au

- coût élevé des céÉales sur
les marchê locaux en période
de soudure ;
- Consommation axée
essentiellement sur þs
céÉales :

- Faiblesses des sources de
revenus addit¡onnels pendant
la saison seche ;
- Allmentat¡on souvent
pauvf€s en termes d'appoft de
certa¡nes v¡t¿m¡nes

Appui aux initiatives des fiemmes, des jeunes et
d'autres groupes wlnérables à partir du Fond
Communal de Securité Alimentaire (FoCoSA) et
financement d'unité6 de production et
bansbrmation des produits locaux

- Appui aux aménagements favor¡sant la
production de conùe såison pour une
d¡vers¡ficat¡on de l'ofre alimenta¡r€ et des
sources de revenus.

Analyse de llnsécurité alimenbire å Mayahi :



tltilisation
I€s Enfônts < 3ar¡s ar¡ec insuffsance
pondérale sont estirnés à 54% à
Maradi conue 43Vo qo au niveau
National

- accès ¡néquitable au céréaþs en raison
du genre
- f¿ible niveau d'¡nfomation et d'éducation
nubÍtionnelle
- Insuffisance d'autes apports nuùitionnels
avec þs ¡égumes et autres fruits à haute
valeur nuüitive

- malnutrition chez certa¡ns
grcupes de pop
(enfanÇfemn¡es, personnes
handicaæ)

Appui aux ¡nitiatives des femmes, des jeunes et
dãutres groupes vulnérables à partir du Fond
Communal de Sécurité Aimentaire (FoC¡SA) et
financement d'un¡tés de product¡on et
transfumat¡on des produits locaux;
- Priorisation des groupes wlnérables pour
lãppui à l'acces aux ressources fonc¡ères
odstantes et renforcement des capacités des
C¡mmunes pour une me¡lleure prise en coÍtpte
du Genre linitiative GELDì

le cad¡e lnstiù¡tbnnel/ org SA - Absence cadre de référenæ de SA dans
les cormunes (carte wlnérab¡lité)
- PDC non SA (prognmmation, VÐ- Un accès limité aux services sociaux de
base, en raison d'une ofre insuñsante
dlnftastuch¡res et dþncadrement en
adéquation avec les besoins d'une
popuhion en cro¡ssance non mafoisée;
- Une f¿iblesse des caædtés humaines et
irstitutionnelles

- Pilotagevue de la Sécurité
Aliræntaire
-absence ¡nterventions c¡blées
et sbucturées en SA

- Etabl¡sseíænt ou Éactualisation des
situations de Éërence de la sécurité
alimentaire (de façon holistique) dans les I
communes et intégnüon de la Sécurité
alimentaire dans les PDC
- M¡se en place de dlsæsitiß, de rnécanisrnes
et d'outils de suivi/évaluation de la sûatégle
de securité aliræntaire pour une meilleurs
prise de décision (base de données,
obsenntoircs
- capnafisat¡on et diñ¡sion des bonnes
pratiques SA par les CT
- Renfiorcement des capacités (insù'hrt¡onnelles
et humaines)
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De ce fa¡t, la séa¡rité alimentaire interpelle les acteurs dés du développement à savoir, l'État, les collectivités
locales, le prestata¡res de services financiers, les organisations de producteurs.

Dans le cadre de la présente intervention, il conviendra¡t d'aborder cette question de fa@n hol¡stique et en
partenariat pour avo¡r plus de synergie et un impact plus visible et durable. L'évaluation globale du Fonds belge
de suruie a par ailleurs ænfirmé qu'une approdre holistique est requ¡se en matière de statég¡e d'amélioration de
la sécurité alimentaire et de lutte conbe la pauvreté.

Le PADEL sãlignera sur les politiques et süatégies du gouvernement. Dans le domaine de la sécurité alimentaire,
le Niger a mis en place un dispoç¡tif instihrtionnel composé de plusieua éléments. Il s'est dãbord doté d'une
Stratég¡e de Développement Rurat (SDR) qui s'articule autour de ûois axes süatégiques à savoir :

>favoriser lãaès des producteurs ruraux aux opportunités éænomiques pour créer les conditions d'une
croissance économique durable en milieu rural ;

Þprévenir les risques, améliorer la sécurité alimentaire et gérer durablement les ressources nafurelles pour

séo¡riser les ondiüons de vie des populations; et
> renforcer les capacités des instihjtions et des organisations rurales pour améliorer la gestion du secteur,

La SDR est pilotée par un Comité Intermin¡stériel de Pilotage de la SDR et un Secrétariat Exé@tif de la SDR a été
mis en place,

EnsulÞ, le N¡ger a mis en place un @mlté Natlonal de P¡évention et de Gesüon des Crlses Alimentaires
(CNPiGCA) qu¡ a pour missions enbe auFes, d'assurer la coordination de lþnsemble des actions à entreprendre
pour assurer une sécurité al¡mentaire aux populations, notamment les plus wlnérable. F¡nalement il a instifué un
Système d'Alerb Pr{ooe (SAP) et une Cellule de Crlses Al¡menta¡r€s (CCA).

3.4.3. Analyse de la situation du secteur de la Microfinance

tå M¡cofinance est reconnue comme un outil pertinent pour ¡mpulser le développement économique local et pour

lutter conbe la pauvreté. Touteb¡s, depuis la lln des années 90, ce secteur est confronté à des problèmes de
toutes natures (instih¡tionnelle, opérationnelle, frnancière et o<ogène) qui ont gravement fragilisé la plupaft des
systèmes financiers décenüalisés (SFD). En septembre 2009, le secteur de la Microfinance au Niger affichait 159
instihjt¡ons disposant d'une autorisation dþxercice (Agrément ou convent¡on cadre) auprè des autorités.

Le cadre réglementaire dans lequel évoluent le6 SFD est en pleine mutation. Une nouvelle loi en cours d'adoption
régira le secteur de la Microñnance à llnstar des autres pays de IUEMOA. Elle de^rrait permetfe un meilleur
contôle du secteur mais impl¡que également la nécessité d'une bansftrmat¡on institutionnelle pour les SFD qui

sont ach¡ellement sous le régime de la convention cadre avec le Ministère de lÉconomie et des Finances (MEF).

tå suryeillance de la Microfinance est asurée par la Cellule de Suivi des SFD du MEF en relation avec la BCEAO.

Cette surveillance du secteur Joue un rôle important pour son développement en favorisant l'o<ercice des activités
dans un environnement assaini et sécurisé. Toutefo¡s, cette Cellule éprouve des difficultés à Jouer pleinement son
rôle de conüôle des SFD à cause notamment de l'insuffisance de moyens logistiques et de données statist¡ques
sur le secteur. Elle est remplacée par l'Agence de Régulation du Secteur de la Mic1offnance < ARSM r dont le
processus de mise en place est ac@mpagné par la Banque mond¡ale par le bais du Programme de
Développement des Services Financiers Ruraux (PDSFR). Crtte bansformat¡on devra¡t permettre à cette stuch¡re
de surveillance de disposer de plus de moyens pour accomplir sa mission.

Par ailleurs, depuis 2004, le Niger s'est doté d'une Stratégie Nationale de MicÎofrnance (SNMF) qui sãrticule
autour de tro¡s axes dlnteryention à savoir: i) le renbrcement et la sécurisation du secteur ; ii) la consolidauon, la
professionnalisation et le développement des SFD; iii) lãmélioration et le <léveloppement de produib financiers
adaptés et de proximité. Cette Stratégie Nationale, dont la mise en æwre renconFe des difficultés, néceslte
aujourdhui d'êbe act¡alisée pour intégrer de nouveaux éléments du contexte.



Le Niger s'est également doté, en 2003, d'une Statégie de Développement Rural (SDR), composée par 14 sous-
programmes. Le sous-programme 5 est dédié aux < Systèmes financiers Ruraux >> et la maîtise d'ouvrage est
assurée par le MAT/DC. Le FENU a été proposé comme chef de file des PTFs pour le suivi du Programme 5 et la
tenue des cadres de concertation. C'est également au níveau du MAT/DC que se trouve la Direction du Cr&it
DécenBalisé (DCD) qui est en charge de la promotion du secteur de la Microfinance au N¡ger.

Des réf,exions sont engagées en vue de mette en place une stucture spédñquement dédiée aux aspects se
rapportänt à la promotion, au développement ainsi quâ la consolidation du secteur de la M¡crofinance.

La Microñnance dans la région de Maradi :

Dans l'ensemble de la rfuion de Mandi, il existait en 2008, 41 süucfures ou points de services fonctionnels,
Cependant, seules 5 instifutions avec 14 poinE de serv¡ces étaient dans une relativement bonne situation
financière. Pour ce qui est des 8 communes d'intervention du DELSA, il odste acürellement 6 points de seryices,
dont 2 seulement en bonne santé financière (voir détails Annexe 12), Ceci prouve que la cowerùJre en
Microfinance de la région de Maradi, et spécifiquement de la zone dlntervention du DELSA, est particulièrement

faible et pas toujours professionnelle.

Les SFD intervenant dans la région de Maradi sont à des niveaux d'évolution différents mais de fapn générale, ils
sont confrontés aux difficultés suivantes : i) inadaptation des produits et serv¡ces à la demande ; ii) insuffisance
de ressources longues pour fa¡re face aux besoins en se¡vices financiers des clients; iii) faible mobilisation de
l'épargne et niveau de fonds propres faible; iv) absence de système d'informaüon de gestion performant; v)
absence de vision stratégique et de plan dãffaire; vi) diveaification des prcduits ¡nsuffisante; vii) faiblesse du
dispositif de conFôle interne et externe.

3.5. Analyse du Genre

La femme n¡gérienne, bien que c¡toyenne et acü¡ce à part entière du développement du payt fait face à de
nombreuses contraintes qu¡ entravent son plein développement, [a principale contrainte est la relative
marginal¡sation des femmes n'ayant pas voix au chapitre dans la v¡e socioéconomique et politique qui se traduit
par un déséquilibre flagrant au sein de la société nigérienne. Ce déséquilibre se ressent également sur le plan

socioculturel par la persistance des inégal¡tê et iniquités multifurmes au détr¡ment des femmes dans tous les

domaines,

Fondées généralement sur la culture et la religion, ces pratiques sont véhiculées par tous les acteuß sociaux,
aussi bien à l'intérieur du ménage que dans la communauté. Elles sont un facteur de déséquilibres dans la
partic¡pation @mmunautaire (des hommes et des femmes) au développement et dans l'acès à l'éducation des

filles et des garçons.

Les conüaintes les plus marquantes gui entravent les femmes peuvent êüe regroupées comme suit :

Le faible accès par les femmes aux investissements fait que l'exercice de nombreuses activitê
généraúices de revenus, ne leur a pas permis d'acquérir un véritable pouvoir économique;
Lãccès limité aux ressources financières v¡a les SFD;

L'accès limité aux ressources nafurellc (terres de cultures) fféant une discrimination foncière;
Lãccès limité aux équipements, moyens et facteurs de production;
Lãccès limité aux services sociaux de base, (santé, eau potable et éducation'formauon);
La faible envergure des AGR init¡ées et l'utilisation des revenus tirés dans l'enFetien des ménages;
La faible rentabilité et la faible valorisation de leurs acüvités; et
L?bsence de te)Ces uniformes régissant les rapports sociaux et familiaux place les femmes dans une
situat¡on de dépendance gui entave leur participation au développementn accentuant ainsi leur o<clusion

des processus décis¡onnels et des cadres de mobilisation (associations, groupemenb).

i.

¡i.

iii.
iv.

vi.
vii.
viii.
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Le PADEL intégrera la dimension genre dans les deux sous-programmes €t cherchera activement l'¡mplication des
femmes et des groupes vulnérables dans l'ensemble des activiÉs promues. La prise en compte du genre débuÞra
par une relecture du Programme à la lumière de la Politique Naüonale en matère de genre et du Programme
Intérimaire du Gouvemement qu¡ constituent les cadres dans lesquels slnsère le PADEL.

En tant que dimension transveßale du Programme, l'approche genre aidera à une meilleure indus¡on des groupes
vulnérables (femmes, jeunes, handicapés etc.) par le ciblage nom¡natif des bénéficiaires à la base. Le Programme
visera à équilibrer les rapports sociaux, afin d'afrénuer le fait que la pawreté a de plus en plus un visage féminin.
Les ¡nteryent¡ons du Programme vont en prior¡tq ten¡r des contraintes liées aux relations inéquitables enfe les
genres @mme principale cause de la pauvreté et de la vulnérabilité afin de permetüe aux femmes et aux plus
vulnérables d'améliorer leurc ænditions de vie.

Afin dlnciEr les SFD paÊenaires du PADEL à avoir une approdre sensible au genre et aux beoins spécifiques des
femmes en matière de services financiers, le sous-programme M¡crofinance appuiera uniquement des SFD dont la
dientèle est æmposée au minimum de 50o/o de ftmmes. A défaut, le sous-programme Microfinance pouna
tavailler avec les SFD qui s'engagent formellement à dépasser 50o/o de femmes parmi leurs dients dans un
horizon à @nvenir tout en restant dans la durée de vie du programme.

Par ses actions au niveau communal, le DEI.SA renforcera l'inclusion sociale pour atténuer les disparités dans la
participation aux réunions publiques mais aussi dans la prise en comptes des opinions des groupes wlnérables å
la base. La promotion du dialogue social sera au cenFe des préoccupaüons du Prcgramme @mpte Þnu de la
diversié des intervenants. La participation communautaire aura pour effet llmplication des groupes vulnérables y
compris les femmes dans la mise en æwre, dans la maibise dbuvrage et la pérenn¡sation des adions but en
prônant une orlh.rre de bonne gouvemance.

Le PADEL réaliæra des actions de renforcement des capacités des femmes et des auFes groupes vulnérables par
de la formation et des édanges (voyages d'études...). Par ailleurs, il veillera à indure dans les deux sous-
programmes, des actions concrètes comme lãppui en matériel et équipement, llnfurmation, la prise en @mpte
des SFD de cette dimension, la sensibilisation des décideurs et du grand public à la culh¡re démocratique et à la
bonne gouvemance, le plaidoyer auprès des inst¡tutions et partis polidques en faveur des femmes et des auFes
groupes vulnérables et la @nduite d'études thémaüques affn de collecter des données désagrégées par genre. Le
Programme renforcera le mécanis¡ne de participatjon de ces groupes aux ¡nstances @mmunautaires de prise de
décision comme condit¡on dhccès aux communes au FDL.

En réÉrence avec ce qui est repris dans la matice des résultab, la statégie genre du PADEL intelviendra à
plusieurs niveaux, à savoir :

- Mise en place de mécanisrnes de paÊicipation des groupes vulnérablæ à tous les niveaux des instances

locales de prise de décision afin d'indure le Genre dans la planifrcaüon et la budgétisation communalg à

commencer par la prise en compte spécifique du genre dans les PDC;
- Prise en compte du genre et indusion des femmes dans le processus du Fonds de Développement Local

comme condition d'accès des ommunes à l?nsemble des bnds;
- Mise en place d'un bnds d'investissement spécifiquq le FoCoSa, pour l'appui aux initiatives des femmes,

des jeunes et d'auües groupes vulnérablæ pour le frnancement d'unités de production et tansformation
des produits locaux ;

- Priorisation des groupes vulnérables pour l'appui à lãccès aux ressources foncières existantes et
renbrcement des capacités des Communes pour une meilleure prise en compte du Genre ;

- Mise en place des banques de soudure pour les femmes et les groupes vulnérables;
- Ciblage spécifique et prioritaire des lnsttuüons de Microñnance envers les groupes vulnérables et les

femmes pour augmenter leur aæès au cr&it et leurs moyens pour développer dæ AGR ;
- Renforcement des capacités des Þmmes mais aussi de l'ensemble des décideu¡s et acteurs locaux pour

améliorer la compréher¡sion des rôles et responsabllités de tout un chacun.
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ll est à noter que le PADEL pourra bénéficier de la capitalisation des expériences et des bonnes pratiques du
programme GELD, mis en æuvre dans plus¡eurs pays de la sous-région en partenariat avec UNIFEM.

Il est donc aüendu que les actions du Pr@ramme permefrent :

a. aux leaders locaux de comprendre l'approche genre dans toutes ses impl¡cations (sociale,
économique et pol¡tique) afin de l'intemaliser et de l'appliquer ;

b. la participation des femmes et des jeunes dans les processus de prise de décisions et de gest¡on
communautaire;

c. l'augmentation du nombre de femmes et de jeunes dans les stucüJres organisées ;
d, llnstihltionnalisation de l'approdte genre au niveau des communes par une planification des actions

et des budgets sensible au genre (prise en compte dans les PDC) ;
e. l'amélioration de la collaboration enbe les communes, les STD et les SFD par rappoft à la pr¡se en

compte de la dimension genre.

Bónóficialres

Il est prévu que le Programme touchera 484 949 personnes dont79,7o/o de pauvres. Compte tenu de la jeunesse
de la population (660lo), il est attendu qu'environ 320.000 jeunes et 252.000 femmes (5L,49o/o) bénéficient des
retombées du PADEL.

3.6. Contexte du Programme

tes Objectifs du Millénaire pour le Développement constituent lãgenda ¡ntemational de référence des
acteurs du développement. À cet égard, le présent Programme tavaillera en parfaite collaboration avec les CT
pour la prise en compte et llntégration des objectiß de lufre contre la pauvreté lors de la planiñcation des plans
de développement communaux (PDC) et de plans dlnvestissementi et ceci, dans une perspective dîabilitation
et de participation des c¡toyens à leur propre développement. Les contrats de peformance que le PADEL établira
avec les communes partena¡res seront liés à l'att€inte d'un ou plusieurs points à Favers le sous-programme
(DEISA) des OMD qui seront déterminés au début du Programme. Auss¡, le Programme båtira sur l'expérience
des PADL tout en consolidant leurs acquis et faisant prendre à la décentralisation une consistance économique.

Stratégle de Dóveloppement Aocéléré et de Réducüon de la Par¡vreté (SDRP). ta SDRP vise à améliorer
les conditions de vie des populations en réduisant de moitié l'incidence de la pawreté à ltorizon 2015. Le présent
Programme slnsère parfaitement dans les 6 axes suivants de la SDRP :

Axe l:La recherche d'une croissance forte, diversiftée, durable et créatrice dþmplois ;

Ar(e 2:L'accès équitable à des services sociaux de qualité ;
A¡(e 4:La réduction des inégalités et le renforcement de la protection sodale des groupes vulnérables ;
Axe s:Le développement des infrasüuctures;

Axe 6:l-a mise en place d'une gouvernance de qualité ;
Axe TlLa mise en æuvre efñcace de la stratégie de réduction de la pauvrcté.

Par ailleuq le PADET slns$it parfa¡tement dans le Plan Cadr€ des Nadons Unles pour l'Asslstance au
Développement (UNDAF) et s'artia¡le éfoitement aux diftrents programmes et statégies du Gowemement
du Nlger, parüq¡lièrement: (i) la Sûatégie de Développement Rural ; (ii) la Politique de la Décentralisation du
N¡ger et son dispositif en cours de mise en æuvre; (iii) la Süatégie Nationale et le Plan d'Acdon National en
Micmfinance; (iv) le Plan National de Conüngenæ pour la séorrité alimentaire; et (v) la Politique Nationale en
matière de Genre et le Plan Intérimaire du Gouvemement.

Enfin, le FENU est partie prenante du Pmgramme Conjoint Maradi (rcM) qui est en cours d'adoption, et qui
regroupe l'ensemble des agences des Naüons Un¡es actives dans la Région. Le programme conJoint SNU vise à
faire de la région de Maradi un pole de développemenç å créer les aondit¡ons d'atteinte des OMD à travers une
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Transformation Economique et Rurale, en sãppuyant sur une approche intégrée, la mobilisation des

communautés dans les différenb domaines d'intervention ciblê comme l,Agriolh¡rg la Santé, l'Educaüon et
Itgalité des genres, les Infrastuctrre, l'Eau, l'Assainissement, l'Environnement et lEnergie et la gouvemance, le

développemeit instiûItionnel et le renforcement des capacités. A cet égard, sous la respons¿bilité tecìn¡que et
financ¡èie du FENU, les principaux produits du PADEI contr¡buant aux obJectiß du PCM, ont été intégrés au

document du Progråmme Conjoint Maradi'

L'idée du projet a été amplement partagée avec l'ensemble des partena¡res, sa formulation a éé tè
participativè. Ãux niveaux national et local, la mission de formulation a tenu des réunions d'évaluation des

attentes, d'analyse des défis et de cadrage du processus avec les autorités nationales et locales dont le M¡nisüe

de l'Intérieur et de la décentralisation, le Gowerneur de la région de Maradi, les Préfeb de Mayahi et dAguié et
des responsables de l'ensemble des seruices techniques déconcentrés dont la D¡rection Régionale de

l'Aménagement du Tenitoire et du Développement Communautaire'

La mission a eu des échanges fructueux avec les huit maires des communes de Mayah¡. De leur analyse des

nombreux problèmes de développement de leur localité respective, il ressort en particulier gue ceux l¡és à la
faiblesse des ressources d'investissement pour la foumiture des services essentiels à la population et ceux relatiß
à l'insécuriÉ alimentaire sont assez préoccupants. Cette s¡tuation est davantage accenü¡ée du tait de
l'enclavement des zones de produdion, la faiblesse des ¡nftastuctures de stockage ainsi que la mauvaise gestion

des banques éréalières entre auües. Des entreüens approfondis ont lieu avec des groupements féminins actiß
dans les secteurs productiß comme le maraîchage, l'artisanat. L'aæès au crédit et lþncadrement de leuru

¡n¡tiatives bnt partie des fact€urs limitant leurs activités.

Les équipe des projets €t programme de la région dont celles du FIDA (PPILDA), de la SNV, d'Accion Conta el

Hambie (ACH), de la Coopération Suisse, de IUNICEF, du PAM, dOCHA et les IMF ont partagé-avec la m¡ssion

leur approche d'¡ntervention ainsi que leur lectr¡re des grands défis de développement de la région de Maradi

confirmant la peÊinence des axes dbrientation du fuh¡r projet et la nécessité de créer et d'entretenir une

dynamique de partenariat fondé sur les avantages comparatiß, Leur ouverû¡re et leur contibuüon de qualité à la
mission ont contibué au profilage du cadre partenarial du programme. La mission a par ailleurs, obtenu la

collaboration de nombreuses instiütions nationales impliquées dans les secteurs de la Décentralisation, du

Développement Local, de la luüe contre la patrweté, de la Mlcrofinance, du d6/elopæment rural, de

l?ménagement du tenitoire et de l'appui aux communes. L'annexe no 9 décrit la démarche de brmulation dans

ses détails.

Partie 4 : Stratégie d'intervent¡on du Programme

4.1 Justiîication

Le PADEL se Justifie dans un contexte où le processus de décenFalisation est toujours en deven¡r et où la

problématique de llnsécurité al¡mentaire n'a pas toujours reç1r une réponæ adéquate dans la région de Maradi.

Malgré des invest¡ssemenE imporÞnts et la mobilisat¡on des partenaires techniques et financiers (PTF) en appu¡

au développement local et à la SDRP, la pauvreté res-te endémique, tant en milieu rural qu'urbain, comme en

témoignent les indicateurs sociaux encore bès faibles au regard des. besoins d'une population en cmissance

continue. Un Programme portant une dynamique de Développement Économique Local dans le contexte d'une

région comme Maradi se Justifie amplement,

Le PADEL favorisera une bonne @nnalssance des potentialités de l'économie locale par les responsables

communaux et fera la promoüon d'un partenariag non seulement enFe les acteurs locaux au sein des communes

ciblées, mais également ente le6 acteurs de lþnsemble de la région de Maradi dans un esprit de stimulation et d€

relance de l'intercommunalité éaonomique. L'obrectjf sousjacent est de développer les capacités des CollectiviÉs

Locales (Cf) afin qu'elles suscitent une dynamique enFe toutes les pafties prenantes au proc€ssus de

développement économique régional pour ag¡r en @mmun et répondre de la manière.la.plus effiøæ poss¡ble aux

besoins'aollecüfs des populations, par le partage des ressourceÉ, des rlsqu€s et des bénéftces.
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Le présent Programme contibuera à appuyer la promotion des dynamiques économiques locales afin de lutter
concrètement contre la pauvreté à ltdrelle des communes partenaires mais également au niveau de la rég¡on. Il
renfurcera la gouvernance locale afin d'améliorer le cadre de mobilisation et de valorisation des ressources locales
et leur réinvestjssement dans l'économie et les services publics locaux. L'enjeu, à long terme sera de conhibuer à
la modemisation d'un secteur privé de proximité capable de participer efficacement à une croissance économique
durable dans la rfuion et répondre aux besoins prior¡taires de prestat¡ons des CT.

Le Développement Économique Locat sous-entend un certa¡n nombre de statégies de promotion des
activités socioéconomiques dans la région de Maradi à travers le développement d'activités économiques
stucürrantes, la stmulation de micro et petites entreprises, le renforcement du dialogue social et la plan¡fication

du développement avec lþnsemble des acteurs de la région. Au cenfe de cette approdte figure l'habilitadon
des ællectivités þrr¡tor¡ales à la création de partenariats avec l'ensemble des acteurs de l'économie
locale notamment les représentants gouvernementaux, les assoc¡ations patonales et syndicales, les SFQ les

chambres de @mmerce, les coopératives, les groupements de producteurs, les organisations féminines et les

autres ONG (partenariats public-privé-société civile).

Le PADMIF Niger qui slnscr¡t dans les objectiß 3 & 4 de BIFSA Il (consüuire des secteurs financiers accessibles å
tous), avec son approdre sectorielle dans la logique de l'indusion financière, üavaillera aux Fo¡s niveaux (macro,
mrÉso et micro) en mettant un accent sur le niveau local. Les appuis en renforcement de capacités qui seront
apportés aux SFD opérant dans la région de Maradi leur permetFont de concevoir des produib et se¡vices
financiers adapés que sont les crédib globaux avec éducaüon pour les coudtes défavorisées. La spécificité de ce
produit est de prendre en compte les trois cydes (Production, Fansformation et commercialisation) dans la

conception des prêts. Les couches vulnérables bénéficiaires de ce tyæ de produit financier n'auront plus à vendre
sur pied ou à brader les produib pour survivre,

Lãrüculaüon entre les deux sous-programmes du PADEL permettra dlmpliquer tous les acteurs dans le
processus de définition des grandes orientations du développement économique local. Le PADMIF Niger apportera
les produib et services financiers nécessaires aux organ¡sat¡ons de producteurs qui utiliseront les infrasùuctures
de base du DELSA pour exécuter les activitrb tanwersales de la séo¡rité aliment¿ire. Il s'agira du financement
d'activités telles que :

. Le cycle de production : l'approvisionnement en intants, l'acquisiuon de matériels/outils arato¡res,
main{'æuvre saisonnière,

o Le cyde de transformation : stockage, Ba¡tement et cond¡t¡onnement,
o Le cyde de disùibution : stockage, üanspoft et c¡rq¡its de distribution.

Par ailleurs, le PADMIF Niger s'appuiera sur les produits du DELSA en matière de genre pour adapter ses serv¡ces
aux femmes avec les < produib crédit avec éducation > spéciñgues aux ftmmes.

Au niveau des différenb axes d'¡ntervention retenus par le programme dans le domaine de la séq.¡rité al¡mentaire,
appara¡ssent des beso¡ns en servic€s financiers notamment en maüère de crédit. Le tableau ci-dessous résume
les axes d'intervention préonisê et les besoins en crédits liés :
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Axes d'lnþ¡venüon
sécurité alimentaire

Obiet créd¡t Caractérlstiques du crédlt

1- Appu¡ à la production
Crédit équipements
Crédit de campagne : Fonds de
roulement
Crérl¡t ¡ntlântç

Créd¡t moyen terme (2 à 3 ans)
Crédit court terme (moins d'un an)

2 - Sécurisation de la
nrodllclion

Wanantage Crédit court terme avec le stock
comme oarantie

3 - Appui aux filières
porþuses

Crédib pour les inbants, la production
et la commercialisation en ce qui
conceme draque filière

Différenb tyæs de cr&it

4 - Appui å la tansfrrmaüon
des produits locaux
(za¡ia'lllra Álaw¡nal

Achat maüère première, fonds cle

roulement
Crédit netit éouinpment

Crédit court Þrme (3 à 6 mois)

5-Appui åla
commercialisation des
nrô¿ù r¡tq

Fonds de roulement Crédit court terme (3 à 6 mois)

6 - Elevage, embouche Crédit embouche
Crédit élevaoe loetit ruminant)

Crédit à moyen terme (1-2 ans)
Crédit à court terme (3-6 mois)

De plut par l'uülisation des ¡nfrastuctures de base et les produ¡ts financiers adaptés, les deux sous programmes
vont accro{Fe la portée et l1mpact dans le cadre de la lutte contre la pauvreté. Les SFDTe la rég¡on de Maradi
metüont un accent sur deux des principaux axes de l'insécurité al¡mentaires que sont lãccessibillté et la stabil¡té
par le biais de produits financiers globaux (équipement exploitation et social) d'une part, l'éducation à la culh¡re
de la gestion des revenus d'autre paft. En effeÇ la partie sociale du prêt permefüa déviter les ventes sur pled et
à terme tandis que la paÊie exploitation du prêt financera le cycle de production. En lappuyant sur les
infrasüuctures telles que les greniea et les bangues de céréales, les SFD pounont aisément metþe en place le
système de warantage. Cette articulation aura comme ¡mpact de réduire le bradage des culh¡res sur pied,
dhugmenter la rétenüon des récoltes (céréales) et la monétarisation des activités dans la région.

Un montage financier sous forme d'accord de financement (fonds de crédit) permettait aux CT de disposer de
revenus d'intérêt à côté de revenus indirects (fiscaux).

Les problématiques spécifiques aux manifestations de l'inséq¡rité alimentaire comme la malnubiüon chez les
enfants seront prises en charge dans le cadre de la synergie à développer avec le programme @njoint du SNU à
Maradi (avant la fusion à terme de ces deux interventions), En effet, ce programme prévoit des interventions pour
la prévention et la gestion des crises alimentaires et catastrophes nah¡relles ainsi que celles relatives à
l'augmentation de la productivité au niveau des groupes des populations vulnérables (Promotion de Champs
Ecoles Paysans Démonstrations, Promotion des boutiques dlntants agricoles et zootedtniques). Il se pmpoae de
promouvoir d'ici à 2013 auprès des populations vulnérables de la région de Maradi, l'utilisaüon de seryices sociaux
de base de qualité et la participation à la maîbise de la croissance démographique, ce qui passe enFe autes par :

- changement de compoftements en vue d'une me¡lleure utilisation des services sociaux de base ;- changement de comportements pour une meilleure maîbise de la croi$ance démographique ;- amélioration de la disponibilité, l'aæessibilité et la qualité des services sociaux de base.- mise en æuvre du programme de sensibil¡sation (IEqCCC) des familles sur læ pratiques familiales
essentielles en maüère de santé, nuFition, santé reproductive, hygiène et environnemenq scolar¡sation et
pfotection des enfants.

L'ardcr¡ladon entre le PADEL et le Programme ConJolnt ttlaradl : Le PADEL favorisera la omplémentarité
et le développement des synergies avec les aubes agences du S¡atème des Nations Unies dans le respect des
mandaE de chacune. La mise en æuvre du Programme ConJoint facilitera la complémentarité dans la meure où
ce Programme a choisi la Commune comme la porte d'enFée privilégiée des interventions, avec le Conseil
communal comme maîbe dbuvrage chargé d'impulser, de coordonner et dãppuyer la réalisation des initiatives
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locales de développement dans le cadre des plans de développement communaux. Le Programme Conjoint trouve
a¡nsi le sode propice å sa mise en æuvre. Il s'agira pour le Programme Conjoint de mette en cohérence et
rendre complémentaire les différentes interventions afin que leurs impac6 soient synergiques, La mise en
cohérence et la complémentarité des actions du SNU, dont le PADEL, se fera autour d'une vision commune sur les
défis du développement de la Région et dans le cadre du cadre de @nceftåtion régionale, une programmation
annuelle conjointe et harmonisée des interventions, des plans de travail harmonisés, un mécanisme de
financement aligné sur les procédures nationales en particulier pour la mise en place des investissemenb publics,
un cadre conjoint de suiv¡ évaluation et de pilotage, et enfin une statég¡e conjointe d'évaluation et de
reprogrammation Le PADEL va susciter des partenar¡ats opérat¡onnels sur les thématiques couvertes par le projet
en fonction des avanbges comparatiß de chaque partena¡re. L'expérience de la FAO et du FIDA dans le cadre
des aménagements hydro agricoles et la gestion des banques de céréales, le ciblage des groupes vulnérables sera
valorisée à Mayahi et poÊée à échelle régionale dans le cadre du Programme Conjo¡nt Maradi.

4.2 La stntégie du PADEL

Se fundant sur lbbjectif ult¡me dãméliorer les conditions de vie des citoyens par : ¡) la l¡vraison d'un service public
local, ii) la foumiture de services financiers sur une base durable et en bâtissant sur les principaux acquis des
PADL le Programme farticule autour de deux sous-programmes complémentaires à savoir d'une paG le
<< Développement Local et la Sécurlté Allmentalrc >, et dãuFe part, le <<Programme dlppui au
Développement de la Microfinance >.

Au cceur de la statégie dlntervenüon du PADEL se touve le rcnfo¡æment de la maîtrise d'ouvrage des
collectivités locales (formation, accompagnement, développement dþrJtils genre, guides, manuels, conbat de
pefformance etc.) en susdtant dayantage de partenar¡ats ayec l'Étaç le secteur privé, la sodété clvile
et le système financier. Cette sfatégie valorise également la rect¡erche constante de complémentarités
thématiques et géographiques avec d'aubes acteurs intervenant dans la région pour créer plus de synergies dans
les actions mises en æuvre par dãuües PTF et agences du Système des Natiorìs Unies (SNU) au Niger.

Par ailleurs, une attention particul¡ère sera portée de manière tranwersale å la question du Genre et à la prise
en @mpte des groupes vulnérables (femmes, jeunes, et les groupes ne disposant pas dãctifs etc,) dans cete
statégie. De ce fait, l'¡ncìlusion sociale sera renbrcée (sens¡bilisation, échanges, formation et plaidoyer) afin de
susc¡ter la participat¡on des groupes vulnérables dans la vie publique locale ma¡s également leur accès à des
seMces financiers adaptés pour soutenir leurs activités généraEices de revenus. Le PADEL bénéficien des
instruments développés dans le cadre du programme rfuional conjoint (FENU,UNIFEM et PNUD) GELD qui vise à
souten¡r a) la planlfrcation et la budgétisation selon le "pr¡sme de l'fualité enbe les so<es b) une
perforrnanoe équitable en procédant à la surveillance systématique de la peformance budgétaire des CT affn
de distinguer les différents éléments importants dans les dépenses des administrations locales et leur impact sur le
traitement équitable des deux sexes et c) la producdon de connaissanoes ayec un lmpact pollüque, en
mettant l'accent sur l'engagement, le plaidoyer, les communications et la production de connaissances relatives
aux politiques à suivre dans cinq pays africains (Sénégal, Siena Leone, Tanzanie, Rwanda et Mozambique). Le
passage à l'échelle concemera des pays africains dont la sous région Ouest africaine et paÊiculièrement le Niger,

La straté3le d'appul au développement local et à la séc¡¡rité alimentalre se décline de la manlère
sulvante (sous programme 1 : DEISA) :

Le processrs de décenFalisation est le cadre insüh¡tionnel approprié pour promouvoir le développement local. Le

manque de clarification et surtout l'emp¡ètement des missions des diftrents Ministères, la confusion des r6les
ministériels et lãbsence dlne statégie opérationnelle sont la sourc9 de nombreux dì/sfonctionnemenb dans la
mise en æwre de la décentralisation. Ces distorsions au niveau de l'Etat posent le problème de la coordination et
du pilotage du processus. Le PADE! se propose de renbrær (développement ¡nsütudonnel et
renûorcement o¡ganlsadonnel) les lnstanoes gouvernemcntål€s en dtar¡e de la coordlnadon et du
pllotage de la ml¡e en euyre de la décentralisation. A cet effeq le Programme apportera un soutien à la
Direction Générale des Collect¡vités Tenitoriales (DGCT), au Comité de Concertation sur la Décentralisation (CCD)

ains¡ qu'à la mise en place du Comité Interministériel de l'Admln¡sFation Territoriale (CLAÐ. Des interventions
viseront la relecture des te)Ces, la formation des ressources humaines, la définition de plans dãctions, le soutien
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à la @ncertation enFe act€urs. Cette sùatégie conbrtera le pilotage de la décenFal¡sation de man¡ère
sFatégique.

L'Association des Municipalité du Niger (AMN) Joue un rôle de représentation et de plaidoyer dans la mise en
æuvre du procesus de décenüalisation. Le Programme entend renforcer (formations, appuis à la gestion
de l'lnformadon, édranges etc) les capacltés de I'AMN afin qu'elle pu¡sse enFeprendre des actions de
lobbying et <te plaldoyer auprès de l'État en faveur des CT en vue de renforcer la déæncentation des services
de l'Etat, accroîte le n¡veau de Eansfert des ressources pour le financement des investissements publics, de
soutien aux ¡nitiatives v¡sant la sécurité alimenta¡re etc.

Les services déconcentrés de l'État sont des acteurs incontoumables dans la réusite du processus de
décentalisation. te PADET se p¡opose de renforoer les capadtés d'lntenæntion des selr¡ces
tedrniques de lÉtat qui accompagnent les CT dans les domalnes de la planification, la maîbise d'ouwage du
développement local, l'administation des collectivités locales, la coordination des actions de développemenÇ le
suivi, lãppui @nseil et la facilitation. Cette süatégie vise à renforcer le rôle dþncadrement des services
déconcenFê æ yétat vis-à-vis des @llectivités locales et renfurcer les liens fonctionnels de9 couples
décenFalisation et déconænEation, programmes sector¡els et programmes décentralisés.

Le financement des infrastuctures socio-économiques de base cont¡bue à asseoir la base d'un développement
socio-économique durable. [e PADEL mettra en ptace un fonds d'lnvesdssement (FDt) destinés aux
collestÍyiùés terr¡briales fle financement d'équipements à caractère communal (soc¡al, adminisüatif, éducat¡f
ou économique) ou inÞrcommunall, Dans le cadre de la sécurité alimentaire, la Microfinance propoeera des
produ¡ts et services destinés à appuyer les groupes vulnérables dans la réalisaüon des activ¡tés génératice de
revenus. Cefre sfatégie permetüa la réalisation de bois cydes dlnvestissement, la réalisation d'au moins 24
projets d'¡nvest¡ssement stucturanE à fort potentiel de réduction de la wlnérab¡l¡té et de llnsécurité alimenta¡re.

Pour l'atÞinte des OMD et la SDR¿ un @ntrat de performanoe sera signé entre le Programme et les CT
partenalres dans lesquelles celles<i s'engageront, sur la base d'une éUJde de référence, à atteindre un niveau de
développement des services de base ærmettant de lutter efficacement contre la pauvreté. Il en est de même pour

la dimension Genre.

Bien que la sécurité alimentaire constibje une préoccupation importanÞ pour l'ensemble des acteurs pol¡tiques,

techniques et sociaux de la région de Maradi, elle n'a que ttès peu fait l'objet d'une prise en compte holistique (la

disponlbilité, lãccessibilité, l'utilisation et la stabilité) pour lever les conta¡ntes qui la caractérisent. Lc PADEL se
prcpose de renûo¡¡er les capacités des CT et dc l'ensemble des acteurs locaux à intég¡er la sécr¡rité
allmentairc dans les stratégies de développement à travers des PDC qui prennent en compte cette
d¡mens¡on.

L'approche holistiquee sera le cadre de référence dans lãppui méthodologique spécifique qui sera donné aux
collectiviÉs locales pour læ rendre aptes à définir des statégies eftcaces pour l'établissement ou la

gL'insécu¡iró 
alimente¡ro el lâ pauvreté const¡tuenl des proþlémathuss qui doivont Ôtro fa¡tées :

- au niveau dês quatre plliors de la sócur¡té alimontaire: 1) la digponibil¡té d€s v¡wss dans un territoirs donné, 2) I'accsss¡bilité, 3) la
stab¡litó sl 4) l'ul¡lisalion (concspt dóf¡ni par la FAo) ;- au niveau des s€pt dimen3ions de la pauvrstó: 1) dang sa d¡mension huma¡ns de fa¡ble accôs/ utilis€lion dss serv¡cos do baso , 2)
dans sa dim€ng¡on économique do p€u dê rsssourcsg pour produirg ou agsur€r des rovsnus, 3) daß sa dimengion inst¡tut¡onnsllg sl
au niveeu &s polit¡quss on la mâtièrs I 4) deß sa d¡mgngion socials de sogment de population marginalisó pour différontes
considérations i 5) dans l'abssnco de capac¡tås dófeß¡vos pour régigler aux chocs extór¡euß : 6) dåns 9a dimonsion < gsnrs t avsc
dos dispositions qui sonl inéquitablss à l'égerd des femmss; 7) dans sa dimsßion env¡ronnementalo de plus grando pauwelé ds3
populations dans dss zonos fag¡los ou mârginalæ concêmant la cong€rvation (þs rêssouroæ nåtuntlþ3. (concept dåfni par I'OCDE.)

. d€ ( mânièro globslo ot intégrés r, Cesl-à{¡r€ ( holisl¡que r : les 4 p¡lisrs do ls sécurité al¡msntaiÍe doivont ðlrÞ traités dans leur
dimsnsion iilriñsèque ot dans leur ¡ntôgration avsc lss auf€s p¡lierg. llluslralion pour sxpliclsr cetto phras€ : les intoract¡ons €ntre lss
4 pil't€rs sont mult¡ples et dans los deux g€ns entrs p¡l¡ers: davantagp de productions augmonte la dßponib¡lité (ler Pllisr) ot les
rswnus (2èmo p¡lier) a¡nsi qu6 lo rompl¡gsags dss grenþrs gn prÉvßion de la périodê de soudur6 (3àmo pil¡er).

L'amôtioration dos revsnus (2èmo p¡l¡€r) lacilite l'ut¡lbal¡orì des s€rv¡css (þ baso (sau potablo, écols, poste ds sânlé) car les services gociaux

no sont pas lotaþmsnt gratuitg (lss très pawres util¡senl psu lss ssrv¡css sociaux parco qu'ilg n'ont Pas l'argsnt Pour payer þs frais (þ
partic¡pat¡on). Un autre sxomple ds b€soin d'intégrat¡on concem€ lss aciions on appu¡ à I'augmenlation (þ9 productions viwiè¡es
(digponib¡lité, lier dlisr) qu¡ ne conduissnt pag nécgssrirsmsnt à une amélioration dg la situalion nutritionnello, percs que les p€tsonnes n'onl
pas accès à l'sau poteble oU ou qu'ils sont 9n mauvaiss santó (4èms pilisr). ll n'y a pas d'amélicration ds l8 situation nutr¡tionrìolle parce que
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réach¡alisation des situations de référence de la sécurité alimentaire (de façon holistique) dans les 8 ommunes et
inégration de la Sécurité alimentaire dans les PDC identifier les groupes vulnérables afin d'apporter de manière
pafticipat¡ve des solutions spécifiques adaptées à leurc préoccupations en s'appuyant sur le d¡spositif communal
(plan, budgeg et autres süatégies spécifiques).

Cætte süatégie associée à l'opérationnalisation des deux guichets du fonds de développement local dont celui de

la sécurité aiimentaire permettra d'atteindre 500/o de la population vulnérable de la région (soit 84'866 personnes)

et réduire de façon durable llnsécurité al¡mentaire et la vulnérabilité de groupes cibles dlci å 2014.

Par ailleurs, la production Agro-Sylvo-Pastorale reste insuffisante dans la région de Maradi malgré le potentiel

ex¡stant et les nombreux effotG consentis. Le PADE! travaillera en ollaboraüon avec d'autres PTF en
pardcglier les agences du SNU oomm€ la FAO, le FIDA (PPÍLDA)' le PAC (Banque l.londiale), au
ienúorement des capacités de producdon de manière durable en mettant å la disposition des
acæurs des rcssources frnancières à travers le FoCoSa et les insdtutions de la M¡c¡oftnance. Le

FoC.oSa soutiendra les initiat¡ves de Warrantage en collaboration avec les SFD et l'accès aux facteurs de
production pour 16 producteurs qu¡ constituent la cheville ouvrière de la production Ago'Sylvo-Pastorale. En

parallèle, les capacités de tranformation, de conservation et de valorisation des produits locaux seront renforcées

au sein des villages et des communes en s?ppuyant sur le dispositif de la Mlcrofinance.

l¿ stratégle dãppui au sec¡eur de la Microñnance (sous p¡ogramme 2) s'aÉicr¡le comme su¡t :

Le consensus qui se dégage aujourd'hu¡ au niveau des acteurs de la Microfinance est qu'il fiaut agir sur l'ensemble

du q6tème financier à la fois au niveau macro, méso et micro. Les SFD ont besoin d'un environnement favorable,

séqj-risé, d'un aaès aux ressources sur le marché financier, d'une ofte de prestation de serv¡ces de qualité pour

offrir de façon durable des services financiers aux pauvres. Le Programme interyiendra à ces fo¡s niveaux dans

une optique de pérennisation des actions. Il aeompagnera les struct¡¡res d'encadrement et de
survelltance de la Microllnance dans le cadre de la promotion et lãssalnlssement du secteur en vue
d'asseolr une gouvernanoe de qualité.

Un des problèmes auxquels sont confrontés les SFD en général, de la rebion de Maradi en pafticulier, est le
manque de ressources stables et le peu de liens qu'ils développent avec le secteur bancaire. Un partenar¡at

efficace avec les banques permettrait aux SFD de slnitier à la négociation des ressources sur le marché financier

local et résoudre, de manière durabte, la containte d'accè aux ressources, Le PADl,llF clrerdrera à renbrcer
l'aíiculat¡on entre les SFD et le système bancai¡e et linancier. C.e partenariat derrrait s'élargir å des

domaines autres que le refinancement tels gue les alliances statégiques pour les implantations de guiôets, la

mise en place de nouveaux produ¡b et d'autres synergies évenh¡elles au bénéfice des deux parües'

Il est notoire que les besoins en renforcement des capacités des SFD et leur prcfess¡onnalisation sont importants.

Lomqu'un SFD fonctionne sur une base professionnelle, il lève automaüquement la contrainte financière parce

qu'étant crédible, il aura davantage de facilité à accéder au finanæment, qull prov¡enne des banques ou des

bailleurs <le fonds. Le PADMIF entend ¡enfotcer les capacités des SFD de la région de Maradl grâce à la

maîbise d'outils de gestion performanE, de bonne6 pratiques en Microfinance et à l?ccroissement de leur

couvefture géographique d'une part, et celles des struchtres d'encadrement dtutrc part Afin de ne pas

saupoudrer son intervention, le programme prévoit de travailler en priorité avec maximum cinq (5) SFD actiß
dans la Région de Marad¡ à travers leurs points de services. Une attent¡on pafiorlière sera appoÊée pour que.les

SFD appuyés puissent intervenir dans les communes de concentation du DELSA et donc de toucher en priorité la
population cible du DELSA. CependanÇ lãppui du PADMIF aura un rayonnement régional car le renfu¡cement de

capacités dont les SFD partena¡res vont bénéficier, leur permetta de mieux répondre à la demande de toute la
Région.

De nombreux SFD intervenant dans la région utilisent comme relais les groupemenb, les assodations et les

groupes solidaires. Ce mode opératoire qu¡ s'¡nscrit dans la droite l¡gne de la lute contre la pauvreé (OMD)

permet de réduire les coûts opérationnels de ces SFD ma¡s il se taduit en amont par une exigence d'encadrement

la valorisation des aliments consommós est mo¡ndre dÉz los malades ou chez oeux qui consommont d€ l'oau non poteble. (Extrtlt Note
cldrego D2 FBS, oc-tobre 20081
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et de renbrcement de ces relais. te PADl.llF inte¡vlendra donc sur ce volet d'encadremenÇ de
sensibilisadon et de renûorcement des capacités de ces rela¡s. Il sãgit d'appuis non financiers préalables

et nécessaires pour maîE¡ser le risque crédiÇ en aidant les clients à bien gérer leur crédit et prendre en compte

leurc besoins réels.

Par ailleurs, l'inclusion financière implique la transparence financière qu¡ veut que les clients soient sumsamment

inbrmés des conditions d'accès aux services, des procédures et des avantages des différents produits offerß.

Le PAD¡{IF accordera une importance particr¡tière à l'lnformadon, à la sensibilisation, et au souden
des exclus du système fnander dont les femmes. En efietr pour être rcoevables comme partena¡res,
les SFD deyront orienter au molns 50o/o de leurs lnterv€nüons en faveur des femmes. Enftn, le
PADMIF donnera des appuis conselts aux collectivltés locales dans le cad¡e de l'élaboration et la
mise en euyrc de leur stratégie de dévetoppement éaonom¡que local.

4.3 Zone couverte par le PADEL

Compte tenu des défis de développement de la zone, les Agenæs résidentes de l'Équipe Pays du SNU au Niger et
les pattenaires interuenant dans la région de Maradi ont signé une < Lettre d'€ntente > indiquant leur

engagement commun à metÍe en place un disposiüf de coordination pemettant dãméliorer la synergie et
l'efficience des interventions en adhérant aux principes de base de cette collaboration.

Sur cette base, le SNU dans le cadre de l'UNDAF-Niger a également retenu Maradi comme zone de
Programmation coniointe. @tte conæntration d'intervention présente les avantages de miser sur les valeurs

a¡outées des diverses organisations du SNU et d'obtenir une masse critique d'investissement tout en favorisant la

complémentarité des adions.

Le PADMIF couvrira la totalié de la région de Maradi, tandis que le DELSA- a dblé les huit (8) communes du
département de Mayahi (zone historigue d'¡ntervention avec le PADL Mayahilo). , Les I communes oncemées ne

reçoivent quasiment aucun appui (selon la commune) dhubes PTF, bi ou multilatéraux.

Le sous-programme DELSA ¡nterviendra dans les communes du département de Mayah¡ à savoir :

Mayahl, Ma¡r€yrey, l(anambakadré, tssawane, Tchak{ Sherkln Haoussa, Attantané, Guldan
Amoumoune.

La population dans la zone dlntervention est de ¿184.949 hab¡tants (projection 2009), soit L7o/o dela population

totale de la rég¡on Maradi (2.865.000 hab.). Cependant, le PADMIF va cowrir la totalité de la région de Maradi.

ma¡s favor¡sera les SFD partenaires à intervenir en priorité dans les I Communes couveftes par le DEISA.

Il faut souligner toutefois quãvec la mise en æwre du Programme Conjoint, toute la Région de Maradi sera

couverte par l'une ou l'autre agence des Natlons Unies.

l0 L'annonce en avril 2009 de I'anêt prématuré du programme IRDAR (qui couvrait entre autres les deux communes de

Mayahi et Maireyrey du départemenr de Mayahi et qui avaient élé retirées de la zone d'intervention du PADEL), a fait que le

PADEL a envisagé couwir la totalité des 8 communes du département de Mayahi pour un souci de cohérence et de

continu¡té. De plus, I'ensemble des communes de Mayahi sont également appuyées par le Programme d'Action
Communau¡aire (PAC) de la Banque Mondiale avec lequel un palenariat sera envisagé co¡nme par le passé dont la finalité
sera de massifier I'investissement pour le rendre d'avantage struclurant. Il a été décidé d'appuyer deux autres communes

contigites au département de Mayahi qui ne reçoivent jusqu'à présent aucun appui de bailleurs dans le cadre du

PADEL/PCM.
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4.4 Stntégie de désengagement

En matière d'appropriation des procédures de planificat¡on, le sous-programme < DELSA > metFa en æuvre, dès
la première année dans les huit communes partenaires, une sùatégie interrle d'élaboration des PDC qu¡ tienne
compte de l'¡ntégration de toutes les parties prenantes du Développement Éoonomique Local de la commune
å savoir, les représentants adm¡nistat¡ß de l'ÉtaÇ les STD, les associaüons de producteurs, dãrtisans et de
commerçants , les SFQ les coopératives, les organisations de femmes et les autres ONG, et ce, dans un esprit de
partenariat ente le Public, le Privé et la Société Civile. Cela se tradu¡ra par un accompagnement du personnel
interne de la ommune dans la planification súatégique de ses actions annuelles ou üiennales.

En collaboration avec les STD, le Sous-programme < DELSA > contibuera å former des équipes afin qu'elles
remplissent leua rôles d'impulsion et d'an¡mation des travaux de plan¡fication et des exerc¡ces annuels de
préparation des programmes d'invest¡ssement et auFes PDC.

L'appui du DEI.SA concernera également la promotion d'un service tecñnico.économ¡que au sein de chague
commune pour aider le maire et son conseil communal à préparer les dossiers techn¡ques des projeb et à
organiser les concertations avec les différents partena¡res locaux, notamment les SFD.

Quant au PADMIF, I équipe de projet est appelée à æuvrer dans le sens du tansÈrt des compétences.

Au niveau macro

> LîRSM assurera la superyision avec l'appui de la BCEAO et le projet Lux-Dev;

> lå Direction du Crédit Décentralisé (DCD), basée au MAT/DC se chargera de la promot¡on du secteur
en collaboration avec IANIP. [â promotion et la consolidation du secteur se fera par la suite avec la
structure en voie de création et d&iée à ces activités.

Au niveau méso

> Les prestataires de services (Cab¡nets d'expertise compÞble et développeurs de solutions) auront
établi un bon partenariat avec le secteur pour continuer leurs relations d'affaires.

Au niveau micro

> L'essent¡el de la relève concerne le refrnancement et la formation. Le PADMIF aura promu
l'artict¡lation avec le secteur banca¡re et I'ANIP se sera appr,prié les techniques et procédures
d'organisation des formations.

Partie 5 : Cadre des résultats

Le PADEL est construit autour d'un certain nombre de défis de développement, identifiés dans la SDRP et
pafticulièrement ceux de Maradi (rfuion de convergence du SNU dans le cadre de IUNDAF) pour mieux cap¡taliser
les o<périences des PADÇ renbrcer le rôle des collectivités locales dans le Développement Économique
Local, fuumir des services financiers durables, la securité alimentaire et la bumihJre du se¡vice public local.

Les principes qui ont guidé la formulation du Programme sont les su¡vanb:

i) La redterche constante de la cohérence inteme (enüe les deux sous-prcgrammes) et oûerne (entre le
Programme et son environnement) ;ii) Lãncrage dans les difrérents cadres poliüques du gowernemenq

¡ii) Le renfurcement de la maîbise d'ouvrage par les CT;
iv) Lå capitalisation sur les expériences des p@ets antérieurs (PADL NGuigmi et Mayahi) ;v) L'édification d'un cadre partenarial en référence à IUNDAF et à la ( Letfe dþntente > ;vi) L'inscription dans une log¡que de programmation conjointe avec le SNU mais également de

complémentarité avec les auFes ¡ntervenants, en privilégiant l'écoute des parties prenantes en vue
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v¡i)

d'assurer une meilleure synergie des actions du Programme avec les ¡nteryentions des PÍF impliqués

dans les processus de décentralisation, sécurité alimenta¡re et microfinance.
L'ouverfu re au part€nar¡at.

5.1 Résumê du cadre logique

oB'ECTIF GLoBAt DE DÉVELoPPEMENT: Conbibuer à améliorer de façon durable les conditions de vie des
populations dans la région de Maradi.

oBIECTIF spÉcIFIoUE : D'ici à 20L4, la sécurité alimentair€ et le Développement Economique Local sont
promus par des serv¡ces publ¡cs et financiers adaptés et efficaces.

Pour atteindre les objectiß ci-dessus, le PADEL s'articule autour de deux sous-programmes.

þtts-prcoramme t: Dóveloppement local et #curìté AlÍmentalre (DELS l.'

L'obJectíf de oe soas-ptlognmme 4, dlci à 2014, de promouvoir le Développement Économique Loal dans

la Région de Maradi et de rédutre de façon durable llnsécurité alimenta¡re et la wlnérabilité de groupæ cibles en

touclrant 50% de la populat¡on vulnénþle de la zone d'inteÌvention (s¡t 84'866 pe¡snn6).

Le < DELSA >) conFibue à la réalisation des axes 1 et 6 de la SDRP et les Programmes 1 et 9 de la SDR. Les

activités relatives à la sécurité al¡menta¡re seront mises en æuvre en partenariat avec la FAO, le PAM, IUNICEF, le

F¡DA, lorsqull mettra en æuvre son prodlain programme, et d'auFes PTF æuvrant dans ce secteur.

Les pr¡nc¡paux produib du < DELSA > sont :

prodult 1 Le cadre juridique, adm¡n¡süat¡f, institutionnel et organisationnel du Ministère de lTntérieur et de la
Décentralisation est amélioré d'ici à 20ßt¡
produ¡t 2 : Les capacités des Collectiv¡tés Ten¡toriales (maîbise dbuvrage du développement local, llntégration
des süatégies communales de sécurité alimentaire et de ciblage des groupes vulnérables) et celles des Services

Techniqué Déconcentés (appui @nse¡l et encadrement) sont renforcées dlci à 2014 12

prodult 3 : Des infrastuctures ayant un impact sur les serv¡ces publics et les initiatives économiques sont en
place dès 201413.

&tts-ptogramme 2: Prcoramme dAPPuÍ au Développement de la Mlaoñnance (PADMûF)

L,obtêctif de ce sous-programme 8t de ænñþuer à la p¡omoüon d'une otrre pérenne de æ¡vicæ lînancieÌs

dans un envitarnementañini et de plus en plus *uri#.

Le sous-programme sãrtiorle autour des axes I et 4 de la SDRP et avec le Programme 5 de la SDR.

ii 
Le Ministòrc en drargo ds la dócentral¡sation agsume un rôle clé dans I'avancsmsnt do la dðcsntrelÉsl¡on. Le PADEL a¡dora en partsnariat

à ta m¡so en place dún c€drr ærformant do décontralßation (Un diagnost¡que, lplan d'action, un c€drs dê suivi) de p¡lolags de la

décentralisat¡ori. L Association doa Munic¡palités du Niger fa¡t du plaidoysr pour lêver dêns le l¡mito dæ res3ources dbponibles, los princ¡Palss

trtre¡ntos ¡ur¡diouos. ¡nstitutionn€llos ot f¡nanc¡èros (þ la décónÙaligaltion.

', Les reprélenþ'nts de l'État soutiendront le bon fonclionnement des CL sn veillant à co qu€ los acles d'adm¡nigtralion ot do gsstims des E

COlda¡v¡tés T€ritor¡alos soisnt conformss au cadre .¡ur¡d¡qug on placs. Le PADEL renicrcêra le managBmgnt communal et

l,accompagnemsnl on l6s hab¡l¡tant à m¡eu rópondr€ aux pmblématiques du dévelopP€ment local, la sécurité alimsnla¡r€ et lo DËL
,t Un (i) öu¡ãref spécmque du FgL, le FoCdSa, goulisnt lss ¡n¡tialivss (þ trangformation, (þ conseNation, de valorisation et de

oomrñeicialisation des produits locâux dans l€s I collectivit& loc¿læ sn parlenarial âv€c los SFD dès 2009. Au mo¡ß 24 invoslßs€mentg

struclurants ont amdió6 la foumituro dss serv¡cos publicg aux populat¡ons vulnéteblos el ls dévoloppemenl dos ac,l¡v¡t6s économ¡quas

dans lês I oommunes grâco å la m¡ss sn placê d'un Fon('s ds dévêloppemênt local (FOL)
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Les principaux produits de ce sous-programme sont :

Produit 4: L'environnement institutionnel, légal et réglementaire sont appropriés par les acteurs; la Stratégie
Nationale de Microfinance est actualisée et mise en æuvre pour un assa¡nissement du secteur;

Produit 5 : Les capacítés de llnstance de reprêentation et des sbuctures dhppui sont renforcées;

P¡odult 6 : Les SFD sont professionnalisés et l'artia¡lation avec le secteur bancaire assurée.

5.2 Démarche opérationnelle et cohérence entre tes deux sous-programmes :

Lãpprcúe opérationnelle du DELSA est de faire participer davantage les CT à la mise en æuvre des stratégies de
ráJuction de la pauvreté et de sécurité alimentaire en les responsabilisant de façon plus effective dans la
définition et la mise en ceuvre des süatégies de Développement Économique Local.

Au niveau opérationnel, cela se üaduira par des actions de développement mieux intégrées et adaptées à la
demande réelle des populations et plus efficaces dans la stratégie de réduction de la pawreté. Cela induira
fualement un développement soutenu des initiatives privées par l'intermédiaire de seMces ftnanc¡ers ido¡nes et
par la création de richesses au plan local, tant pour les individus à tavers des activitê structurantet que pour les
communes grâce à une plus large assiette fiscale.

Le DEI-SA interviendra dans huit communes sur la base d'un contat de perfurmance avec chacune d'elles qui
conditionnera en pafie les appuis et l'accès au FDL. Les communes les plus perfurmantes en termes de
gouvernance et de gestion des fonds bénéñcieront davantage de financemenb. Lbbjectif est dtncourager une
maîFise d'ouvrage réelle des CT non seulement vis à v¡s de la gestion des infrastuch¡res de base, mais
également de les responsabiliser quant à la prise en charge du Développement Économique Local de leur
c0mmune.

L'opérationnal¡sation du PADEL nécessite une cohérence emcace ente les activités des deux sous-programmes, A
cet égard, ils ont été conçus dans une logique de complémentarité des interventions pour une efficacité accrue de
l'ensemble du Programme,

L'art¡culation du PADMIF avec le DETSA se fera donc à plusieurs niveaux I

- Implication des SFD dans ta stratégie de développement économlque de la æmmune: La
commune devra metüe å la disposition des SFD intervenant dans sa zone ses orientåtions sùatfuiques en
matière de développement économique. Les domaines prioritaires seront présentés aux SFD et les actions
en amont (infrastuctures, formation, rechercfie de marché) à réaliser pour sécuriser leurs interyentions
leur seront également présentés. Cette collaboration leur permetÍa dêtre sensibilisê et de s'organiser
pour développer des produits adaptés aux différenE domaines dãctivités prioritaires retenus dans la
politique de développement de la commune. Elle permetfa également à la ommune de programmer et de
réaliser le tavail en amont (formations, invest¡ssements, promotion) pour viabiliser ces acüvités. Enfin, elle
permetta d'accroîlre l'assiette fiscale des communes par les impôE indirects. Le PADMIF - Niger apportera
un appui financier conséquent et adaptés aux organisat¡ons paysannes et aux filières de production qui
constih¡ent l'essentiel des contibuteurs au budget des collectivités locales.

- Sécr¡rl¡atlon des fonds des lnidadves ommunautalrGs: Dans le cadre de la mise en æuvre du
programme, beaucoup dbuvrages communautaires seront réalisés (banques de céréalq adduction d'eau
etc.), de même gue l'appui aux organisations paysannes, Lå gestion de cs ouvrages et de ces
organisaüons paysannes engendre un besoin en seruice d'épargne que les SFD doivent ofüir.

- Le développement der produits spédñques en faveur des groupes vulnérables: dans le cadre
du sous-programme, les SFD développeront des produib d'assurance sanÉ et dans le temps d'autres
produits de micro assurance qu¡ sont des services aussi ¡mportants que le cÎédit pour les ménages pauvres
et les couches très vulnérables.
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Les activiés du sous-programme DELSA destinées à renforcer les capacités des communes à mieux prendre en

compte le Développemeñt Économique Local et la sécuriÉ al¡menÞire touvent des mécanismes de soutien

techniques et financiers dans le sous-programme microfinance. En effet, les SFD partenaires appuyés dans le

sous-piogramme microfinance seront informés des orientations süaégiques de la commune et pouront

contribuer à lëlaboration des sfatégies de développement économique.

A l'occagon de cet exercice, les communes présenùeront aux SFD les doma¡nes prioritaires et les actions en amont
(¡nfrasüuch¡res, formations, recherdre de marché) à réaliser pour faciliter leurs interventions. Les SFD seront å

même de développer des produiE adaptés aux différents domaines d'activités prioritaires retenus dans la

poliüque de Développement Économique Local de la @mmune qui, à son tour, sera en mesure de programmer et
de réaliser des act¡ons en amont (formations, investissements, promotion...) pour fac¡liter et viabiliser ces

activités.

Les pDC seront réalisés de manière conjo¡nte avec toutes les parties prenantes du développement local de

manière à prendre en compte les préoccupations des SFD, du secteur privé, de l'État, de la société civ¡le et des

groupes vuinérables, L'articulation enfe les sous-programmes permetfa dãccompagner ou de faciliter lþxécution

ães actions prévues par les acteurs, notamment, la foumih¡re des serv¡ces et produits financiers aux opérateurs

économiques.

par ailleurs, dans le cadre de la mise en æuvre du Programme, de nombreux ouvrages communautaires seront

réalisés (banques de céréales, adduction d'eau, écoles, etc,), de même que lãppui aux organisations paysannes.

La réalisation (exécution marchê communaux) et la gestion de ces ouvrages de la part des communes et
lhccroissement des revenus des citoyens et des groupements (paysans, artisanq micro enbepreneurs, etc.)

engendrera de nouveaux besoins relatiß à la sécurisation de l'épargne mais également en service de crédit

spéc¡at¡sé comme le Waûantage ou le crédit dhccès aux facteurs de production que les SFD pouront ofüir. Le

wanantage est une pratigue commerciale (avec la participaüon d'opérateurs financiers, tels que les Banques ou

le6 Mutuáþs) qu¡ cons¡ste à acheter les productions d'agriorlteurs au prix du marché lors des récoltes, à les

enFeposer en lieu sûr et de les vendre lorsque le marché est plus favorable et les prix à la hausse, notamment en

périoàe de soudure, Cette pratique évite aux paysans de brader leurs orltures lors des réæltes et leur permet de

disposer de liquidités appréciables lorsque des besoins ¡mportants se funt sentir : acqu¡s¡tion d'inüants agricoles,

récupération de vivres pour la sécurité alimentaire ou à lãmélioration des cond¡tions de vie.

Les activités relatives à la sécurité al¡menta¡re qui seront appuyées par le Programme @mme la production, la

tansformation, la conservation et la commercialisationra de6 produib Agro-Sylvo-Pastoraux engendreront des

besolns ¡mporbnts de financement. Les SFD partenaires au Pr,ogramme seront sollicitê pour foum¡r le

financement additionnel nécessaire à la réalisation de certaines de ces activités producüves.

A leur tour, les activités généraÛices de revenus et la formalisat¡on des micros enFeprises augmenteront les

possibil¡tés délargissement de l'assiette fiscale et accroîtront les ressources ¡ntemes des communes. Ces

iessources du secteur prlvé seront sécurisées auprès des SFD partenaires appuyés dans le sous-pK,gramme

MicÎofinance et réinvesties dans la communauté, contribuant ainsi à impulser le processus délévauon du niveau

de vie des populations (OMD).

pour ce qui est des groupes wlnérables appuyés par le Programme, les SFD partenaires seront amenés, à Favers

les activii$ du sous-programme Microffnance, à développer des produ¡b comme des mufuelles de santé, la micro

assurance etc. , spécifiquement adaptés aux couches marginalisées dans les communes cibles.

Une des confaintes à l'atteinte de la sécurité alimentaire dans la région de Maradi est que la dimension des
groupes vulnérables n'est pas assez prise en compte dans les stratégies d'investissement de la commune. Le

r{ Exemples de transformation/conservation de produils agrosylvo-pastoraux: le lait de caprin et bovin en fromage, viande

séchée (Kilichi), tomates séchées, le mil en farine...
Exemples de commercialisation : niébé, souch...
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PADEL prévoit de renforcer leg capacités des communes afin quþlles intègrent ceüe dimengon dans toutes leuß

statøies de Développement Economique Local.

Celles-c¡ seront définies par les Conseils Communaux avec la participaüon effective des auües acteurs du

ãèuebppement local. Comme le portage poliüque de lþnsemble des acüons de sécurité alimentaire se fera au

n¡veãu'äu ønseil Communal, on åtssurerà gue les s,l¡atégies des æmmunes accordent une aüenüon partioÍière

à cetie dimenslon.

pour ce qu¡ est de la gestion des questions foncières en lien avec l'accès à la tene des groupes défavorisés,

nóAmrent les femmé, þs Jeunei et les personnes handicapée, lldentification des pesonnes vulnérables

incombera au Conseil Communal. Les rêultats seront lntégrés dans le dispositif global et géré par la Commlsion

Séo,triÉ Alimentalre de la commune. Il en sera de même avec la gestion du FoCoSa qu¡ sera confiée aux

communes sur la base de drolt de tirage.

Il sera mobilisé pour la création/démanage dãctivités de tansfomation et de commercialisation en lien avec la

sécur¡té al¡mentaire notamment pour les femmes, les Jeunes et les personnes wlnérables. Il appuiera ausi. lq
ærsonnes qui ont besoin de souùens permanents pour assurer leur sécuriÉ alimentaire. Les modalltés d'accès à

ä gu¡det åront établles par les Commission Sécurié Alimentaire des communes en collaboration avec tous les

autes acteu¡s.

5.3 Budget

Les beso¡ns de financement du PADEL sélèvent à 12 968 245 $ US sur une période de dnq (5) ans. Les

conüibutions ñnandères sont établies comme suit :

Sou¡æ'dee fonds l{ontant tlSD

FENU Déveloooement Local 2 000 000

FENU Microfinance 1 s00 000

Fonds Beloe de Suruie (FBS) 5 7ss 900

PNUD 1 000 000

Gouvernement du Niqer 5r2795
A mobiliser 2 199 s50

TOTAL L29æ245

Les financements du PNUD seront fa¡ts selon la modalité de gesüon parallèle des fonds.
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Budeet PADEL oar ballleur et oar orodu¡t

F85 FEl{U PT{UD Gouuememrnt AMoblllscr Total

Prodult 1: 
'"

308 000 92 000 ¿m0 000

Prodúlt 2' 430 300 438 000 868:t00

Prodú|t,3 ; 3 380 000 5L2795 3892795

Prodult4 90 000 435 000 s2s (xlo

Prod'u¡ts,,¡ 111 000 74000 344750 s29 750

Prodult6": 910 000 4@000 1 018 250 23282s0

Gestlon ' 240000 276tO00 420 000 310 550 3 731 550

F 
"'ls 

dbr¡noe 376 600 175 000 50 000 91 000 692 600

r Les contr¡but¡ons du FBS et de l'UE sont en Euros et seront donc sujettes aux var¡ations de taux de change.

Les montants en USD indiqués dans le tableau c¡-dessus sont à ce t¡tre ¡nd¡catif.

La contribut¡on totale conf¡rmée du FENU au PADEL s'élève actuellement à 3 500 000 USD. Le gap de

financement reste à mob¡liser auprès d'autres partenaires. Sijamâis ces fonds ne sont pas mobilisés, le FENU

pourrait couvr¡r ce gap.



5.4 MATRICE DES RÉSUITATS ErDES RESSOURCES

obtecdf nåt¡onal du Gouveme¡nefü du ïlger: Améliorer le bien être des Nigériers et des N¡gériennes en rÉduisant la pawreté dans toutes ses dimensions et en réalisantl'ersemble des OMD fixrÉs à llorizon 2015

EffêUilDAFs

2 : 
-D'ici 

à 2013, les populations vulnérôbles util¡sent les serv¡ces sociaux de base de qualité et patcipent 5 u raîtrise ¡ã b ¿'o¡ssa;ce démognphiquà

Cadre de résultats @hue (CRS) FE'IU : Renforcer les capac¡tê des collediv¡tê locales et autres partenaires pour encourager le DL et appuyer I'atte¡nt€ des OMD.

Obiectif
Global

Contr¡buer à anÉliorer de façon durable les cond¡tions de vie
des populatiors dans la région de Maradi

12 455 4sO 3 425 060 2257 598 2257 s97 2257 597 2257 597

Obiectif
soécifioue

D'ici à 20f4, b sécurité alim€ntaire et le Developpement
Econom¡que Local sor¡t oromre

Produit I Le cadre jur¡d¡que, adminiffiif, ¡nstihJt¡onnel et
orgân¡sationnel du M¡ni$ère de llntériet¡r et de la
décenùalisation est anÉlioré

¿+00 mo 80 000 80 000 80 000 80 000 80 000

Produit 2 Le fonctionnem€nt des Colledivitê Tenitoriales (CD et les
capacitê des Services Teôniques Déconcentrê (STD) sont
renforcés

868 300 173 660 173 660 173 660 173 660 173 660

Produit 3 Des ¡nfrastuctures des services pblics et des activ.rtê
é@nomiques sont en place

3 380 000 676 000 676 000 676 000 676 000 676 000

Produit 4 L'environnement institutionnel, t¿gal et@lementa¡re de la
Microfinanæ sont appropriés par les acteurs; et la Strategþ
Nationale de Microfinance est acü.¡alisée et mise en æuwe

525 000 105 000 105 000 105 000 105 000 105 000

Produit 5 Les capacÍtés de l'instanæ de représenAtion des SfO et ães
sùuch¡res d'apoui sor¡t renforcées

529750 105 950 105 950 105 950 105 950 105 950

Produit 6 tes SFD sont professionnalisés et l'aÉiculaüon aæc le
sedeur banca¡re ass¡rée

2328250 465 650 465 650 465 650 465 650 465 650

Gestion G¡on €t $¡M-évaluation des deux sous-programmes 3 731 550 1 126 200 651 338 651337 651337 651337

Frâ¡s dãgence 692 600 692 600

du f{iger 795

Total avec contribution Gouvernement 12.969.245
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Produits Indicateurs de
Produits

ActiviÉs I ndlcateurc d'act'ivités Partenarrê
F¡nanc¡er

Budgets en $
us

Soús-progr.mrn€ ( DóncloDpcûrsrt l¡cal €t Séclld¡ó Ali¡ner¡talrc ¡¡

P7: Lecadrc juridique,
administatÍÍ,
inditutionnel et
organintionnel du
Itl in istète de I In té¡íe u r
et& la décenhlåøtion
ætamélioré

Exi$ence d'une stratégie
et d'un plan de pilotage
de la decentralisation
fonctionnels

Degré de mise en ceuvre
de la stratégie nat¡onale
et de son plan d'action

Nombre d'appuis effectués
par I'AMN auprès de ses
memb,res

1.1 Rel¡re, élaborer, reproduire et d¡ffuser les
principaux textes et leurs décrets dãpplication en
complémentårité avec les principaux partenaires

Nombre de te)Ce6
législatiþ r{¡lementaire
et de décrets sur la

décentral¡sation et les
collectivites locales
adootés et diffugés

PNUD 2s 000

1.2 Assurer la formation des formateurs dans le
domaine de l'appui conseil des cadres de la
DGAT/CL

Nombre de format¡ons
de formateurs organisées

FBS 48 000

1.3 Aider la direction générale des collectivités
locales à la m¡se en place d'un plan d'action de
pilotage de la décentralisation et du
développement local

Plan d' ction de la
stratégie nat¡onale mis
en place

FBS 55 000

1.4 Renforcer les cåpacitê de m¡se en æuvre du
plan dãct¡on de la DGAT/CL

Nombre de formations
des cadres de la DGAï
sur la mise en æuvre du
plan d'action

PNUD 61 000

1.5 Renforcer les capacités des agenb de
l'Inspection générale de l'Administration
Territoriale dans ses missions dãppui conseil, de
suivi et de contrôle des actes des CT

Qualité des formateurs
en appui conseil

FBS 16 000

1.6 Appuyer la redynamisation du Comité de
Concertat¡on sur la Dtécentralisat¡on et l'animation
de son secrétariat permanent,

Nombre de réunions du
Comité de Concertation
tenues au n¡veau
nâtiônål

FBS 13 000

1.7 Appuyer à la mise en place d'un cadre de
concertation au n¡veau du département en l¡en

avec le niveau régional

Cadre de concertat¡on au
niveau départemental
mis en place

PNUD 6 000

1.8 Mettre en place un centre de documentation et
une base de données au n¡veau de l'Assoc¡at¡on
des Municipalitê du Niger (AMN)

Centre de documentaüon
et base de données mis
en place

FBS 110 000

1.9 Renforcer les capacités des membres du
bureau er<écutif de IAMN dans le plaidoyer et la
négociation.

Nombre de dossiers de
plaidoyer en faveur des
collectivités locales
pilotés et conclus par
IAMN

FBS 66 000

SousTotal Produit 1 /l{r0 üx,
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P 2- Le fonüonnement
dæCollectÍult&
Tenitoriat$(Cf) et16
apacit*dæ*tticæ
Tedtniguæ
Déænænß(STD)ent
,cnfottés

Un accro¡ssement moyen
de 15 à 25olo des recettes
financières propres des 8
CT est réalisé entre 2010-
2074

Nombre de demandes
d'appui des CT auprès des
STD qui sont
correctement rnenées à
terme

2.1 Procéder à lãnalyse financière, institut¡onnelle
et économique des CT å travers l'util¡sation du
SAFIC et élaborer les plans d'actions

8 plans dãctions SARC
sont élaborés entre
2009-2011 dans les 8 CT

FBS 42 000

2.2 Impulser la création d'espaces de dialogue, de
conceftat¡on et de communi@tion permettant une
participation plus accrue des citoyens à la vie de la
citee en mettant à profrt les radios de proximité.

Au moins 16 sous-
comm¡ssions 16
(2/commune) sont
fonct¡onnelles dans 8 CT

FBS 34 000

2.3 Renforcer les capacités des Conseils
Munkipaux dans la maîtrise de la chaîne fiscale et
celles de la chefferie traditionnelle dans le
domaine du recot¡vrement et de la sens¡bil¡sation
des contribuables.

Nombre de formations
du CM et de la chefferie
sur la mat¡ise de la
daîne fiscale, le
recouvrement et la
sensibilisation

FBS 130 000

2.4 Apgvyer la planification communale à travers
l'élaboration des PDC mieux articulê aux
OMD/SDRP, la problématique du développement
économique local, et de la sécurité alimenta¡re

8 PDC sensibles à la
sécurité alimentaire et à
la vulnérabilité élaborés
ou réactualisés entre
2009-2011 de manière
part¡c¡ætive

PNUD 201 000

2.5 Renforcer les capacitê des acteurs des
Collectivités Territoriales dans le domaine de la
gestion adm¡n¡strative, financière et la mat¡ise
dbuvrage communale

Nombre de formations
des acteurs des CT dans
la gestion administrative
et financière et la
maîtrise d'owrage

PNUD 175 000

2.6 Renbrcer les capacites de la Préfecture dans
l'exercice de la tutelle au niveau départemental
par un appui technique de proximité

1 dispositif dhppui
teônique aux CT est en
place en 2009

PNUD 62 000

2.7 Renfo¡cer les capacitê des STD dans
l'accompagnement des CT et mise en place un
sy*ème de suivi évaluation participatif des
collectiv¡tés terr¡toriales

Nombre dlnterventions
des STD auprè des CT

FBS 224 300

SousTobl Produit 2 868 300
P3- Oæinfnsbttctura
deæruîæpttbliæetdæ
actirit& éænomiguæ
sonten plaæ

35olo de la population
vulnérable à Mayahi ont
accès aux céréales.

3.1 Mettre en place un fonds FDL destiné å la
réalisation des infrastructures publiques sous la
mafoise dbuvrage des CT et appui å la réalisation
et à la mise en æuvre des PDC et à la promotion
de llntercommunalité

2a projets
dlnvestissement
strudurants å fort
potentiel de ráluction de
la vulnérabilité et de
llnécurité al¡mentaire
sont en place.

FBS 1 180 000
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Nombres d'act¡vités
gérÉratrices de revenus
mises en place par les
femmes et les groupes
wlnérables grâce au
FoCoSa

Le nofiìbre de mois
déduits de la rÉriode de
soudure

Volume des biens
produib, t¡ansfornés et
commercialisés gråce au
Programme

3.2 RenÍorcer les capacttê des CT dans la maftr¡se
d'ouvrage des ¡nvestissemenB et des acteurs
locatx dans le domaine de la gestion et la
maintenance des équipements.

Nombre de formations
$r la gest¡on et la
mairìtenance des
équiær¡ents ré¡lié

FBS 200 000

3.3 Etablir ou réactualiser des s¡tuations de
réfËrence de la sécurité al¡mentaire (de façon
hol¡S¡que) dans les 8 communes et intégrer la
Seo¡r¡té al¡menta¡re dans les PDC

Situation de référence de
la sécurité alimentaire
réalisée dans les 8
Communes

FBS 200 000

3.4 Metbe en plaae des d¡sæsitiß, des
mécanismes et des or¡tils de slivi/évaluation de la
stratég¡e de séo¡rité alimentaire pour une
meilleure prise de déc¡s¡on (base de données,
ob6ervatoires...).

Nombre de
<< C¡mmissions Séq¡rité
Al¡mentaire Ð

fonctionnelles

FBS 100 000

3.5 M€ttre en place du warranbge dans toutes þs
communes intéressées par cete act¡vité et
impl¡cåt¡on des SFD

Nombre d'initiat¡ves de
wanantage m¡ses en
plaæ

FBS 50 000

3.6 Prioriser les groupes wlnérables pour lãppui à
l'accès aux ressources foncières existantes et
renføcement des capacitê des Communes pour
une meilleure prise en comÊe du Genre

v/o group€ vulneraDle
accédant au foncier

FBS 35{)m0

3.7 Appuyer les initiat¡\res des femmes, des jeunes
et dãutes groupes wlnérables à partir du Fond
Communal de Sécurité Alimentaire (FoCoSA) et
financement d'unités de productiofl et
transformat¡on des produits locaux

Existence d'un FoCoSa
fondionr¡el

FBS 2s0 0@

3.8 Réaliser des formations sur des technhues de
production, transbrmat¡on, @nservation,
valorisation, commercial¡sation, et de nutritbn

Nombre de formations
réalisées s¡,¡r les
te<ñniques de
production, @nservation,
valorisation et
commercial¡sation

Nbre dþnfants en
s¡ffisance pondérale

FBS 200 (m
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3.9 ldentifier et aménager des potentialitê en
ressourG lrydrauliques y cønpr¡s la mise en
plaæ de teôn¡ques appropriées de collecte et
d'utilisatim des eaux de pluie

Nombre d'initiatives
m¡ses en pÞce de
collecte et utilisation des
eaux

FBS

P& L'qvl¡onnen¡sû
inûTtrtftnnel, ßgal et
t&bnenhnreænt
aptqtt&parb
achu¡s¡ laStatégie
Ivatíonaþ de
ìlìøolînanæ (SItìlF) æt
acãtalÍúedmiæen
eawpottran
asìnlænentda
æcMtÌ

Réduction de llnsuffisanae
pofldérale dE les erìfants
de 3 ans ft¡tilisathn)

te cadre léqal et
réglementaire de la
M¡crofinance est
promulgué

La SNMF est
oÉrationnelle et artiq¡lée
avec les autres politiques
et programmes

3.10 M€tüe en place des banqrm de soudurc
pour les femmes et les group€s vulnénbles. sor¡dures rentables mises

en place par les ftmmes
et les groupes
vulnénbles

3.11 Appuyer au reîforcement du su¡vi, de
l'évaluation et du contôle des Banques de
Céreales (BC)

réalisées en crM-
évaluation des BC

Appyer la mise en plaæ ou
des mardlê locaux de éréaÞs, de béÞil, de locau mis er¡ plaæ ou

3.13 Appuyer lbrganisation de bourses
communales eflou départementales.

4.1 D¡frJser la not¡velle loi et les
d'applbation et assJrer I'appropriation par les
acteufs

5 ateliers et séminaires
sont organ¡sés s¡Jr la Lo¡
au pront des SFD þurs
faftières et les Sn¡ctr¡res
dþncadrement

4.2 Assurer l'appropriaüon du nouveau
comÉable par les SFD

4.3 Adapter le SIG de I'ARSM pour permetüe
prcduction en temps vor¡lu de données
hamon¡sé€s €t ffables

Le SIG retenu est
implantÉ et utilise par
I'ARSM
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4.4 Renbrcer la supewision du secteur de la MF et
séq¡riser le secteür

7 missions de
supervision par an sont
réalisées avec des
rapports de supervision
élaborê et d¡nrses

Bailleurs 15 000

Bailleurs 150 000

4.5 Renforcer la capacité in*itrrtionnelle de IARSM
en matière de MicrofinarKe

Le personnel requis est
recruté, formé et
o¡Érationnel

Bailleurs 40 000

FENU 25 000

La base de données
sedorielle est disponible

Bailleurs s0 000

40 000Bailleurs

4.6 Actualiser le d¡agnostic du secteur de la MF et
Ia SNMF

Le doqjment actualisé
de la SNMF est
¡licmnihlc

FENU 2s 000

4.7 S'assurer que le cadre de conceÊation est
renforé aux niveaux national €t reigional

3 rencontr€s au niveau
national par an; 2
ren@nbes äu niveau
réoional oar an

FENU 40 000

SousTotal Pr,odult4 525 (þO

F5- Letapactesae
l'in#næde
tep&ntatíon úæSFD
et d6 sùncütr8 d'appul
æntænforoéæ

L'ANIP-MF est pleinement
opérationnelle

L'infrastructure fi nancière
et les *ructures de
formation en Microfi nane
sont renbrcées

5.1 S'assurcr que les SFD affiliés à IANIP-MF sont
à Jour des cotisations et des rapports d'activité

29 conffide
performance établis avec
les SFD afñliê

FBS 111 000

5.2 S'assurer que le Système d'Information et de
Gestion de I'AN¡P-MF est opérationnel et sa
capac¡té renforcée

Nombre de formations
organisées au profit des
membres et du
personnel de I'ANIP-MF

FENU 74 000

Dispol'ribilité d'un site
web, de la plate forrne
informatigue pour la
production de données
sur les petites
¡n*itutions et de la
centrale de contrôle
¡nteme

5.3 ldentifier et couvrir les besoins non-f¡nanc¡ers
(d&eloppement demande, suivi de prox¡mité,
formations...)

Nombre de sessions de
formation organisées

Bailleurs 208 875

5.4 Renforcer la capacité des prestata¡res et
assurer I'aooui tedrnioue de oroximité

5 SFD sont notes (rating) Bailleurs 135 875

SousTotal Èoduit 5 529 750
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F6-L6ffDsttt
ptotwot nal#et
l'a¡fuilatíon avec b
æcætrbana¡re&
acçu¡dc

Les capacités cte 5 SFD à
fort pdentiel sont
renforcÉes et 5 SFD
bénefi c¡ent du programme
et augmentent leur poÊée
(tdal¡sant 60 000 dients
additionnels å fin 2014)

Des mécanisrnes
finanders adaptés sont
mis en place €t
perm€üent une indus¡on
finar¡cière
Les cl¡ents des SFD sont
formê sur léducation
financÈre

6.1 Renfurcer les capacitê d'intervention des SFD
identifiê en termes d'ot¡tils méthodologiques,
formation, ressources humaines et log¡st¡que

Nombre de plans
d'atra¡res élaborê et
appuvê

Ba¡lþurs 80 000

5 SFD tÉnéficjent d'appu¡
de proximité et sont
renforcés en SIG,
matériels infu rmatiques
et de transport

Bailleurs 880 000

6.2 Divers¡ñer et adaSer l'offre de produits et
services financiers en fonct¡on de la demande,
næmmert en zor¡e rurale

5 SFD sont formés aLD(

outils de dévelopæment
de nowearx produits

FBS 190 000

3 nouveau< produits sont
développés et mis en
place, avec pour cible les
jeunes et les femmes

FBS 20 000

6.3 Améliorer le rcfinanæment dans le sectanr par
le dareloppemert de partenariat avec le banques
et ]a conception de mécanismes financie¡s
innorants

Mise en dace de
mécanismes financiers
pour les financements
long, moyen et couft
terme

FBS 700 000

FENU 400 000

6.4 Informer et former les clients sr¡r
I'ir¡termédiation fi nancière

2 æntrats avec les
médias mis en Dlace

Bailþurs 58 250

SousTo'tal Produit 6 2 328 250
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SuM-évaluaüon (DEUiA ct PADüIÐ

Misions de 9rM FENU 300 æ0

Evaluation de mi parcor¡rs FENU 30m0

Evaluation de m¡-par@urs 30 000

Evaluation ñnaþ FBS- l(x) mo PM)

Sor¡s total 9¡M-åraluaüon 360.000

Personnel DEL!¡A

1 Coüônn¿teur National FENU 2420æ

I Þçert Natlrnal SuMá,aluat¡on PNUD 210 0(x)

1 ÞOert Naüonal Sécr¡rité aliíæntairc F85 210 000

1 Exært National Hanmcation €t DEL PNUD 210 000

I Eræ(e) national en @nre FENU 210 000

Peæonnel PADlttF

1 C¡rEeiller Teün¡que Rés¡d€nt MF FENU 610 0@

I Expert National Misdnanæ FENU 230 oo0

PGfSOnnel en ootnmun

I Assr:stant adminiçtrat¡f FENU 7s 0(X)

1 Gestionnaire C.omptaue FENU 210 000

5 Clnuffet¡n FENU 160 (x)0

I Pbr¡ton FENU Émo
I MagafnÞr FENU 30m0

2@rdþrË FENU 24m0

Sougtobl Personn€l 24¡t6 000

It 
La contribution du FSB à hautern de 50ro/o du cott de t'évatuation finale est ñnancee su dauûes ressources et n'est donc pæ reflétee dans le présent budga.
Toute fois, sa contribution à lévaluation à mÈprcoun est refleée dans le budget comme convenu avec le FBS.
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Fonct¡onnement

Matér¡el de tnnsport (5 véhiailes) FENU 250 æ0
Carburant FENU 400 000

Fonctionnement FENU 1@ 000

Matérþl Inbrmatique FENU 60 000

Matér¡el et équ¡æment de bureau FENU 100 000

Equ¡pement Base vie FENU 35 000

Voyages ofñciels / ñals de m¡ssion FENU 290 550

Sor¡9 total Fonct¡onnernent 1 295 550
Soúsbt l Gesdon ûr Èogramne 3 731 550
sor[;þtat nodu¡B
DElSA

Produit I
ProduÍt 2

Produit 3

.100 000

868 300

3 380 000

Sous- Total DELSA : 4 648 300
Sous total Produib
PAD}IIF

Produit 4

Produit 5

Produit 6

525 æ0

529750

2 328 250

Sous- Totâ! PADMIF : 3 383 ilXt
Gestio¡¡ du prugramme

Sous- lotal Gestion: 3 731 sso
Fra¡s d'agenæ FENU (5olo)

Frais d'agence PNUD (50/o)

Frais d'agence FBS (7olo)

Frais d'agenæ æE(7o/o)

Sous- lota! frals d'agence

175 0m
s0 000

376.600

91 0@

692 6(x¡

45



Partie 6 : Arrangements administratifs et management du Programme

Sbatégie d'exécuüon et de gestion : [a statégie d'exéqit¡on et de gestion du Programme se fonde sur
quelques principes deß tous éùoitement liés à la Dédaraton de Paris: i) lãlignement sfatégique du Programme

sur lis priôrités nationales en matière de gestion de l'aide apportée au développement local et sur les systèmes et
procédures (de décaissements, gestion comptable et financière, de passation de marchés publics) du Niger, ¡¡)

i'utilisation efr¡ciente des süuchires et du cadre opérationnel de la politique de dé€entalisation et de
développement local au Niger (notamment les organes de gestion et d'administation des collectivités locales, læ
cadres de planification, de budgétisation et d'évaluation de ces collectiviÉs) en vue du renforcement de ce
processus; iii¡ l'utnsation des circuib et des procédures déjà éprouvés dans des pdets et programmes antérieurc

et susceptibles de conduire à l'élaboration de procédures communes pour les bailleurs.

Les avantages comparatiß du FENU : (i) le FENU, dans l'espr¡t de la Déclaration de Paris sur lþfñcacité de
lAide au développemenÇ sþst aligné, dans son ProJet d'Appu¡ à la Commune Urbaine de Diffa (PACURD), sur les
proédures nationales en utilisant intégralement le drcuit du Trésor et llnspect¡on Générale des F¡nances pour

ùansférer les fonds; (ii) le FENU a innoré dans le doma¡ne de l'appui à la gestion communale avec des démarches

et des out¡ls, notamment dans lãppui à la maîtise d'ouvrage locale (règles de marchés publics des collectivités

locales et appliquées par elles), la préparation du budget, le suiviévaluatjon des PDC et la gestion financière des

Communesj (iii) le mode d'intervention choisi par le FENU en meüant en place une équipe multidisciplinalre de
prox¡mité (en aaompagnement et non en substih¡üon) a été déterminant nofl seulement pour le renbrc€ment
àes capaciiés des éluslocaux et des administraüons communales des communes paÊenaires, mais également

dans l'atteinte des objectiß d'amélioration de la foumiture de services publics locaux de qualité et au jus-te coût.

Ce même dispositif sêra reconduit dans le PADEL tout en sachant que des anangements devront ête trouvés
dans le cadre du Programme ConJo¡nt qui sera m¡s en @uvre par le SNU dans la rfuion de Maradi.

Le partenarlat PNUD-FE]{U: Le PNUD et le FENU ont convenu de renforoer leur partenariat au Niger en

repositionnant leur appu¡ conJoint à un double niveau statégique et opérationnel.

Au niveau slratégigue, les axes suivants ont été identifiés :

1. La cap¡talisation nationale sur les outils d'appui à la décentral¡sation et la promotion du développement

local, pour aider le gouvemement à m¡eux s'approprier les diftrentes expériences menées Jusqulci sur le

tenain;
2. Lãppui au ptlotage süatégique de la décenFalisation et de la m¡crofinance en vue de donner aux

autorités naüonales les instruments d'orientation, dãnimation de coordination et de suivi évaluation de

sa politique dans ces deux secÞurs;

3. L'accompagnement du gowemement dans l'opérationnalisation du dispositif financier de la

décentalisation (ANFICD par une acüon pilote dans la région de Mardi ;
4. Le soutien au processus de formulation du dispositif nat¡onal d'appui technique aux collectivités locales et

un accompagnement dans la mise en æuvre d'une action pilote dans la région de Mardi ;

5. Le renforcement de6 capacités des acteurs de la décentralisation de la microfinance (diagnostique des

beso¡ns de formation, évaluation et harmonisation des modules).
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6.1 . L' an cra ge i n stitution nel

ta hrtelle globale du Programme sera assurée par le Mlnistère de ltntérleur, de la Sécur¡té R¡blique et de

la Décentralisaüon (MI/SP/D) compte tenu du fait que:

. il assure la futelle générale des collectiv¡tés territoriales au Niger;
o il pilote le processus de décentralisation conformément au décret No 2007-253/PRN/MI/SP/D du 19

¡uitet ZOOZ fixant s€s attributions, c'est-à-dire qull assure la cohérence et la recherche de synergie
-conect¡ve 

de toutes les act¡ons à lþndroit des Collectivitê Territoriales et est le premier responsable

de l'encadrement et de l'appui conseil aux CT;
. le principe dlntervention du FENU DL établ¡t la porte d'enfée de ses interventions au niveau des CT.

La h¡telle tecñn¡que du sous-prognmme PADMIF, sera assurée par le Ministère de t'Économie et des

F¡nanaes (MEF).

pour les autres activités, des arrangements spécifiques (h¡telle déléguée) seront envisagés avec dhuFes

ministères, not¿mment le MAT/DC'

Etant donné la multiplicité d'acteurs de la décenùalisation au N¡ger, le PADEL aura une approche tran$/ersale et

fjva¡ltera en complémenbrité avec les autres sfuctures, telles que le MEF, le HCME, le MATDC, le Ministère du

Développement Rgricole, etc. Un certain nombre d'acteurs de la décentalisaüon seront dãilleurs représentés au

Comité de P¡lotage du PADEL.

Au nlyaau régional le PADEL s'inscrit dans lesprit et les princ¡pes ret€nus dans la letüe d'entente des PTF à

màradi. Dans ãe ca¿le, le Gouvernoratr6 de Maradi devra jouer un rôle de coordination enbe les différents

partenaires de la région, notamment à tavers le Cadre de Concertat¡on régional.

Au n¡yoau dépa¡lcmental, la mise en æuvre du < DELSA > sera port& essenüellement par la préfecture,

autorité de tLtàþ des communes. Cet arr¡mage permetüa le renfurcement des organes de.concertation,

iam¿t¡ontion des capacités des STD à foumir lãss¡stance conseil et l'accompagnement nécessaire aux

communes. Ainsi, lãdministation assumera mieux ses prérogatives de coordination et de suiv¡ des actions

dãménagement et de développement tenitor¡al et pouna par la même occasion s'approprier pleinement le
pADEL á démarche et sa sUatégie dlntervention. Un Com¡té Intercommunal (CIC) pouna être mis en place afin

d'appuyer la mise en oeuvre opérationnelle du PADEL.

A t,édtelte ommunale, les Conseils Communaux seront les interlocuteurs du Programme à tavers leurs

exécutiß que sont les Maiæs. Une aËention particulière sera accordée à la parddpation efrective des structures

¡nfra communales (les organisations @mmunautaires de base, Conæils de Village),, aux relations avec les

organisations professionneÍes et de la société civile, les SFD et les STD. Ce travail en ébo¡te collaboraüon avec

l,eñsemble dej acteurs à la base permetüa une réelle appropriation des objecdß et de la démarche du PADEL' De

plus, les Communes auront une maîtrise dbuvrage complète ce qul leur permetta de décider guellG sont les

þriorités de la Communes et quelles sont les actions à enFeprendre. De Plus, la coordination et la concertation

ävec les autres partenaires techniques et financiers ¡ntervenant dans le département de Mayahi, notamment le

FIDA, seront indispørsables afin de s'accorder sur une répartition équitable des inÞrvent¡ons et des

¡nvestissements enbe les Communes.

piloâge du prcgnmme.. Le C¡mité de Pilotage aura pour mandat de donner l'orientat¡on statég¡que du
progiáñme et de valider son bilan. Il se réunirã au moins deux fois par .an et prendra ses décisions par

confunsrs. Il impliquera bus les acteurs concem6 (voir annexe 3), Le Comité de P¡lotage dwra rendre compte

påtióOiqre.ent äu bmité Intermin¡stériel de l'Adminìsüation Ten¡toriale (ClAÐ, dès que ce dem¡er sera créé,

16 Le Gouvemeur demeure I'autorité qui dans ses attributions représente tous les Ministères Sectoriels au niveau Régional.
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[â composit¡on du Comité de P¡lotage pourrait êbe la suivante :

- Présidium : autorité de hrtelle globale (MI/SP/D);
- Membres I MEF (2 reprêentanE dont 1 de l'ARsM)), MAT/DC, MDA, MRA, MPF/PE, l',AMN, I'ANIP-MF,

pTF, le Gouverneur dê Þ Région, un reprêentant du cadre de once¡tation régional, un représentant

des OP, un reprêentant du FBS au Niger ;
- Le Coordonnateur du Programme assurera le rapportage du comité.

Un Comité dlnvetissement sera mis en place pour le sous-programme PADMTF omposé du MEF, de I'ARSM, de

I,ANIP-MF et d'aubes bailleurs de fonds oncemés.

Suivl du æus-hognmmeDELsA : Le su¡vi technique du Prcgramme sera assuré par le C.adre de Coordination,

de programmation et de suivi conJoint des pañenaires (CCPSCP) m¡s en place par anêté No 016 du 25 mars 2008

du'Goùvemeur de Maradi. Pour un meilleui suivi des acdvités du Programme, ce cadre devra êÙe élargi aux élus

de la zone d'intervention du Programme. ll sera également supervisé draque année par une mission conJointe

PNUD/FENU et le Ministère en charge de la décentalisation

euant au sous-programme PADMIF, ¡l sera techniquement suivi par le bureau rfuional.du FENU et exécuté par la
(illule de gestiori Ou sous-programme PADMIF qui est placée sous l'autorité du Comité de Pilotage du
programme.

Les @mmunes seront des relais pour faire remonter les informations relatives å sih¡ation alimenta¡re au n¡veau

département et région, à tavers les cellules de Système d Alerte Précoae de gestion des cåtasüophes (SAP/GC)

ainsi qu'au niveau ñational pour alimenter la base de données du Comité Naüonal de Prévention et de Gestion des

Cr¡ses at¡mentåires (CNPGCA). Toutefois, un partenar¡at sera établit entre le PADEL et I'ONG AQUADEV qui a

développé une granàe e,rærûse dans le domaine de la sécr¡rité alimentaire en terme de product¡on d'outils et

d,inbrmations Ëlat¡ves à ia sih¡aUon de référence, au suivi la vulnérabilité des ménages et à lbbservation des

marchés.

6.2. Unités de gestion

Le sous-programme DELSA sera exécuté par une Un¡té de Gesüon (UGP) basée à Mayahi dans les locaux du PADL

Mayahi. Elle sera composée des cadres suivants :

' Un/Une coordonnateur/t¡ce du Programme expert national en décenEalisation/ développement local

. Un/une experVe national/e en suivi/évaluation
o Un/Une experve en planifrcation et développement économique local
. Un/Une oQerVte nationaue en sécr¡rité alimentaire
r Un/Une expeñ/e nationaye en Genre
o Un/Unegestionnaire/comptable.

C-es cadres æront complétés par un personnel de soutien commun aux deux sous programmes (secrétaire

adminisüatif/tive, chauffeurs, planton, magasinier et gardiens)'

Cette Gellule de gestion du sous-programme sera placée sous l'aubrité du Comité de Pilotage du projet et sous la

responsabilité technique du FENU.

Le sous-programme PADMIF, aura sa Cellule de qestion composée de :

r Un/Une Conseiller/ère Technique Résident (Expert intemaüonal), qui sera basé à Niamey

. Un/Une ExæÛe national en finance inclusive, qui s€ra basé à Mayahi

o Un cfiauffeur, qui sera basé à Niamey.
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La Cellule de gestion du sous-programme PADMIF sera dirigée par le Conseiller Technique Résident (CTR) recruté
par le FENU et sera placée sous l'autorité du Comité de P¡lotage du projet et sous la responsabilité technique du
FENU à Dakar.

Il sera instifué une Cellule Technique du PADE! qui comprendra les membressuivants :. Le Coordonnateur Programme;
o Le CTR du sous-programme PADMIF;
o Les auFes experb des deux sous-programmes.

Cette Cellule Techn¡que dirigée par le Coordonnateur du DELSA, aura pour rôle essentiel de représenter le
programme PADEL auprès du Comité de P¡lotage. En l'occurrence, il prépare les rapports sur l'avancement et
sãssure de la cohérence enFe les danx sous-programmes d'une part et d'autre paG avec le Programme Conjoint
Maradi ainsi gue les autres projeE et programmes intervenant dans la zone.

Un ceftain nombre d'expériences malheureuses au Niger ont monté que les capacités actuelles des STD, tant au
niveau des ressources humaines que matérielles, sont nettement insuffsantes pour encrdrer à elles seules des
programmes et projets de développement aux niveaux local, départemental ou régional. Nobe süaÉgie consiste
donc à metüe en place, dans la phase in¡tiale du PADEL une unité de gestion dont une bonne partie des activités
cons¡stera à appuyer et renforcer les capacités des sTD par leur association à toutes les phases de réalisation du
programme, la mise en æuvre dãctions spécifiques de formation et de mise à niveau en leur faveur. Cette équipe
sera progresivement amenée à disparaître au profit des STD au fur et à mesure que les capacités de ces dern¡eF
seront renforcées. Pour ce fairg un sdìéma de relève des unités de gestion du programme et dhab¡litat¡on des
STD sera entepris par le gouvemement au Favers des stuchJres d'encrage du programme selon un engagement
assorti d'un chronogramme de mise en æuvre.

Lþnjeu majeur du Programme Conjoint Marad¡ (PCM) est de mieux coordonner les interuentions, de renforcer les
complémentarités et la synergie des acteurs et partenaires au développement, dans lþsprit de la réforme des
Nations Unies et de la Déclaration de Paris sur l'efficacité de l'aide au développement. Dans cette optique, la
@llule Technique du PADEL (Coordonnateur, CTR, experts naüonaux) et l'équipe technigue d'appui du PCM

enbetiendront une concertåUon régulière et une collaboration fruch¡euse sur le tenain. L'expertise du PADEL
(oeerts nationaux et intemationaux, consultantg, études, bonnes prat¡ques, etc.) pourra êüe capitalisée par le
PCM pour l'ensemble de la région de Maradi.

6.3. Les responsaôirifés

Le Gouvemement contribuera à la mise en Guvre du Programme en : (i) sãssurant que sa cont¡bution so¡t
disponible et que les fonds devant passer par llntermédiaire du circuit du Trêor soient disponibles rapidement et
de manière continue; (iD informant le FENU de toute modif¡cation relative à la poliüque de décentralisation et de
lutte conbe la pauvreté ; (i¡i) facil¡t¿nt le travail de coordination ente les différenb serv¡ces mlnistériels conæmés
par le Programme; (iv) capitalisant les procédures et insüuments dãppui au développement ayant fait leur preuve
dans le cadre du Programme, élaborant un schéma de relève des unités de gestion du programme et
dhabilltation des STD selon un engagement assorti d'un chronogramme de m¡se en æuvre.

Le FENU s'engage à : (i) æffnancer le Programme avec le Fonds Belge de Survle, afin d'assurer la disponibilité de
financements pour les communes; (ii) suivre l?xpérience en apportant son exært¡se et son expér¡ence en
matière de gestion du FDL, de décentralisation, de sécurité alimenta¡re et de Microfinance; (i¡i) coordonner ses
activités avec le FBS pour s'assurer de la complémentarité des autes nnancements du projet; (iv) organiser
annuellemenÇ en étroite concertation avec le FBS, une revue tec-hnique du Programme par des o(pertises
extemes en vue dãméliorer l'efficacité dþxécution du Programme. CeEe re\rue pourrait être élargle à d'autres
agences du SNU dans le cadre du Programme Conjo¡nt des NU.
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Le FBS s,engage à : (l) metüe sa conûibut¡on à la disposition des @mmunes v¡a le FENU; (ii) suivre l'expérience

en participant aux revues annuelles techniques du projet et aux évaluations du Programme ; (¡i¡) prendre part au

Comité de Pilotage, via l'Ambassade de Belgique à Niamey.

Partie 7 : Arrangements financiers

Contrlbutlons et rôles des paÊenaircs financiercrT

Le FENU conuibuera au Programme sur ses bnds propres pour un montant tot¿l de 3,5 millions $ US, mis à

ã¡ipos¡t¡on selon les êgles ffnanclères du FENU. Une enveloppe de 1,5 millions $ US sera destinée au sous'

programme Microfinancè et une auFe enveloppe de 2 millions $ US ira au sous-programme Développement local

ät i¿curig alimentaire. ta partie du ñnancement devant alimenter le Fonds de Développement Local (FDL) sous

forme dãppui budgétaire ciblé aux collectivités locales utilisera le c¡rcu¡t financier du Trésor Public. La contribution

du FENU iia également au personnel sùatéglque d'appul et aux coÛts d'appui technique et dãccompagnement

méttrodologiques en faveur des collectivités locales. Le FENU, par l'intermédiaire de ses Exæns nationaux et

¡ntemationãul, assurera la supervision et le suivi technique, ainsi que la capitalisation des ¡nnovations du

Programme.

te pÍ{UD contr¡buera au Programme pour un montant total de 1 million $ US. Ces fonds seront destinés à la
décentral¡sat¡on et ¡ront donc au sous-prcgramme DEISA'

Le Fonds B€¡ge de Suil¡e mettra à disposition du FENU, une enveloppe d'un montant max¡mum de 4,3 millions

d'a¡ros. Lþngagement du FBS est en Euro et donc le montant en dollars pouna varier du fait du taux de change.

L,exécution ¿-e ia confibut¡on du FBS obéira à la modalité d'Exéqrtion Nationale (NÐ0 æur la partie des fonds

affectée au DELSA et à la modalité d'exécution directe (DEX) pour la partie des bnds affectée à la PADMIF.

Le Gouyemement du Nlger, affectera la somme de 512 795 $ US (environ 5olo de du budget total du proJet).

Ce montant représente la contreparte du gouvemement au FDL, Il assurera la h¡telle du proJet au travers les

Ministères en charge de la décenbal¡sation et de la Microfinance. Il assura la ooordination des interventions avec

les autes partenaiie tectrniques et financiers tant au niveau national que dans la région de Marad¡.

Fonds à mobillser: Une enveloppe totale de 2 199 550 $ US reste à mobiliser. La Délégation de le @mmission

Eumpéenne (DCE) au Niger a moñtré son intérêt dans le domaine de la Microfinance, et des négociations sont en

couË concemant-le finãncement PADMIF. La conE¡bution de la DCE sera soit assujettie aux dispositions du
( Financial and Adminisbatiræ Framer¡vork Agreement > (FAFA) du PNUD, soit passera directement par le FENU.

Le proiet sous régional Lux-Dev et du PDSF (Banque Mondlale) ont également maniftsté leur souhait de

contribúer au financement du PADM¡F selon la modalité de gestion parallèle. Audelà des négociatons déJà

engagées avec les structures citées ci{essus, une sFatégie de mobilisation des ressources pour combler le gap

ããTn-anc"ment rera développé dès le démanage du Programme afin dãssurer un bon déroulement des activ¡tés.

Le6 Communês: Dans le cadre de la mise en æwre du FDL destiné aux collectiv¡tê tenitoriales, d'un montant

total de I 430 OO0 gut ¡l sera mis en place deu guictrets distncts à la dispositlon des huit communes

paftenaires pour le finanæment de leur programme de dérveloppement local :

. Un guichet, Fonds dlnvestissement (FI), destiné au financement des infrastructures socio'économiques

de bãse dont le montant r@résente un ordre de grandeur dþnviron 80 o/o du montant total ;

,t L'annexe N8 répertorie d'autres partenaires techniques et financiers intewenant dans I'appui aux collectivités locales avec

lesquels le PADEL pouna établir des échanges'
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o Un gu¡chet, le Fonds communal de sécurité alimentaire (FoCoSa), destiné à appuyer les groupes

vulnérables (en collaboration avec la Microf¡nance) dont le montant représente un ordre de grandeur

d'environ 2O olo du montant global.

Cette répartition est pr¡ncipalement fondée sur une analyse rétospective des plans de développemenÇ les plans

annuels dlnvesüssement et les budgets des collectivités du département de Mayahi. Elle a tenu compte des
besoins inscrits aux plans de développement à llssue des processus de planification pafticipative. Ces besoins

sont généralement exprimés å plus de 800/o dans les domaines des ¡nfrasùucûrres soc¡o économiques de base en
lien avec les compétences tansférées dans les domaines sectoriels.

Le Fonds dlnvestissements socio-éonomiques de base (FI) est destiné à financer les ¡nfrastrucfures et les

équ¡pements identifi& comme pr¡oritaires lors de l'élaboration ou de l'actual¡sation du PDC de chaque commune.
Il s'agit essentiellement d'équipements à caractère communal (social, administratil éducatif ou économique). Il
financera aussi les ¡nfrasüuctures à caractère ¡ntercommunal. Il est å noter que dans le code de financement du
FI, à l'¡nstar des PADL et du PACURD, un pourcentage des ressources sera rêervé aux m¡croprojets portê par les

femmes.

Le FoCoSa est destiné à appuyer les groupes vulnérabþs dans la réalisation des activ¡tés génératrices de revenus.

Lãccès à ce fonds pouffait être conditionné à l'élaboration en collaboration avec la Microfinance, d'une sûatégie

claire en matière de sécurité alimentaire.

Le FI sera réparti sous forme de droit de tirage. Un montant de 1 180 000 $US sera reparti de façon égalita¡re
entre les communes de la zone de couverture afin d'assurer un équilibre spat¡al dans la répartition des

¡nvestissements. Les critères de réparbtion des bnds seront les mêmes que ceux appliguê par le PADL et qui

ont été partagés et acceptrés par toutes les parties prenantes. Il s'ag¡t de cinq critères å savoir (i) Démographie;
(ii) E@logie; (iii) Inftastructure ; (iv) Potentiels ; (v) Enclavement.

Ainsi la gestion du FDL se fera au niveau de cñaque commune et sera conduite selon des règles simples de la
comptabilité publique en vigueur, permettant d'assurer la transparence et l'association des partenaires concemés
aux prises de décisions. Ce princ¡pe s'appliquera aux deux guicheb du FDL.

Lãccès des fonds sen subordonné au respect des conditions générales qui se déclinent comme suit :

i. L'élaboration d'un PDC selon une démarche participative prenant en compte les OMD/SDRP et la
problématique du Développement Économique Local et de la sécurité alimentaire ;

ii. Le recrutement par la commune d'un ærsonnel technique de base (secrétaire général ou secrébire
munlcipal, et receveur) ;

iii. [â prise en compte dans le budget de la commune du coût de fonct¡onnement de llnfrastructure;
¡v, La signature d'une convention de financement et d'un contrat de performance entre le Programme et les

collectivités incluant dæ objectib à afreindre dans le domaine de la gouvemance (tenue de session,

amél¡orat¡on du taux de recouvrement, élaborations du compte admin¡sùat¡f et du compte de f¡n
d'exercice, ek.) et des OMD ;

v. Llnscripuon de la contribution au budget de la commune et le dépôt de cette contribution dans un
compte investissement de la commune ouvert au Trésor,

Les communes part¡cipantes devront agréer à ces dispositions qui permettent, par ailleurs, au PADEL d'effecüer
un appui-@nseil aux communes en matière de planiñcation et de gæton des investissemenE locaux. L'appui aux
communes pour l'élaboration du Plan d'Action sur la base du SAFIC sera une advité prioritaire dès le départ afin

de powo¡r mieux cibler les invest¡ssements du FDL. La conùibution des collectivitê doit varier $J¡vant le type
d'investissement (cofinancement). Un taux incitatif sera ¡nFoduit par les communes et le projet pour les

inveÉüssements à caractère interaommunal et environnemental.
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Le circu¡t utilisé pour faire trans¡ter les fonds sera celui du Trésor au niveau du département' Ils sont gérés dans

le respect des r¿gles Oe la comptabilité publique au Nlger. Le maire de la commune est l'ordonnateur et le maître

¿;ouviæe de la dépense des bnds. L'uül¡sation du ciro¡it du Trésor, pour effectuer le déboursement des

tessouñæs des Fond's, répond au souci de pérennité des mécanismes de financement public des communes. Elle

pãrmetttJarr corrúnei d'acquérir une meilleure maftrise du processus budgétaire et de s'approprier les règles

àe base de la compt¡bilité et des prccédures régissant les finances publiques locales (cf' Annexe 5).

Un manuel de procédure sera élaboré par le Programme pour préciser d'avantage les modalités de mise en æuvre

des difrérents guidrets.

par ailleurs, dans la perspective de lharmonisation des mécanisrnes de financement à travers la mise en place de

l,Agence ruáUonale dä Financement des Collectivités Territoriales (ANFICD, les fondsdestinés aux ¡nvestissements

puólics communaux pourraient intégrer ce mécanisme dès que cette Agence sera opérationnelle'

Partie I : Analyse de risques

Le programme développera, dès le démarrage des activités, une sfatégie de capital¡sation des leçons apprises et

une süatégie de ge$ion des risgues.

8.1. Rísguesstrafégr?ues

Les risques sont :

i) les containtes auxquelles fa¡t face la région dans ses missions de développement économigue et

social du fait de la modesüe des ressources dont elle dispose ;
ii) la nécessité dãssurer un renforcement des capacités des instihJtions de gowemance du secteur' 

de la Miclofinance et du développement local (ANIP-MF, ARSM, AMN, etc') ;
i¡¡) les faibles moyens de lãdministation territoriale (particulièrement les SfD) : lessouçp e!

moyens logistiqles Ímités pour mener à bien ses missions dãssistance et de contrôle de légalité

pour les CT;
iv) ia néces$té'de renbrcer les capacités du M¡/SP/D et des auües structures impliquées pour le

pilotage pol¡üque de la décentralisation.
v) ies ¡n[ervent¡ohs d'autres bailleurs de fonds en conÛadiction avec les or¡entations de la poliüque

de décental¡saüon, de sécurité alimentaire et de Microfinance;

vi) le besoin de sensi'biliser le s€cteur privé à limpliquer dans une démarche de développement

économique tenitorialisé.

8.2. Risgues opérationnels

Les risgues sont I'i) le besoin d'assurer une adéquation ente les nouvelles compétences et les tansferts de

r€ssources pour permetüe aux CT de Jouer pleinement leur rôle de levier de développement ;

ii) la résistanðe des services cenFaux et régionaux aux dtangemenE empêche la correcte

application des mesure relatives au développement local ;
iii) Èi Cf ne sont pas sumsamment assistées par les STD en raison de leurs ressources huma¡nes

insuffisantes;
iv) la perte d'autonomie des SFD en voulant les orienter dans des secteurs où ils n'ont pas développé' 

de'compétenc€s ou des secteurs trop risqu6 mettant en danger let¡r viabilité ;
v) une croissance Uop rapide engendrée par lãccè au refinancement par les SFD et leur

fragil¡sation;
vi) ta ñécess¡té d?ssurer l'appropriaüon dæ outils mis en place par le Programme par les princ¡paux

bénéficiaires ;
vii) prévenir les conllits dlntérêts et compétences au sein de la cellule de coordinauon.
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8.3. Cond¡tions de réussite

Plusieurs conditions sont nécessaires pour l?tteinte des résultats prévus au niveau des sous programmes.

Cond¡tions générales de réussite :

i) La nécessité de s'appuyer sur une expertise de gualité (¡ntemationale et nationale) pour un bansfeft
réel de comÉtence et une bonne exéct¡tion des différentes actions programmées;

ii) Afin d'obtenir un impact réel, il faudra privilégier le développement du partenariat avec d'auÛes

bailleurs concernés par ces axes dlnteruention ;
iii) Préparer dès le départ la fin du projet en mettant en place les mécanismes institutionnels, ñnanciel€

de la poursuite des actions initiées par le proje;
iv) Respecter l'autonom¡e de gest¡on des sous programme au sein de la cellule de coordination.

C¡nditions spécifiques pour le sous-programme Misofinance :

v) Un engagement réel des SFD partena¡res à améliorcr leur gouvemance et leur professionnalisme

(inclure des ¡nd¡cateurs précis dans les contats dbbjectiß, les évaluer et en faire une condltion pour
la poursu¡te de la collaboration); Bonne idenUncation des domaines dãppui des SFD part€na¡res qui

doivent conespondre aux beso¡ns réels et conbibuer aux rêultats attendus par le projeq
vi) Un fonctionnement normal et efficace de IARSM et de I'ANIP-MF;

vii) La nécessité d'une bonne compréhension du rôle de la garantie par les SFD et que le partenariat avec

les banques s'élargisse à des domaines aubes que le refinancement'

Partie 9 : Monitoring, su¡v¡évaluation et rapports

Les cond¡tions d'une bonne exéotion du PADEL seront garanties par la m¡se en place, dès le début du

Programme, d'un système de suivi simple et performant basé sur un slstème de gestion de I'information qui^est

désórma¡s utili# pár þ FENU dans tous ses projeb en référence au cadre de résultats stratégiques (CRS)!8 de

lbrgan¡sation (cf annexe 18). Ce système sera axé sur un état des lieux complet préparé, dès le démarrage du
Programme, à partir de l'ensemble des données disponibles au nlveau des CT locales et de tous les partenaires

afin d'avoir une base de référence pour mesurer les effets du Programme et en particulier sur les OMD,

Le système de su¡vi &aluation sera basé sur la gestion axée sur les résultaE (GAR) avec l'utilisation du MIS

comme outil de suivi des CT permettant aux acteurs locaux et aux süuctures déconcentrées de l'Etat de procéder

régulièrement au su¡vi des indicateurs du Programme.

Il permettra i) d'idenüfier la nature des informations Jugées essentielles pour mesurer le rendement du
Programme et tout particulièrement de l'appui accordé par le milieu ; ii) d'assurer une gestion du Programme

axée sur les résultab pour atteindre les objectiß énoncés dans le Cadre des rêuttats et des ressources; iii) de
suivre la viabilité des actions programmées et de vérifier dès le début la faisabilité de la répllcation de ces act¡ons

avec les c¡padtés locales et nationales, eÇ iv) dãlimenter la réflo<ion de la politique nationale d'appui au

Développement Économiqræ Local sur la base des leçons de l'o<périence de Maradi particulièrement en ce qu¡ a

lE a) politique et cadre instihrtonnel favorable au rôle des CL dans l'attelnte des OMD (tmpact sur le cadr€ politlgue, leglslaüf, rÈglemenÞire

et financter pour les CL, et sur les prathues des bailleurs de fonds et ltârmonlsatlon; b) RENFORCEMET{T DES CAPACITES ET

DEVELOPPEMENT IN$TruTIONNEL Cfester des lnnorfatlorìs dans la geston des dépenses puuhues, des pocessus de pr€statþn de services

et de redditlon des comptes rel¿tß au( hsütrtions en vue d'améllorer la performance des CUc) CAPACÎïES EN TERMES de STRUCruRES

(stn¡cturcs organ¡sathnnelles, y compris le rec1uEment et la fomauon pour favorlser un bon fonctonnem€nt des CL) d) la PORTTE DES

¡NVESnSSEMEilTS (qu¡ ont un ¡npattsur les OMDS à üavers des CL renføcées)
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trait au développement local, å la sécurité alimenta¡re, à la Microfinance, au genre et à la promotion des intérêts

des groupes les plus vulnérables'

Les indicateurs se réfèreront : ¡) au processus d'appropriaüon des ¡nstum€nts de gestion locale, de

développement local et d'animation de la coordination départementale; ii) aux bénéfice tirés par une affectat¡on

ãesinriå*rser"nts sur la sécurité alimentaire et nutritionnelle et un ciblage vers les groupes vulnérables dans le

cadre d'une utilisation rationnelle et effic¡ente des outils (cadres de @ncertation, plans locaux de développement,

FDL etc.) mis à la disgosition des instihrtions et des populat¡ons ; iii) aux impacts sur le Développement

Éonomlqie Local des infrasüuctr¡res réalisées ; iv) aux impacts des services financiers sur les populations qu¡ y

ãrõnt àü¿. mais égatement sur les communes'elles-mêmes en terme de retombées fiscales; v) à llmpact
pot¡t¡qu" réel en termes d'adoption des nouvelles procédures de plan¡fication et de conceftation au niveau des

régions.

Le su¡vi sbrganisera selon les ¡ndicateurs formulés par le Plan Annuel de Trava¡|. l-a capitalisaüon des expériences

de la déænÉa[sation portera sur les performances, les meilleures pratiques et les leçons de la décentralisation en

général, et des CT en particulier. fóOject¡f recherché p,ar la GAR est de mesurer les effets, sinon l'¡mpact du

õrocestirr de la décen'talisation, du 
-Développement 

Économique Local, de la sécurité alimenta¡re et de la

iulicrofinance sur le développement durable et la lufre contre la pauvreté.

Au plan instiutionnel, I'objectif sen de développer une interface opérationnelle ente les CT, le département et le

nivàu nafional afin'd'assurer un suivi financier et managérial des collectivitÉs territoriales par l'entem¡se du

tyst¿re de gestion de I'infurmation développé par le FENU. L'un des obiectiß sous-jacents au suivi évaluation est

dä parvenir-à une meilleure maîtrise de cet insüument par les collectivités ter¡toriales et les STD afin de

¿éväbpær une culture d'analyse des résultats et leur tansm¡ssion vers les principaux bénéficiaires de I'appu¡ à

sa*ii få population en généial. Le cadre de suivi sera établi selon les procédures habih¡elles (à partr des

in¿icationi bum¡es dans le Cadre des rêultats) et en tenant compte des impératiß stlivanE : i) intégration des

oO¡ecti¡t et des indicateurs identifiés dans les OMD, ii) prise en compte de la matice des résultats UNDAF 2009-

20i3, iiD inùégration d'indicateurs sexo-spéciffques pour chaque produit et sous-produit.

Revues teclrniques et évaluatlons

Le programme fera l'objet de deux évaluations, l'une à mi parcours (20f2) portant sur les processus et les

instumienE permetbntãinsi dãpporter des correctß dans la mise en @uvre du projet et ce-en relaüon avec

i,ateint des résultaE, et une évaiuaüon finale (2014) v¡sant elle à mesurer l'afreinte de ces mêmes rêultab et

les eftts du projet sur les objecüfs spécjffques visés.

pour le sous-programme DELSÀ des audib annuels, confiés à un cabinet local sélectionné sur appel d'offre

resfeinÇ serónt iéatlsés sur les financements FDL et sur le fonctionnement des collectivités locales afin de

p¿"ñr¡æi t" prcessus de reddition de6 comptes locaux. À la fin du Programme, le FENU organisera un audit

final pour les deux sous'programmes.

Une mission conjointe de revue technique (PNUD-FENU-FBS-Gouvemement) aura lieu 6 mois après el démanage

effectif du pADE-Ç afin de s'assurer que l'approche du programme est cohérente et que l'ensemble des mesum

sont mises en place pour son succès.

Un mécan¡sme conJoint de suivi"évaluation au niveau régional sera mis en plaæ avec le Programme Conio¡nt

Mara<li (PCM). De pius, des revues conJointes avec le rcM seront tenues de façon annuelle.

Commun¡catlon et raPPotts
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En matière de communication, le PADEL établira un flux d'informaüon à la fois (i) pour rapporter les obselvations

importantes pour la gestion normale du Programme et (i¡) pour répondre aux direct¡ves du FENU. Un ensemble de

raiports Gaóport initial, rapports annuels, semestriels et rapport final) constitueront les proc&ures essentielles

de cette süatégie de communication.

Des rapports annuelt selon les canevas st¡ndard en vigueur, seront élaborés pour le PNUD, le FENU ainsi que le

Programme @njoint Maradi.

Ces rapports seront transmis aux différen6 acteurs impliquê dans la gestion du Programme et feront l'objet

d,analyse au niveau du Comité de Pilotage du Programme. C€s rapports comprendront ente autres :

- Les activités réalisées par dlaque sous'prcgramme;
- Les résultats atf€ints par rapport aux plans de Eavail annuels;
- Le n¡veau atteint des ¡ndicateurs des SFD paftenaires (sous'programme MF) ;

- L'o<écutionfinancière;
- Les difficultés rencontres;
- Les percpectives.

Partie ll : Contexte Légal

Le présent document de Programme constifue l'¡nsbument auquel il est fait référence à lãrticle premier de

Iacèord - type d'ass¡stance ¿e Oase conclu entre le Gouvernemer¡t du Niger et le PNUD, signé le 2 mal L977.ll
.onstitre également l'insgrrment mentionné à lãrticle I, paragraphes 1 et 2 de l'accord de base enFe le
Gouvememõnt du Niger et le FENU signé le 27 février 1982. Son exécution est soumise au cadre du NEK (FENU)

et aux dispositions pertinentes du dispositif réglementaire du Niger.

Le Gouvemement s'engage å exonérer de tous droits et taxes de douanes les biens (équipemenE, matér¡els et
matières) et services à acquérir pour le présent Programme'

Les modifications q¡ivantes ne pounont ête apportées au document de projet (PRODOC) gu'avec la signah¡re du

Représentant Résident du PNU-D, å condition que celui-ci ait l'assurance que les autres s¡gnataires du document

n'ont pas d'objecüon à lþard des changemenE proposés :

o Les révisions ou compléments apportés aux annexes du document de projet, y compris l'élaboration du
plan de üavail annuel détaillé et le calendrier de mise en æuvre;

. Les révisions n'ayant pas dlncidence notåble sur les objectifs immédiats, produits et activ¡tés, mais qul

tiennent à l'évaluationde la contribution des apports déjà convenus ou aux augmentations de æûts dues

à l'inflation ;. Les révisions annuelles obligatoires pour le rééclrelonnement de la foumih¡re des apports prévus au
programme, l'accroissement des coûb des servlces d'experts ou d'autres dû à l'inflation et la prise en

cha-rge du Faitement préférentiel accordé à l'aqence d?xécuton pour le remboursement de ses

dépenses.
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AT{NEXE I : PRINGIPAUX TNDICATEURS ÉCONOT.IIQUES ET IÍ{GIDENCE DE I.A PAIAIRETÉ

PIB nominal / tête len milliers de FCFA) 130.8 129.6 t25.2 139 142-8 133.3

Taux de croissance du PIB réel (en o/o) 5.2 3-5 -0.8 7.2 4.8 3.9

Tâux de cro¡ssance du PIB réel/tête 1.9 -0.1 - 4.L 3.9 1,5 0-6

Part du secteur informel dans le PIB
nominal len o/ol

72,2 72,5 70,4 70,5 70,8 7I,3

Taux dlnvestisement (en o/o) 16.1 16.3 14-6 23.1 21.8 18.4

Taux d'éoarone intérieure (enYo) 8,2 7.6 3-7 10.2 LO.4 8.0

bnsommation finale (variation en o/o) 6.1 4.2 3.1 3-7 3.4

Iaux d'inflation (en o/o) 2.6 -1-6 o.2 7.8 0.1 1.8

Dette publique (VAN en en o/o des
cxrnrtationsl

221,7 2L7,6 428 L34,6 46 2æ,6

Sources : SDRP- Institut National de la Statistique- MEF

lé9lons
indlces de pauYrcté

lnffiqræ 4olondeur #vérûé

lgadez ]t9 t6,1 ìr8

þsso i7,3 18,8 l513

Naradl 9,7 l5r1 r9

lahoua 15,9 t415 i'2

illlaHry ß'9 16,8 3,9

llnder - DlfÍa i3,1 t3 t3

tlamey a7,l l12 l12

lnsemble Nlger i2,L 14,t4 2,28

Sources : SDRP-2008
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ANÍ{EXE 2 : APPROC}IE DU PADEL ET STRATÉGIES

Politiques de décentral¡sation, de développement
économique local, de déconcentrat¡on, de lutte contre la
Pauvreté, ltnvironnement légal et règlementaire, la
stratégie nationale de la Microfinance, l'Assoc¡at¡on
professionnelle des SFD ; infrastructure techn¡que.

Lutte contre la pauvreté à travers la mise en
cohérence des ¡nit¡at¡ves économiques locales,
sécurité al¡mentaire, le cadre régional de
concertat¡on

- Créat¡on d'¡nfrastructures ;
- Amél¡oration serv¡ces sociaux ;
- Gest¡on décentralisée des RN- ;
- Amélioration de la fourniture des
services publics locaux ;
- SFD performantes, accès aux services

structurantes

RESULTATS Locaux;
. Infrastructures économigues et services publics foum¡s ;
. ¡n¡t¡atives économ¡gues structurantes pr¡ses et sécurité al¡mentaire ;. SFD professionnels, rentables et art¡culés avec les banques
o Une meilleure échelle et portés.

RESULTATS PTOLIT¡QUES ET TNSTTTUTIONNELS:
. Suiv¡ et contóle du secteur de la microfinance améliores ;. Stratég¡e nationale de la M¡croftnance actualisée et mise en æuvre ;. Capac¡tés de tous les échelons des collectivités augmentées ;
. Réformes de décentral¡såt¡on et déconcentrat¡on pilotées et exécutées ;. Approche Genre généralisée å toutes les étapes ;o Prise en compte de la sécurité al¡mentaire.
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PÉ¡ldent : At¡to¡lÉ de tubl¡e
global¡ {tlltSP/D)
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. G_ouuerneur de ld Róglon,
-Reprúsenbritdu cadll
de co@rtrllon rúglonã|,
-f¡epqåentantdbs OP,
- Socláúó clYlle

AT{NEXE 3 : ORGANIGRAIIIIES FOIICÍIOT{NETIS OT¡ PADEL

* Cadrp de coordinatio& de programmation et de suivi évaluation des prtenaires ; piloté par le Couverneur.
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ANNEXE 4: MODE DE RÉPARTTfION DU FONDS DE DEVELOPPEMENT LOCAT

Dans le cadre de la mise en æuvre du fonds dlnvestissement destiné aux collectivités territoriales, il sera m¡s en

place deux guicheb distincts à la disposition de la commune pour le financement de son programme de

développement local :

. Un guichet destiné au financement des infrastructures socio de base (FI) dont le montant représente

env¡rons 80 9o du monbnt total ;
. Un guichet destiné à appuyer les groupes vulnérables dont le montant représente environs 20 olo du

montant global devrait harmoniser ses activités avec la Microfinance.

Cette répaftit¡on est pr¡ncipalement fondée sur une analyse rétrospective des plans de développement, les plans

annuels d'investissement et les budgeb des collectivités du dépa¡tement de Mayahi. Elle a tenu compte des

besoins inscrits aux plans de développement à llssue des processus de planification part¡c¡pative. Ces besoins sont

généralement exprimés à plus de 80o/o dans les domaines des infrashuctures socio économiques de base en lien

avec les compÉtences tranférées dans les domaines sector¡els.

Le Fonds d'investissemenb socio-économiques de base est dest¡né à financer les ¡nfrastructures et les

équipements identifiés comme prioritaires lors de l'élaboration ou de lãctualisation du PDC. Il s'ag¡t essentiellement

d'équipements à caractère communal (social, administratif, éducatif ou économique). Il financera aussi les

infrastructures à caractère ¡ntercommunal.

Le Fonds Communal de Sécurité al¡mentaire (FoCoSa) est destiné à appuyer les groupes vulnérables dans la

réalisation des activités génératrices de revenus. L'accès à ce funds est conditionné à l'élaboration d'une stratégie

claire en matière de sécurité alimentaire, llntégration dãctivités sp'ecifiques dans le PDL et la définition de p@et

spécifique en cohércnce avec le plan d'invest¡ssement et le budget, Le FoCoSa collaborera avec la Microfinance afin

d'éviter les doublons.

Le fonds destiné au financement dlnfrastructures socio-économiques de base des collectivitê sera répart¡ sous

forme de droit de tirage. Un montant fixé dans le code de financement sera rcparti de façon égalitaire entre les

communes de la zone de couverture afin d'assurer un équilibre spatiale dans la répaÊition des investissements.

Les critères de Épartition des fonds seront les mêmes que ceux appliqués par le PADL et qui ont été partagés et
acceptées par toutes les parties prenantes. Il sãgit de cinq cr¡tères à savoir (i) Démographie ; (i¡) Ecologie ; (ii¡)

tnfrastructure; (iv) Potentiels; (v) Enclavement. Des notes reflétant le poids pourront être attribuées à chaque

critère pour aider à la répartition des fonds. A l'exemple des PADL, cet exercice d'attribution de notes devra se

fa¡re, pour plus d'équité èt de transparence, avec lênsemble des communes concemées au démanage du pdet.
Les communes les plus dépourvues pourront avoir accès à plus de ressources.

L?ccès aux fionds sera subordonné au respect des conditions générales décrites au point 7 < arangements
financiers > precédent.

La contr¡bution des collectivités doit varier suivant le tyæ dlnvestissement. Un taux ¡ncitatif sera introduit pour les

invstissemenE à caractère intercommunal et environnemental.

Le circuit utilisé pour transiter les fonds sera celui du Trésor au niveau du département. Ils sont gérés dans le

respect des Ègles de la comptabilité publique au Niger. Le maire de la commune est l'ordonnateur et le maftre

dbuvrage de d dépense des fonds. L'utilisation du circu¡t du Trésor pour effectuer le déboursement des ressources

des Fonds répond au souci de pérennité des mécanismes de f¡nancement public des communes. Elle permettra aux

communes d;acquérir une meilleure mafrrise du prrocessus budgétaire et de s'approprier les règles de base de la
comptabilité et des procédures rcågissant les fìnances publiques locales.
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Un manuel de p¡océdure sen élaboé par þ mogramme pour prédser d'avantage þs modallÉs de mlse en æwre

des deu¡ gulóe,ts.

Dans la persæcünæ de llrarmonlsatþn dæ mécanlsrnes de ñnanc€ment à tnverc la mbe en place de l'¡g9nce

naüónáfjãe-nnano"meÍt des Aolecüvltés Tenitorlaþs, les bnds &sdnés ðtx lnvesüssements sodo de base

pouna¡ent ¡négrer oe mécanlsme dès gue ceüe Agenæ sera opérätbnndle.

tes tableaux cidessous montrent rcspecdvernent les altèrcs de éparü$on du FDL pour les lnfrastruGù¡res de base

(tr) alnsl gut¡n esdmé des D¡olb de trage par an par comrn¡ne.

60



Suggestbn de Critères de repaÊiltbn du Fonds d'Investissement des ¡nfrætnrctures socio-éonomQues de base

NB: la note varie de 1 à 5

Co¡n¡nunes

Gdtèrcs de réparütion
9oà
octfoyefDémographb Ecologie Potentialit6

Presenoe,
Total des
polntsdac nartan¡hnc,

Marahl
Sherhln ]laoussa
Atbntané
Gidan
Ârnorrmorrna

l(am¡nbakadré
Tóaké
Issawane
MahevreY



ANNEXE 5: CIRCUIT DE DÉBOURSEMENT DES FONDS ET PROCÉDURES

FINAI{CIÈRES

Le circu¡t de Fansfert des fonds utilisé sera celui du Trésor au n¡veau du département (recette des Finances de

Maradi via la BCEAO). Le FENU metüa à disposition les fonds nécessaires sur la base des décisions annuelles du

Comité. Les fonds seront transférés dans un compte spécial du Trésor <FDL MaradÞ> ouvert à la Banque

centale ¿es Étas de l'Afrique de louest (BCEAo) å Maradi.

L,utjlisation du circuit du Trésor pour effecfuer le déboursement des ressources du FDL répond au souci de

pérennité des mécanismes de fináncement public des communes. Elle permetÍa aux communes dãcquérir une

me¡iteure maît¡se du processus budgétaire et de s'approprier les règles de base de la @mptab¡lité et des

procédures rég¡ssant les finances publiques locales, En ce qu¡ concerne les subventions aux groupemenE, la

commune metfa en place un dispositif de conbôle et de suivi des fonds'

pour assurer le suivi des mouvements bancaires, la taçabil¡té des déboursements et garantir la sa¡ne gestion

des fonds allouê au développement des communes, un compte sera ouveft à la BCEAO pour chaotne des

@mmunes. Ce mécanisrne permetüa de contrôler et de suivre les débourcements et d'en rendre compte de

manlère Eansparente au FENU et à ses partena¡res qui appuient le développement des I communes de la

région de Maradi.

La Receüe des F¡nances du Maradi metta ensuite à la dispooition de dlaque commune (dans leurs comptes

respectiß) les ressources gui lui auront été allouées par le PADEL. Le déboursement des fonds dlnvesüssement

suivra alors le circuit des dépenses publiques des communes.

Les ressources du FDL affectées aux communes seront auditées chaque année so¡t par les slrucfures publiques

de contôle soit par des cabinets d'o<pertise privés qui seront retenus après appels d'offues. Aussi est'il

important que les ( rec€veurs percepteurs > du Trésor de chaque commune Uennent séparément les pikes

¡uitincatives des dépenses d'investissement sur financement FDL des dépenses ordinaires de la commune.

Étaæ z -Transfeft
Lãpprovisionnement de ce compte comporte quatre actions :

Action Le receveur des Finances écrlt au FENU pour demander lhl¡mentation du compte FDL-

5 : Maradi à hauteur de 500/o sur la base de la matrice de coflnancement soumise à lãppul
de la demande.

Action Analyse et vériflcatlon de la demande par le FENU/UGP.

6:
Action Le FENU avlse la BCEAO d'effectuer le transfert vers le compte FDL-Maradi à la BCEAO de

Étape f - Ouverture des comptes bancaires

Quatre actions doivent être menées à cette étape :

Action Signature du Protocole d'accord entre le FENU et le ministère des Finances.

1:
Action Transmission par le FENU au receveur des Finances du département d'une demande

2: d'ouverture du compte FDL-Maradi et des comptes spécifiques pour chacune des

communes à la BCEAO.

Action Ouverture par le receveur des Finances du compte FDL-Maradi à la BCEAO de Maradi.

3:
Action Ouverture par le receveur des Finances d'un compte au nom de chacune des communes

4: bénéficiant d'un financement.



Circu¡t de déboursement et d'al¡mentat¡on du FDL

7: Maradi.

Action Le FENU avlse par écrit le receveur des Finances qu'il a transmis la requête de transfert
8 : vers le compte FDL-Maradi et il le sa¡sit par la même occasion dãllmenter le compte de

chaque commune avec copie de lbrdre de virement'

Étaæ S - Allmentation des comptes communaux

Actlon Le receveur des Finances informe par écrlt le FENU et IUGP de la receptlon des fonds sur
9 : le compte FDL-Maradi.

Action Le receveur des Flnances adresse des orrespondances aux percepteurs pour obtenir les

10 : états récapitulaüfs des dépenses liees au précédent approvisionnement.

Action Les ( receveurs percepteurs >, avec l'appui de IUGP, préparent et transmettent les états
11 : financiers avec une demande de reapprov¡gonnement visée par le malre.

Action Apres vérlfication de la conformité des états financierc, le receveur des Finances procede

L2: à lãpprovlslonnement des comptes des ommunes.

Étape + - Exécution de la dépense

À cette étape, il faut engager trois actions :

Action L'entrepreneur fait une demande de palement écrite au maire de la commune å laquelle il
13 : Joint les plèces Justifiotives. Est également joint å la demande lãvis technique du maftre

d'æuvre et le visa de conformité émls par IUGP.

Action Suite au dépôt de la demande de paiement incluant les pièces Justlflcatives, lãvis
L4: technlque et le vlsa de conformité, le maire a dlx jours pour procéder à l'ordonnanæment

de la demande de palement.

Action Après vérification des pièces Justlficatives, le << receveur percepteur >> procède au

15 : palement des décomptes.

Étaæ s - Réapprovislonnement des comptes

Action Constituüon des états récapitulatifs des dépenses visés par le malre et retournés à UGP.

16:

Action Lors de la réunlon du Comité, anal!¡se des résultats et envoi d'une demande de
L7 : reapprovlsionnementdu compte FDL-Maradi au receveurdes Finances.
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ANNEXE 6 : Princioaux indicateurs de déveloooement

lndlcateur Nlger Réo¡ôn de Mereall
Total, Proporllon,
Netlonel

RAng
8ur I

PoDulat¡on 2008 14 297 000 7 465 OOO - 2Oe/¡ t-
SuDerf¡c¡e en kmz 1 267 000 41 796-3,30/o

D€nsité au ¡<mz 87 hehlkrn2 53.5 heb/km2 1"'
Croîl démooEoh¡ouê 3.3Vo 3.73 o/o

lnc¡dencê d€ Pauvreté 2006 59.50/o 73.4o/a E"'*
o/o Enfantg < 3ans avec insuffisancÆ
ñôñdé.âlê

44o/o 94o/o 8-'-

Rendement moyen culture sorgho
lko 2006ì

348,9 308,5

Rendement moyen cultufe mtl (Kg,
,ôôAt

485,3 666,8

Efiect¡f cheDtel en UBT 1A 714 445 2 983 565 - 1 5.94%
Nombre de local¡tés e)drêmement
vulnérables (997 -20071

52 10 - 19,23o/o

Nombre de local¡tés quas¡
struclurellement vulnérables (1 997-
2ll07\

29 4 - 13,790/o

Nombre de localitês quasi
conjoncturellement vulnérables
/ioo7-rôn7\

17 4 -23,53%

Nombre de local¡tês fa¡blement
vulnérebles ll 997-2007)

141 22 - 15,60Yo

Taux brut scolarisation au Pnmarfe 57.1o/o 55.4o/o

Tâux Achèvemenl eu Primâ¡re 43o/o 43o/o 3-'-
Taux Alphaþêtlsat¡on Adulles 29o/o 28% hommes

q qol^ fôññêa

Rapport F¡llês / Garçons au
Pr¡mair€ & 2a¡re

66.7o/o

Taux de Scolarisation des Fillês au
Primaire

47.4o/o 42,10/o 5-'-

o/o de þmmes salariées Fonction 24,50/o

o/o de ièmmes eu Perlement 2006 12.4o/o
o/o de femmeg au Gouvemement
2006

2oo/o

o/o de femmes dans les collec,l¡v¡tég 17.60/ô

Couverture san¡ta¡re 65 o/d 42 o/o

Populat¡on par Médecin (10 000 / 1

nômc OMSì
29 231 7 286

Population par lnfimier (5 000 / 1 10 358 10 440

Population paf sage Femme (5 000
FAP / I selon OMS) - FAP :

Fâmma êh Âna ¿{a ÞrmrÁo¡

s 715

Mortal¡té ¡nfant¡le 81 0/"" 106 o/oo

198 o/o¡ 231 o/oo

Taux de Couvêrture vaccinale
rllflÞ1

't020/o 85o/o

Mortalité matemelle 6.48o/oo

Taux de Prévalence contraceptive
mdleñe

5o/o 1,90/o

o/o d'accouciemenb assistés Par un
ÉÈ^ññôl dô aâñlÁ 

^'râlifiÁ

18,80/o 1 3,97o 8-^

Taux SéropfÉvalence VIH des 1 5 A

49 ens
O,8o/o o,3Yo

Taux de létalité Paludisme 2 7o/d 3.5o/o

Taux de mortalité due au Paludisme 54.354/o 43.660/o 2-""
Tâux dê Dêoistaoe Tuberculoge 41o/o 180/ø 7-',*
Taux de couverture Beso¡ns eau 48.60/o 37.5o/o
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ooteble
7o d€ ménages urbains aìr€c
sñitâim âdéduåts

7o,3e/o

Taux de @uv6ftur€ en Systefnes
d'assain¡s36ment améliofós
¡âÁ¡¡,¡r{' rale /lat.iÉal

0,80/o

Taux de couvoftul€ €n
r{'âaaâiñ¡aæñl

E.4o/o

Superficies For€ts cla$é€s €t
ÞAcmrnfìâ

837 689 1UU ólq - la,tt¿-/o

% Acoòs marché alimenta¡re < 30
minutes

36,4Yo 32,10/o

Sources :

INS, Le Niçr en Chiffres, édition 2008
MSP/SNIS, Annuaire des Statistiques sanitaires du Niger, édition 2008
DRSP Maradi, Plan de Développement Sanitaire Regional 2008-2012
SDRP/SP, SDRP Diagnostic Régionalde Maradi

lNS, Etat des indicateurs sociaux par région, Mise à Jour 2007

INS, Rapport National sur les Progßb vers l'Atteinte des OMD

sNU, UNDAF 2009-2013
PM/CÇSAP, Situation alimentaire dans les zones vulnérables au Niger, Juin 2008
MDA/Direction des Cultures Vivrières
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ANNEXE 7: TERMES DE REFERENCE DU PERSONNEL DU PADEL

Cq)RDONNATEUR DES UNITÉS DE GESTION DU PADEL

Sous la responsabilité directe de la tutelle du programme, et avec l'appui du bureau régional du FENU, le

Crordonnateur National aura pour mission principale d'assurer en tout temps l'harmonie dans l'articulation
entre les sous programmes du PADEL financé conjointement par le FENU, le FBS et la délégation de lUnion
EuroçÉenne,

Missions spécillques

. C¡ordonner toutes les relations du programme ente le comité de pilotage et la cellule de

coordination ; entre le programme et ses partena¡res techniques et financiers, ente le programme et
les autorités (nationales, régionales et locales),

. Représenter les intérêts du programme à tout moment et en toute circonstance,

. Assurer le Report¡ng et la coordination globale de la mise en ceuvre des sous-programmes en

s'appuyant sur les auFes qpeË, en particulier, le CTR de la micro finance qui assure gère ce sous
pKrgramme,

. Assurer la coordination de lUnité de Gestion Programme,

. Superviser lélaboration des outils techniques appropriés de mise en æuvre du programme en relation

horizontale avec le CTR de la Microfinance.
. Veiller à la bonne exécution des opérations financières du programme.

Tâches:

Le Coordonnateur national assurem spécifiquement les tâches régulières suivantes :

. Tenir les réunions de programmation périodiques nécessaires à l'exécution des activités y compris la

mise en place d'un cadre bilatéral de concertation et de programmation conjointe avec le CTR de la
Microfìnance;. Elaborer annuellement le plan de travail consolidé du programme en veillant à lharmonie dans les

plans des deux sous programmes;
. Rédiger les rapports d'activités çÉriodiques et les bilans dþxécution annuels du programme ;. Superv¡ser tout le processus de préparation et de suivi des conventions et protocoles dhccord avec

parþna¡r€s;
. Péparer les réunions de concertation regionale et nationale avec l'ensemble des parties prenantes

dans le cadre des comités de pilotage, de la commission tipartite etc'
. Rédiger les termes de référence et les confab pour les mandats spécifigues attribués aux prestatairæ

et consultanb du sous-programme développement local et assuner le contôle de qualité des termes

de référenæ pour la sélection de prestataires de seruices ;. Procéder au suivi du programme sur le tenain afin d'évaluer les conditions de sa mise en @uvre et,
sll y a lieu, prendre les mesures de conection nécessaires à la bonne condu¡te des activités et à

l'atteinte des résult¿b ;. S'assurer de la gestion et lëvaluation de la performance du personnel des UGP;
. Appuyer les services techniques de l'adminishation dans leur mission d'assistance et de conseil aux CT

. Conseiller et solliciter lãdaptation des regles de fonctionnement de lãdministration, même à titre
expérimental, aux ex¡gences des actions directes dãppui aux communautés locales;

. Produire des notes dlnformation et des breß rapporb (avis, suggestions, propositions, directives,
etc.) à l'intention des UGP& des partenaires instih¡tionnels et ses proches collaborateurs.;

. Éhborer périodiquement les rapports de capitalisation des ex¡Ériences du programme.
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Quallllcations rcquFes

Diplôme universitaire (Maltrise, DEA, Doctorat) dans le domaine de l'agroéonomie, de l'économie rurale ou de
l'administration publique, a¡nsi que dans le doma¡ne communal et local. Au moins dix ans d'exçÉrience
professionnelle dans les sec'teurs concemés, dont au moins la moitié en appu¡ aux collectivités þr¡toriales
eVou aux organisations communautaires. Expérience prat¡que dans la getion de pþjets en matière de
planification du développemenÇ la coordination de lãction d'intervenants multiples sur le tenain, et le
développement d?pproches ¡nnovantes dans la prat¡que locale et une bonne connaissance dæ
problématiques de développement local, de la finance inclus¡ve, de la séa¡rité al¡mentaire et du genre. Une
bonne connaissance informatique.

Durée du contat: 1 an renouvelable
Lieu d'affectation: Mayahi

Période approximative de Démanage: Fin 2009- début 2010
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EXPERT NATIONAL, SPECIALISTE EN GESTION

Sous la supervision directe du coordonnateur de IUGP, et en ét¡oite collaboration avec et les autres membres
de l'équipe de l'lJGP, l'Expert National, stÉcialiste en Gestion appuiera le Coordonnateur en matière de suivi
de la gestion adminisFative et financière des apports des PTF (FENU, FBS, UE, etc....).

Tåclres

1, Préparer et coordonner la planification et la mise en æuvre des différentes activités du Programme au
niveau financier;

2. Superuiser l'ensemble des procédures d'appels dbffres, de passation de marché avec des prestataires de
services individuels (consultants), publics (services déconcenfés) ou institutionnels (ONG, bureaux
d'éh.¡de, etc....) ;

3. Préparer les demandes de fonds, dresser les étab de décaissement et analyse des coûts par catégorie de
dépense et tenir à jour la comptabilité du Programme;

4. Assurer tous les aspects de la gestion adminlstrative ainsi que ceux relatiß à la gestion financière de
l?nsemble des apporb du FENU, FBS et autes partenaires au Programme;

5. Assurer toutes les Éches relatives à l'achat et l'utilisation de l'équipement et superv¡ser tous les aspects
logistiques;

6. Suivre les budgets annuels, consolidés et anal$ques, par résultat, par activités et par commune
d'inteilention

7. Préparer les rapports financiers ¡Ériodiques selon les procédures en vigueur;
8. Aider au suivi-évaluation des activités de IUGP notamment en ce qui conceme les activités de formation

et la distribution des fonds de subventjon;
9. Mettre en permanence å jour la liste des tÉnéficiaires de l'interyention de l'appui des PTF et guantif¡er

l'appui desdiE FIF par entités ou inst¡hrtions;
10. Assurer les tåches de formation qui lui seront demandées par le Coordonnateur de IUGP;
11. Assurer toute auFe activité requise pour la bonne marche du Programme.

QUALTFTCAÎIONS:

- Diplôme Universitaire en économie ou en gestion ou diplôme équivalenÇ
- Au moins cinq (5) années d'ex¡Érience pratique dans lbrganisation et le fonctionnement ainsi que la

gestion (soit dans l'administrat¡on publique ou privée, soit à travers une société de conseil en gest¡on) ;- Expérience en dãnalyse financière, d'audit ou de révision des comptes d'entreprises serait un avantage ;- Aptitude en matière d'analyse, capacité dtcoute et de travail en equipe ;- Très bonne ex¡Érience de gestion de projets, compétence confirmée en comptabilité, en planification,
suivi-évaluation, connaissance et maîtrise du développement participat¡e

- Connaissance approfondie de lbutil informatique, notamment des tableurs (Excel, Access, etc....).

DUREE: 1 an renouvelable
AFFECIATION: Mayahi
DEMARRAGE: Fin 2009- début2010

69



EXPERT NATIONAL : SECURITE ATIMETAIRE

Sous la supeNis¡on du Coordinateur de IUGP, l'expert nat¡onal Sécurité alimentäire, aura pour tåches de :

1. Coordonner lþnsemble dæ activités agro-sylvo-pastorales au niveau du Programme m¡ses en æuvre par

les partenaires techniques (services techniques, ONG, bureaux d'études) ;
2. Assurer la m¡se en æuvre de la sÛatégie dãccroissement de la prcduction agricole, en rapport avec le

service agricole départemental ;
3. Ébborerães süatégies d'intenention agro-sylvo-pastorales su¡vant les spécifìcités des agro'systèmes et

proposer des protocoles de collaboration avec les partenaires techniques (seMces techniques, ONG,

Bureau d'Étude ...), ainsi que les conventions d'opérations avec les parÞnaires locaux (organisations

paysånnes, groupements de producteurs;
+. ôo'ntr¡buer å l'organisation des collectivités locales, des populations et des producteurs (agriculteurs,

élerreurc et exploitants des ressources forestières) pour les responsabiliser d'avantage pour une meilleure

m¡se en æuvre de la stratégle nationale eVou ¡égionale de sécurité alimentaire basée sur une apprcche

holistique ;
5. Contribuer au renforcement des capacités des producteurs en matière de commercialisation, de

tansformation, de conservation et de valorisation des produib locaux à l'intérieur de l'espace communal

et l'espace départemental ;
6. Contribuer au renforcement des capacités des producteurs en matière de maîtise de l'eau pour la

production agro-sylvo-pastorales ;
7. C¡ntibuer au renfurcement des capacités des collectivités locales et l'ensemble des acteurs locaux en vue

de llntégration de stratégies communales de sécurité alimentaire dans tous les PDC ;

8. Contribulr au renforcemenÇ de façon durable, des capacités des producteurs agro-sylvo-pastoraux des

communes å ravers la mise en place d'un Fond communal de SécuriÉ Alimentaire ;

9. Identifier et vulgariser les < bonnes > et les < mauvaises >> pratiques en matière de sécurité alimentåire à
paftir d'une approche holistique dudit domaine ;

10. Þréparer des råpports périodiques et un rapport final informant sur les aspecG techniques, économiques

et Ès aspects de ærticipation et d'appropriation des aménagements Agro-Sylvo-Pastoraux intégrés et en

formulant des recommandations ;
11. Assurer toute aute activité requise pour la bonne marche du Programme'

QUA1IFIGATIONS:

- Ingénieur agronome ayant un minium de 5 ans d'expérience en matière du développement à la base et de

la gestion des ressources nafur€lles;
- n/ãte doit également avoir une expérience en matière de la planiftcation participative eÇ de préférence,

doit êEe familier avec les approches "Développement Local";
- Il/elle doit également avoir la capacité d'animer et de facil¡ter en milieu rural ;
- Maîtrise de lbutil informatique.

AFFECIATION: Mayahi

DUREE: I an renouvelable
DEMARRAGE: Fin2009'début2010
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EXPERT NATTONAT : CHARGE DE SUTU-ÉVALUATION

Sous la supervision du C¡ordonnateur National et en étroite collaboration avec la structure de tutelle du
programme, lþxpert en suivi-évaluation accomplira les tâches suivantes :

. Élaborer un cadre de suivi évaluation du programme ;o Former et sensib¡l¡ser des cadres å l'utilisat¡on active des rapports pour lhnalyse des enjeux en
matière de décentralisation et de gouvernance locale ;. En collaboration avec les principaux paftenaires (les communeg l'administration déconcentrée, les
comités, les groupements, les opérateurs économiques et les membres de la société civile dans
son ensemble), finaliser / actualiser les indicateurs de suivi du projet ;o Concevoir / actualiser une méthodologie pour la mise en æuvre du système de suivi
évaluation permettant d'informer les interuenanb et les partenaires du projet quant à l'atteinte des
résultab selon les trois séquences du programme:

.le processus qui met en relation les différents acteurs ;

.les intrants et les résultaE (¡ndicateurs, coûts, résultats, etc.) et;

.l'impact soit en termes d'amélioration du niveau de vie, soit en termes de dynamisation
de l'environnement et de renforcement des capacités ;. Concevoir des mécanismes de diffusion et de validat¡on des informations relatives au programme à

l'¡ntention de tous les partena¡res dans les domaines suivants :

.le système et les procédures dþxécution de la planification participative ;

.les conditions de vie des groupes défavorisés et la sécurité alimentaire ;

.le Fonds d'invest¡ssement local;

.les plans dãctions sur la gestion des communes;

.l€conomie locale;

.les finances locales;

.la maîüise dbuvrage et ;

.le renforcement des capacités.

. Analyser lbpporfunité d'élaborer un plan stratégique national en suivi évaluation en matière de
décentralisation et de gouvemance locale basé sur la généralisation du MIS ;r Procéder à un transfert continue au niveau local et au niveau central des instruments développés
dans le cadre du programme ;o Développer et mettre en æuvre un système de collecte de données désagrégées (par sexe, par
activité, par zone d'intervention) ; identifier la fréquence des collectes, les sources d'information et
des responsables de la collecte;

o Assurer la mise en æuvre du système de suivi et évaluation pour toute la durée de l'intervention
du PADEL;

o Assurer la format¡on des personnes ressources locales sur lesquelles s'appuiera le programme
quant au fonctionnement du système de suivi et évaluation ;o Fournir un appui d¡rect aux CL afin de renforcer leurs capacités en matière de suivi et évaluation ;r Vulgariser et favoriser la promotion des instrumenb et approches développés dans le cadre du
programme ;o Participer à l'élaboration des plans de travail annuels;

. Fournir un appui å la rédaction des divers rapporB de suivi opérationnel (mensuel, trimestr¡el et
annuel) en ce qui concerne son mandat s¡Écifique ;. Participer à l'alimentation et à la mise å jour du système de capitalisation et favoriser la diffusion
des leçons apprises;

. Former les responsables locaux sur le MIS pour leur permetfe dbrganiser une collecte primaire
des données de suivi.
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Quallfr cadons et aptltudes

pour l'accomplissement de ses fonctions, l'expert devra posséder les qualiftcations suivantes :

. Posséder un diplôme universitaire dans le domaine de la statistique ou de la plan¡f¡cation, de

l'informatique eVou du développement local, de ltconomie.
o Avoir un minimum de 5 ans d'expérience dans les secteurs concemés et une expér¡ence pratique

d,au moins 3 ans dans le développement et lå m¡se en æuvre de système de suivi et évaluation et
tout particulièrement dans des proiets de développement communal.

o présenter également une expérience pratique dans le domaine de la formation et du transfert de

connaissances.
. Posséder une grande capacité de communicat¡on.
o MaîFiser les outils informatiques et les logiciels de la suite Office de Microsoft.

AFFECrATION : Mayahi
DUREE: 1 an renouvelable
DEMARRAGE: Fin2009'Debut2010
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EXPERTE NATIONALE: CHARGÉE DU GENRE

Sous la supervision du C¡ordinateur de I'UGP, en collaboration avec les aufes experts, et en conceftation
permanente avec les communes partena¡res, l'expefte nationale Genre devra contribuer à l'atteinte des

ôUjea¡fs du programme et å la mise en æuvre dä h démarche de < Déueloppement Éænomþue Local >

définie dans le cadre de lþxécution du PADEL. L'oçefte nationale Genre devra s'assurer de la prise en

compte, dans les deux sous-programmes, des questions du genre et des groupes vulnérables :

A ce titre, elle sera responsable de:

- Assurer lldentification et l'utilisation des méthodes et pr¡ndpes Genre dans le cadre de la planification,

programmation, la mise en æuvre, et le suivi-évaluation des actions de développement, en étroite
collaboration avec les autes experB et en particulier celui chargé du suivi-évaluation;

- Participer à la formation du personnel du Programme en matière de genre et développemen$

- Veiller à la prise en compte des groupes socioéconomiques souvent marginalisés (femmes, jeunes,

pauvres, ...) dans le processus d'élaboration et de mise en æuvre des PDC des communes d'intervention
notamment dans les étapes de diagnostic, identification, planification, programmation, mise en æuvre et
suivi-évaluation des actions de développement ;

- Veiller à la prise en compte des aspecE genre dans ltlaboration des programmes de formation à

llntention des populations et autes stuctures organisationnelles des communes d'intervention du PADEL;

- Préparer des rapports périodiques et un rapport final informant sur les méthodologies et principes genre

utilísés par le Programme, leur performance et leur acceptation par les populations concemées.

QUATIFIGATIOTIS:

Haut cadre ayant tÉnéficié d'une formation en sociologie ou en anthropologie sociale. Ce cadre doit être
expérimenté en matière de l'utilisation des méthodologies participatives, ayant une expérience dãu moins 5
ans dans le cadre des projeb partic¡patifs de développement. Ifelle doit aussi avoir une expérience en

matière de la formation des organisations et la sensibilisation des populations rurales à la question du genre.

Iuelle do¡t aussi être suffìsamment averti des questions "genre et développement".

AFFECI'AION: Mayahi
DUREE: lanrenouvelable
DEMARRAGE: Fin 2009- Debut2010
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Éxpenr NATToNAI : pLANrFrc,ATroN ET DÉvELoPPEMENT Écot{ourQuE Locat

Sous la supervision du Coordinateur de IUGP et en concertation permanente avec les communes partena¡res,

l'expeft nat¡onal en plan¡fication et /développement économique local devra contibuer à l'atteinte des

oUjàa¡fs du Programme et à la mise en æuv're ¿e la démarch'e de < Développement Éænomique Local "
définie dans le cadre de l'exécr.¡tion du PADEL.

A ce titre, il sera responsable de:

1. Participer à l'amélioration du cadre juridique, adminisbatif, institutionnel et organisationnel du Ministère

de l'Intérieur et de lô décentralisation (Relecture, élaboration, reproduction et d¡ffusion les principaux

textes) afin de favoriser le développement éonomique local ;
2. Contribuer, sur la base des expériences du tena¡n, au renforcement des capacités de la Reprêentation de

l'Association des Municipalité du Niger au niveau régional et national ;
3. Assurer lldent¡fication et l'utilisation des textes et lois en vigueur dans le cadre de la gestion

administrative des communes ;
4. identifter les différents thèmes et leur programmation pour le renbrcement des capacités des élus en vue

de la maltise de leurs rôles et responsab¡l¡tés ;
5, participer à la formation des élus et personnel techniques des communes partena¡res du projet en

décenüalisation et développement local ;
6. Part¡ciper à la sensibilisation et la fiormation des populations et d'auFes acteurs (OSC, ONG, STD, etc. ...)

en vue dlne participation c¡toyenne accrue pour lhtteinte des objectifs de la décenüalisation et du
Dévelopæment Économique Local de la zone d'intervention du Programme ;

7. Veiller à la prise en compte des aspecß liés à une bonne adéquation enFe décenüalisation et
développement local notamment dans hpplication judicieuse des dispositions adminisfatives,
législatives;

8. superviser et accompagner la mise en æuvre du SAFIC ;
9, Veiller à la bonne conduite des processus de planification locale, l'élaboration et la mise en oeuvre de la

statégie de développement économique local ;

10. Veillerà la réduction des disparités en vue d'un développement équilibré entre les différentes parties de la
zone dlntervention du Programme (mise en place harmonieuse dlnfrastrucùres de services publics et des

activités économiques) ;
11. Encadrer et orienter les acteurs des Communes partenaires vers les zones où il ex¡ste des bonnes

pratiques en matière de décentalisation et développement local ;
12. Contribuer activement au renforcement des capacités des élus et des auües acteurs en vue de la prise en

compte des OMD et la SDRP dans le processus d€laboration, de mise en æuvre et de suiviévaluation des

PDC et des budgeE des communes partenaires;
13. Coordonner toutes les activités de renûorcement des capacités des organes délibéranE et exécutiß des

communes dans l'optique dãméliorer le fonctionnement de CT voir l'atteinte de l'objectif de la maîtrise

dbuvrage communale du hogramme ;
14. Recenser et capitaliser les données et autres informations utiles à la bonne bnctionnalité des ¡nstances de

pilotage et de coordination du processus de décentralisation ;
15. irréparer des rapports périodiques et un rapport final informant sur les avancées obtenues grâce aux

méthodologies et outils utilisés par le Programme et leur approbation par les populations.

QUALIFICATIOT{S:

- N¡veau Maîtrise, ayant bénéficié d'une formation solide en adm¡n¡stration générale ou tenitoriale, en

décentralisation, en planification, économie (ou discipline affiliée),
- être expérimenté en matière de gestion des collectivités tenitoñales,
- avoir une expérience d'au moins cinq (5) ans dans le domaine,
- Illelle doit aussi avoir une expérience en matière de gestion municipale et de formation des élus et

acteurs des communes, des organisations ainsi que la sens¡bilisation des populations dans le domaine

de la décenbalisation et du développement local,
- Illelle doit aussi êfe suffisamment averti des questions de décentralisation, des collectivités

tenitoriales et de développement économique et loæ1,

- La connaissance des procédures du système des Nations Unies serait un atout.
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AFFECTATON:
DUREE :

DEMARRAGE :

Mayahi
1 an renouvelable
Fin 2009 - début 2010
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EXPERT NATIONAL CHARGE DE I,A MICROFINANCE / FINANCE INLCUSN'E

L'expert nat¡onal sp&¡aliste en Microfinance, en conformité aux r(Ðles et procédures en la matière au FENU et
au plan national, aura pour tâches de:

- Contribuer en collaboration avec les sbuctures d'encadrement et de surueillance du secteur à la promotion
des bonnes pratiques et l'assainissement du secteur à travers :

o les formations et la m¡se en place d'un système d'échange dlnformations sur les clienE au niveau
de I ANIP;

o létablissement d'un partenariat avec l'agence chargée de la surveillance et I,ANIP-MF ;
o et le renforcement du cadre régional de concertation ;

- Contribuer à développer lãrticulation entre les SFD partenaires de la région de Maradi et les banques en
vue de l'accès au æfinancement et le développement de partenariat stratégique (développement de
nouveaux produits, implantation de nouveaux guicheb) ;

- Contribuer à valoriser et renforcer l'expertise nationale en Microfinance ;

- (Euvrer en vue de rendre réelle l'inclusion financière de la population et des bénéftcia¡res notamment des
groupes défavorisés à bavers leur formation et la mise en place d'un dispositif dtcoute par le biais de:

o l'utilisation des radios communautaires comme moyen de communication pour sensibiliser la
population à la culh¡re financière ;

o la formation et lþncadrement des structures relais (associations, groupemenb) pour une meilleure
compréhension et appropriation des services offerb par les SFD ;

o le renforcement des capacités des SFD en vue de l'amélioration de la culture managériale,
o l'écoute des cl¡ents pour mieux les servir.

- Amener les SFD partenaires de la région de Maradi à offrir de façon pérenne des services financiers
diversifiés sur une zone plus étendue å ùavers :

o le renforcement des capacités o¡Érationnelles des SFD au niveau régional ;
o la professionnalisation des SFD partenaires notamment sur les aspects de la formalisation des

procá1ures, de l'élaboration des plans d'affaires, du Système d'infurmation de gestion, de la
gestion des ressources humaines, de la gestion préventive et curaüve du risque par des

accompagnements directs sur le terrain ;
o lþxtension des zones d'intervention ;
o le développement de nouveaux produits pour mieux satisfaire la demande.

L'expert national chargé de la microfinance fait partie intégrante de I'UGP,

QUAIIFICATIONS:- Êre ütulaire d'un Diplôme (BAC + 4 à 5) en économie, finance, gestion ou équivalent.
- Avoir une expérience avérée d'au moins cinq (5) ans en gestion dlnst¡hrtion de micro finance à un haut

poste de responsab¡lité;
- Expérience pluriannuelle inéprochable et confirmée dans des projets de développement.
- Aptitude confirmée à communiquer et à Favailler en équipe et dans des conditions difficiles,
- Ête familier avec les procédures du Système des Nations Unies'serait un atout,

AFFECTATIOI{: Mayahi
DURÉE: lanrenouvelable
DÉMARRAGE: Fin 2009. Début 2O1O Cornrnènt lEll¡ell: tl faudmit ausi insércr lc

TDR du Con*iller Technique Résident
Microfinoæ
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ANNEXE 8: PARTENARIATS FINANCIERS ETTECHINIQUES DU PROGRAMME

Les partena¡res gouyernementaux et décentral¡sés:

l.linlsêre de Itnérieur de la Sécurité Publlque et de la Décentralisat¡on I Selon le décret No2007-

253/PRN/MI/SP/D du 19 juillet 2007, ce ministère exerce la tutelle sur les collectivités tenitoriales. A ce t¡be,

il assure' : (i¡ ia mise én æuure ies orientations politiques, des statÉgies et décisions relatives à la

décental¡saùôn en collaboration avec les autes struct¡ies impliquées; (ii) le contrôle de legalité -è
posætio¡- des actes des collectivités tenitoriales ; (iii) le contôle sur les budgets des collectivités

ten¡O¡¡ates; et (iv) l'élaboration des textes réglementaires relatiß au fonctionnement des collectivités

tenitoriales. Il assilrá ta tutelle technique de l,Agence Nigérienne de f¡nancement des collectivités locales'

L,Admin¡s-tfat¡on Terrltoriale : Lãdministation tenitoriale repose sur le principe de la décentralisat¡on et

ãe la déconcentation. Les régions, les départemenb et les communes sont érigés en collectivités territoriales

auxquelles sont transférées'un certain nombre de compétences et de responsabilités en matière de

développement. Pour le moment, seul le palier de base c'est à dire la commune a été insÞllé' Pour les deux

autres'n¡veaux (région et département), les élections pourraient avoir lieu en fin 2009' . Il faut signaler que

ãàns plusieurs dìsfrsitions dès b¡s sur iã décentalisation, les compétences de la commune sont liées à celles

du département (collectivité tenitoriale).
Aux termes de la loi No2O02-O12 et 2002-013 du 11 juin 2002 déterm¡nant respect¡vement les principes de la

libre administation des r{¡ions, départements et communes et fixant la répartition des compÉtences enF€

l'Etat et les collectivités teritoriales,-ces dernières bénéficient de prérogatives dans les domaines suivants : le

développement économique, la planification, l'aménagement du tenito¡re et urbanisme, lþnvironnement et la
gestioá'Oes ressources nåturelle!, l'éducation et I'alph;bét¡sation, la santé et lhy.giène, l'élevage,.l'agriculh¡re,

itydraulique, la chasse et la pêche, le développement social, lãdminisü"tion et les finances, les équipements,

tes transports et les infras¡uctures, la communication et la culh.¡re, la jeunesse, les sports et les loisirs,

l'art¡sanat et le tourisme.

te MAT/DG : Il est chargé de l'élaboration et la mise en æuvre des politiques nationales d'aménagement du

ten¡tolre'et de développe-ment local. Le MAT/DC appuie les collectivités dans le renforcement des capacjtés

des organisations communautaires de base.

Mlnisûère de l'Eoonomie et des Flnances : le MEF est responsable de la surveillance et du contrôle des

instigtions de micrcfinance et de la collecte pour le compte des collectivités tenitoriales de certains ¡mpôts

locaux à travers ses régies financières. Il assure la tutelle financière de lãgence pour le financement des

collectivités tenitoriales. Au sein du MEF, l'Agence de Régulation du Secteur de la Microfinance (ARSM) dont le

principal mandat est la surueillance du secteur, avec pour finalité d'assain¡r et de développer les meilleures

pratjques conformément à la réElementation en vigueur'

initiatives.

Assodadon des Munlclpalltés du N¡ger (AMN) : Elle a été créée après I'avènement des 265 communes

installées à la suite des élections municipales de juillet 2004. Elle succède à l'Association des villes et

communes du Niger gui exista¡t depuis 1989. L'assoc¡ation compte auiourdhui 269 membres dont 4

communautés urbãnes,'52 communes urbaines et 213 communes rurales. Elle a pour but dbffrir des services

ãi"r *à*úr"r mais égãÞment dãssurer le dialogue politique avec l'État sur les politiques de décenüalisation.

A cette fin, IAMN a éla¡ore un document de planification stratfuique pour la période 200G-2009'Partenah€s

au Développement:

Le FENU et le FBS ont une longue trad¡t¡on de collaboration. C¡mme pour les PADL de Mayahi et NGuigmi,

ils profiteront du présent Prograñme pour harmoniser davantage leur collaboration sous la forme de feuilles

de'rouæ partagées, de missiõns d'évaiuation conjointe et d'une démarche de réflexion str¿tégique commune
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des tñématiques qui leur sont propres (l'appui au développement local, la sécurité al¡mentaire, le
renforcement de capacit{ le financement du développement local, eE.).

Le PilUD :Pour la période 2009-2013, le PNUD a prévu dans son procha¡n cycle de programmation, une
assistance à la décentalisation au Favers des appuis aux élections générales 2009, l'élaboration du plan

d?ction de la politique de décentralisation et sa mise en æuvre, lélabontion du dispos¡tif national d'appui
technique, å la conception et lharmonisation des modules de formation des acteurs de la décentalisation en
paftenariat avec I'ENAM, à lbpérationnalisation de l'Agence Nigérienne de Financement des Collectivités
Tenitor¡ales (ANFCD et la capitalisation des bonnes pratiques sous le < lead > du Gouvemement. Dans cette
perspective, le PNUD et le FENU ont convenu de collaborer étro¡ùement dans la mise en æuvre des axes
relatiß aux politiques et sfatégiques de la décentralisation et à leur mise en æuvre sur le terra¡n. Ces actions
conjointes sont déclinées dans PADEL.

L'Unlon Européenne (UE) qui intervient de manière stratégique, entre autes en appui aux capacités du
Gouvemement du Niger à metFe sur pied une Agence chargée de la péréquation des communes (ANFICT)
ainsi que dans le secteur rural et de la microfinance avec le projet ASAPI. Bien qu?lle nlntervienne pas

directement dans la égion de Maradi, les négociations sont en cours pour qu'elle mette à la disposit¡on du
secteur de la Microfinance, via le FENU, une contribution financière.

En dehors de son partenariat avec le FBS et lunion Européenne, la mise en æuvre du PADEL nécessitera le
développement de partenariats, tant opérationnels que financiers, afin de capitaliser sur les ex¡Ériences
passées de tous les ¡nteruenants.

Le Programme conio¡nt du SNU dans la région de Maradi, dont le démanage est prévu d'ici fin 2009,
foumira un cadrc idéal de collaboration enüe le PADEL et les autres agences des Nations Unies. La décision
de mettr€ en æuvre un programme conjoint dans la région de Maradi a été prise par I'ensemble des agences
du SNU au Niger depuis un certa¡n temps. Néanmoins, ce programme conjoint ne pouvait être mis en place

avant la signature de IUNDAF 2009-20L3, pÉvue pour fin avril 2008.

L'objectif de ce programme conjoint est de développer, dans l'esprit de la < lettre d'entente > de décembre
2006, les synergies, les complémentarités et la cohérence entre les agences du SNU présentes à Maradi trout

en donnant l'opportun¡té à chacune de bavailler dans son domaine de com$tence et de valeur ajoutée, Il est
donc important d'avoir des synergies concemant la gestion et la coordination des activités ainsi que d'avoir
des modalités de financement cohérentes.
Le FENU slnscrira dans la même vision que le SNU et le PADEL sera pafie prenante de ce programme

conþint.

IOMS. le FNUAP et I'UNICEF sont présents dans la région de Maradi. Le programme de réduction de la
mortalité matemelle, néonatale et infantile (2008-2012) en cours de brmulation vise l'amélioration de la
disponibilité, I'acc€ssibilité de la santé reproductive aux populations de la région å Favers lãccessibilité et
l'utilisation de services de Santé matemelle, Néonatale et Infantile de qualité. Des convergences avec le
PADEL pounont être encouragées particulièrement en matière de nutition et de SSB.

Le FIDA intervient massivement dans la région de Maradi à travers son Projet de Promotion de lïnitiative
Locale pour le Développement dlguié (PPILDA) et son ProJet d'initiative de réhatilit¡tion et de
développement agriaole et rural (IRDAR) dont l'objectif est de contribuer de manière durable à I'amélioration
des rorenus, de la sécurité alimentaire et des conditions de vie des populations rurales les plus pauvres de la
rfuion de Maradi. IRDAR a été suspendu en awil 2009 et est en cours de reformulation. Des synerg¡es et
complémentarités importantes seront recherchées à favers le PPILDA et le nouveau projet qui sera formulé
ultérieurement et mis en æuvre en lieu et place dTRDAR.

Le FENU travaillera en éboite collaboration avec le FIDA dans la région de Maradi de manière à renbrcer les

complémentarités.

La Coopéraüon Sulrse est présente dans la région de Maradi en appui à certaines communes dans le
département de Dakoro. Les activités concement princ¡palement le financement d'infrasüuctures sociales à
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üavers un Fonds d'investissement. Des synergies seront touvées avec le FENU, part¡culièrement en ce qui a

trait å ltarmonisation des procédures d'accès au FDL.

1¡ SllV intervient dans le département de Maradi mais l'agence hollandaise est en reformulation et devra¡t se

positionner dans d'autres activités que celles privilégiées par le FENU.

lå Banque Mondiale travaille sur la question du développement local et de la décentralisation à tavers le
erojet dãction communautaire (PAC). Cette approche de fype " Community Demand Driven >> est en æuvre

dejuis plusieur années et tavaìlle iur la base de grappe de villages. La phase II du PAC a été approuvée en

début 2009 et est oÉntionnelle.
Le programme dàppui ¿ã n Coop¿raüon française est orienté vers un appui aux réformes de fÉtat à

tavers le HCME. La Ooopération française a mis en place une équipe de cootÉrants qui appuie directement le

HCME relativement aux transfurmations nécessaires de l'appareil étatique et en particulier la décentralisation.

Le pADEL tI identjfien des domaines de convergences surtout pour le sous'programme <. EÉveloppement

Local > tout en évitant les duplications qui pounaient survenir au niveau de l'appuià fÉtat Nigérien dans ses

capacités de pilotage de la décentralisation. Elle ofre également un appui financier au prcjet PAC1JRD mis en

æuvre par le FENU dans la commune urba¡ne de Diffa.

la Goopération Allemande ¡nteryient dans le domaine du développement local.depuis plusieurs années

dans la iégion de TillatÉry Tahoua et Agadez. Elle appuie les collectivités locales et l'Etat sur ceftains aspects

de la politi-que de décenfåi¡sat¡on. La coõpéntion allemande joue un rôle important en la matière au Niger'

AQUADEV: I'ONG AQUADEV a dévelop¡É une grande expert¡se dans le domaine de la sécurité alimentaire en

teåre de ptoduction ãbut¡ls et d'informations rèbtives à la sih¡ation de référence, au suivi la vulnérabilité des

ménages êt à l'obseruation des marchés. Il eriste une ex¡Érience ancienne de coilaboration enÛe cette ONG

et lesãnciens projets du FENU au Niger. Le PADEL établira un partenariat avec AQUADEV qui en fonction des

beso¡ns du programme pounait être progressivement élargi à d'autes.

pAMED (Prcjet d Appui à la mise en place des Entités Décentalisées de la. Région de.DOSSO), a démané en

février 20b6 þour une duree de quatie (a) années, avec pour objectif specifque < réduire la pauvretÉ et la
vulnérabilitÉ àes populations de la région de Dosso en renforgnt les capaciés des communes à exercer leurs

responsabilités en matière de services publics et de développement local. Financé par le FBS et m¡s en æuvre

æi ta øoærat¡on Technique Belge (CfB) þ PAMED appuie 43 communes de la Région de Dosso, répartiq

iur c¡nq (S) ¿éparæmenB. l-e p¡l"leD a été ¡ât¡s sur les acquis des PADL de Mayahi et Nguigm¡, pouauit à

Oosso tås mQmä objectifs que le PADEL å Maradi. Par consá1uent, les écñange d?xPériences qui ont inspiré

la fiormulation du PA-fvlED, se poursuivront entre le PAMED et le PADEL pour mieux répondre aux besoins des

communes.

Un cadre d'échange et de partage d'expÉriences sera instauré, non seulement avec le PAMED, mais aussi avec

tous les autres paftenaires intervenant dans les mêmes domaines que le PADEL'
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ANNEXE 9 Déma¡che et étapes de formutation :

1. Une démardre participative de formulation:

La mission de formulation a été conduite dans une approche participat¡ve. Elle s'est appuyée sur < le concept
note > dont les axes d1ntervention avaient été validés. La miss¡on a exploité une abondante documentation
relative aux politiques, sbatégies, programmes et projeb du gouvemement ainsi quâ celle relative aux
intervent¡ons des partenaires au développement dans les secteurs ciblés par le document concephiel. La
miss¡on a afticulé au mieux l'expérience tirée des projeb antérieurs PADL aux besoins d'adaptation aux défis
du moment justifiant un ancrage plus éfoit dans la politique du gouvemement comme par o<empte lbption
de la maîhise dbuvrage par les collectivités loæles, une articulation enFe développement local, sécurité
alimentaire et micro finance. Plusieurs réunions ont été organisées avec les parties prenantes au progftìmme
et leurs suggestions ont été minutieusement analysées et intégrées au fur et à mesure,

2. L'analyse croisée der problèmes de développement:

a) Son point de départ s'est fondé sur un o(amen des résultab de l'évaluation finale de l'ancien projet
PADL en terme de:

- Gblage des communes (approche communale) ;- Echelles d'¡ntervention à plusieurs niveaux (village commune, supra commune) ;- Programmation participative et c¡blage des priorités de développement;
- Responsabilisationdespopulations;
- Transparence dans la mise en æuvre des actions;
- Renforcement des capaciÉs des organisations rurales ;- L'approfondissement et la consol¡dation de la démocratie locale ;- Sous-traitances pour une promotion des opérateurs locaux;
- Adaptation du Mécanisme de financement (FAL et FOS) ;- Impact sur l'accès aux services essentiels, la sécurité alimentaire et la vulnérabilité.

b) Analyse de la zone d'interventlon du proiet et les acteurs présents:

- La Région de Maradi est la zone dlntervention du pQet. Les part¡es prenantes du développement local et
la mic¡o f¡nance sont I'Etat et ses seruices déconcentés (les s,Fucttrres et ministères concernés par les
domaines dlntervention),.les collectivités locales (organes délib,érants, exécutiß, personnel des services),
le secteur privé, la société civile, les organisations socioprofessionnelles de producteurs et d'¡ntervenants,
les partenaires au développement,

- Le dialogue avec les parties prenantes a aidé la mission à mieux observer et actualiser l'analyse
contextuelle de l'interyention au Niger et de rendre compte de la lecture que font les acteurs de l'évolution
du processus de décentralisation, la m¡cro finance et la sécurité alimentaire.

- Des fucus group ont été réalisés avec divers groupes représentatiß des acteurs régionaux en particulier
tous les Maires des communes concemé€s, tous les services déconcentrés de l'EtaÇ les groupemenb de
femmes, jeunes, les représentanb de l'Etat sur le tena¡n ainsi que les autorités nationales à Niamey.

- NB : L'analyse de la problématique de la sécurité al¡mentaire et les propositions d'intervention y afférentes
ont été focalisées sur les quafe dimensions suivantes en veillant à une bonne articulation aux dispositiß
de la décentralisation, de la micro finance et des programmes en cours dans ce domaine :

- bl. La Disponibilité: une disponibilité suffisante des productions vivrières pour répondre aux besoins
alimentaires des familles dans les zones d'intervention ;

b2. Lãccessibilité i un accès à une alimentation adéquate par des revenus sumsanB impliquant
également que les vivres anivent sur les marchés et soient accessibles dans les zones dlnteruention (avec
une attention particulière pour les groupes de population plus vulnérables) ;
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b3. En toute saison et un droit individuel : une sécurité d'accès aux denrées alimentaires à tout moment (les

¡Énuries sont souvent saisonnières - ex: la periode de soudure) et pour chacun en étant attentif aux

discriminations dont les femmes et les enfants sont victimes;

b4. L'Util¡sation : une al¡mentation adéquate quantitativement et qual¡tat¡vement par lãccès aux

seryices de base en matière de santé et d'eau potable pour assurer la écurité nutritionnelle et une vie sa¡ne'

NB:

r' Une analyse spécifique a été menée sur la question du genre et la vulnérabilité de manière

Eanwersale en lien avec la sécurité alimentaire, la délivrance de seruices publics et la micro finance.

r' Les pppositions d'interuent¡ons dans la composante m¡cro finance ont tenu compte de la nécessité

détablir des liens fonctionnels avec les auües composantes du pþjet dans le respect du principe

d'autonomie des IMF.

C. [e profilage du cadre partenarial :

Il fait Éférence aux statégies du gouvemement, à IUNDAF et à l'analyse des avantages comparatiß menée à

l'issue des discussions avec tous les partenaires présents dans la région de Maradi. Il slnscrit enfin dans une

logique de continuité dans la couverture territoriale et de complémentar¡É entre intervenants.

D. Ana¡yse des solr¡dons alternatives :

Une analyse de pertinence et de cohérence des axes d'intervention retenus dans le document conceptuel a

été menée dans le département de Mayahi et autres communes env¡rcnnantes. La même analyse a été

conduite au niveau cenüal pour les actions retenues pour cet axe en tenant compte des cadres de politique

dans les domaines de la décentalisat¡on, la micro finance et la #curité alimentaire, les programmes

nationaux et plans d'action dans ces secteurs cités, la ænbibution du prcjet à la mise en æuvre de ces

politiques, programmes et stratég¡es. Le programme a été finalement analysé en termes de contribution å la

mise en æuvre de IUNDAF et du CPD et du programme conjo¡nt Maradi. Les ¡nterventions du PDEL ont été

conçues dans le format du programme conjoint du SNU.

E. Une resütution au Mlnistre en Charge des Collectivités Terrltoriales ainsi qu'au département
en charge de la micro linance.

F. Une restih¡üon globale a été réallsée en fin de m¡ss¡on en présence de toutes les pardes
prenanþs à t{lamey dans les locaux du PNUD.
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Annexe 10: Extrait document prcgramme conJolnt Maradi du SNU en cours de
formulation.

Agences les plus concernées de par leurs m¡ssions et avantages comparatifs :

Secteu rc d'i ntervention Aqences SNU
Développement durable, Environnement & Sécurité alimentaire

Emoloi. Crådit et AGBD BIT, FAO, FENU, OIM, PNUD, UNFPA
Prévention, Cæstion des Crises et
Crtastro Dhes natu relles FAO, FIDA, OMS, PAM, PNUD, OCHA

Productivité et Productions AIEA, FAO, FIDA, ONUDI, PAM, UNIFEM
Environnement, & Ressources
naturelles. Patrimoine culturel FAO, FIDA, PAM, PNUD, UNHABTTAT

Capital humain, Démoqraohie & Services sociaux de Base
Changement de comportement en
matière d'utilisation des SSB et de croft
¡lémooranhiorre

PAM, UNESCO, UNFPA, UNICEF

Disponibilité, Accès et Qualité des SSB
ÆEA, BIT, FAO, GFATM, OMS, ONUSIDA,
PNUD, UNFPA. UNHABITAT. UNICEF

Gouvernance
Réformes pour l'atteinte des OMD, la
Démocratie & fEtat de Droit, la
Prévention des Crises et C-onflits

CEA, FENU, FIDA, OMS, ONUDC, PNUD,
UNESCO, UNFPA, UNICEF

Participation socialg CCAP
FENU, FIDA, OIM, OMS, PNUD, UNHABTTAT,
UNICEF, UNIFEM. UNFPA
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ANNEXE 12: ARCHITECTURE ¡T DÉMARCHE DU SAFIC

RESPONSABILITES/ACTEURS
- Equ¡ped'åppui
- PCR ou M¡ire
- Conscil de la CL
- Seryhs déconcalés

de I'ot¡t
- Senicç commun¡ur
- Société c¡v¡le

PCR ou Mr¡rc
Pßltlr¡rc
Scr¡cs
déconstd! dc
l'Elir
Scnis
connùn¡ul
OrgÚ¡rraion
d6 opér¡tcurr
Étonooiqr6

I.rt

PßtitriN

PCR oû
Mirc
Consil dc l¡
CL
Pmtrtr¡rc
Sc¡éró.iv¡h
Scñ¡c6
d¿ronccnlrû
Scñ¡as

ldcnaificrl¡ü d6 voi6 el moyens
pour rméliom It g6a¡on' lð
l¡nsnc læal6 Gt l'éñnomic

S¡mul¡l¡onr
F ¡sbil¡lé d6 pi3t6 d'rctioß rctcnüB
Cr¡tèB dc Pr¡ori3stion d6 âctions
Ehborua¡otrr dü PAC

PCR ou Mr¡rc
Consll dc h CL

PCR o! M¡¡rc
Str(¡rcd"npu¡ lçhn¡qùc
Scdis ammünau¡ ou
qFclìM

t-t
lÊl

þ]
--8ó-

PGtÍr¡rc
PCR ou

fr,.r.r*"1
I doù¡cd¡fr I

| 
ùld¡ådÉ 

|

f-*t"'-** I
I ds¡ d'qlstloo I
I ¿s rtlou I

I o*'o 
I

I **." I
I re¿ressemenr 

I

l-t"*-'*** I

I aesacrions 
I

l---r,,. I
I programmation I

I financi¿re 
I

tr'*-""1
I miæ en æuvre 

I

f-*,|.r**, I
I nlid¡rim I

I publ¡quc du PAC 
I

l-^----ì-"d*^c I
I pai to conrit I

I communal 
I

l-t---"-,*"* I
I dár¡ls d'exécurion I

f---"a"*",,* I
I .u*"r I

I opitrlisation de I

I loî¡nstirées 
I

PLAN D'ACTTONS
COMMUNAL(PAC)

ÊElúiú ¡úúllo dû
lirs d'cóqni6 c do
l'ilDdde-timF

fodiatiGdobgnkn
.b l¡ 6lldivitó



L'existence d'acteur privés et leurs relat¡ons avec le développement local durable sera analysée dans le
diagnosl¡c ¡nstih/tionnel et économique du SAFIC. Suite à ces d¡agnost¡cs, un lien opérationnel et durable
pouna être constru¡t entre le secteur pdvé et les CT. Le PADEL toucfiera fualement les acteurs privés de sa

zone dlnteruention å tavers son appui au développement de filières, via l'intervention des SFD.

Lãssiette fiscale e¡¡iste aujourdtui bien qu?lle so¡t mal connue des communes. Le problème pour une
collectivité est donc de connaître son potentiel et de pouvoir effect¡vement recouvrer les taxes et ¡mpôts dus.
A havers ses diñérents diagnostics, le SAFIC permetüa de connaître précisément l'assieüe fiscale de dtaque
commune, dãnalyser les mécanismes de recouvrement et ensu¡te de pouvoir renbrcer cette assieüe en
donnant des outils appropriés aux collectivités pour augmenter le recouvrement de taxes et impôts. De plus,

la ohérence inteme de lãpproche du PADEL s'explique par le lien avec les SFD. Ces demiets pourn,nt en
efret aider au développement du secteur privé et à un meilleur env¡ronnement économique ce qui permetûa
aussi dãccroîFe l'assiette fiscale des communes.

La programmation et la mise en æuvre des PDC sont un continuum dãpprentissage d'un processus de
planification. Les plans sont appelés à toujours êue évalués et s'améliorer. Les premières générations des
PDC étaient en effet peu réalistes et ressemblaient plus å une < shopping list >. Les deuxièmes générations
de PDC sont déjà plus réalistes et s'approchent plus des besoins et capacités réelles des communes, Le but
du PADEL est donc d?ccompagner les communes pour améliorer chaque fois plus leur PDC, le SAFIC pouna
d'ailleurs les aider à mieux connaîüe leur commune et avo¡r une bonne base dlnformation du contene bcal
sur laquelle se baser pour élaborer/ach¡aliser les PDC.
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ANI{EXE 13 : INSTITUTIONS DE MICROFINANCE DANS LA REGION DE MARADT

lnsthut¡ons de M¡crof¡nance dans le réslon dê Marâd¡ {décembr€ 20081

ffomdc lh¡t¡ürtlon Déplrt!mant toc.[té dïntcrìrllrtþn. Morlê d'l¡lbillnüoll 0becr¡llons

L ASUSU C¡'gaba Marad¡ Marad¡ Créd¡t d¡rect lnstitution en bonne santé
financière

2

3 Medarounfa Madarounfa Crédit direct

4 Gu¡dan Roumj¡ Guidan Roumii Crédit d¡rect

5 MECRET Marad¡ Marad¡ Eparyne-crédit lnstitution en bonne santé.
Nouvelle ¡mplantat¡on à
Maradi, prévis¡ons

d'extensions dans d'autres

6 MCPEC Aguié Aguié Epartnerréd¡t lnstitution en bonne santé
financière

7 Guidan Roumj¡ I totft Epargnerrédit

8 Madarounfa Soumarana Epargne-crédit

9 Marad¡ Maradl Epaftne-créd¡t

10 srcR/KoKARr lnst¡tution en bonne santé
financière

11 Madarounfa Madarounfa Créd¡t direct

t2 Guidan Roum¡i Gu¡dan Roum¡¡ Crédit direct

13 Marâd¡ Marad¡ Créd¡t d¡recl

t4 Hagen Nesa ABU¡é Tchizon Kourégué Epârgne-crédit Structure ¡ndépendante.
lnstitut¡on en bonne santé
financière

1S UMEC Dakoro Dakoro Epargne-créd¡t UMEC = Structure faftière qui â
des problèmes de gest¡on et
de gouvernance16 Dekoro Komaka Epargne{éd¡t

t7 Mayahi Guldan Wari Epar8ne-crédlt

18

19

20

27 fessaoua Guldan Gorga Epa€ne-crédit

22 Tessaoua Kôonã Epar8nècrédit

23

24 World V¡s¡on Marad¡ Maradi Marâdi Crédit direct Membre du réseu World

25 Teyamana Dakoro Komeke Epar8ne-créd¡t stf uctufe ¡ndépèndânte

26 MUDEC Dakoro Dakoro Epargne-cÎéd¡t Structure ¡ndépendante

27 Zukut Guidan Roumji Chadakorl Epafgne-créd¡t Struclure ¡ndépendante

28 Tarmamoua Gu¡dan Roumj¡ Sae 5¿boua Epar8ne.cfédit Structure indépendante

29 BÕuzou Dan Zambed¡ Madarounfa Dan lssa Epargnerréd¡t Structure indépendante

30 Gu¡deun¡ya Madarounfa Roubassaou Epargne.cfédit Structure indépendante

31 Zumunta fesseoua Dodorl EparBne-crédlt Structure lndépendente

32 Wadata Tessaoua Golom Epargnetréd¡t Structure hdépendante

33 Gulb¡n Keba Tessaoua lyataou Eparyne{réd¡t Structure indépendante

34 Anfan¡n Kowa Marad¡ Gab¡ Mayak¡ Epargne-créd¡t Structure indépendante non
membre de I'ANIP
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35 Karuwa Marâd¡ Mârâd¡ Epartne-crédit Structure indépendante non
membre de l'ANIP

36 Serk¡n Ma¡ki Mâredi Ma¡k¡ Epargne-créd¡t Structure indépendante non
membre de l'ANIP

37 Amânâ Maradi Marad¡ Epargne-crédit Structure ¡ndépendante non

membre de l'ANIP

38 Samun Kowa Maradi Radi Epargne-crédit Structure indépendante non
mêmbre de I'ANIP

39 Karuwa Batalam Marad¡ Mered¡ EparBne-créd¡t Structure indépendante non
membre de l'ANIP

40 Mece Maradi Mered¡ Epargne-créd¡t Structure ¡ndépendante non
membre de I'ANIP

4L lngan C¡ Tessãoua Tessaoua Epargne-créd¡t Structure ¡ndépendante non
membre de I'ANIP

IMF actives dans les hu¡t communes d'intervent¡on du PADEL (6 points de serv¡ce dont seulement 2 en bonne santé

financière)

Sur toute la rég¡on de Maradi, il y a seulement 14 po¡nts dè vente d'lMF en bonne santé ñnancière

SFD qui n'ont pas transm¡s leurs rapports drad¡v¡tés 2008

SFD DéDartêment

Heren Nesa Aßuié

wold v¡slon Maradi

Tavamana

MUDEC Dakoro

Zukut Chadâkor G. Roundi¡

Tarmamouwa Saesaboua G. Roundi¡

8ou¿ou D.Zambadl Maradi

Guldaounlya Roubassao Maradi

Zumata Dodorl
wadata Gobm Tessaoua

Guldan Kaba lyataou

Anfanl Ko¡Ya Gabi

Karuwa Maradl
Salkl Ma¡kl Ma¡k¡

AMANA Merad¡

SAMUÍ{ KOWA Raidi

Karuwa EasalamMaradi Maradi

Guldan Warl Mavahl

Sgglgg: Agence de Régulation et de Supervision de la Microfinance (ARSM)

SFD acl¡ves dans le département de Mayah¡
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Statistiques sur les SFD de lllaradi au 15/09/2ü)9 en FCFA

Source: Agence de Régulation et de Supervision de la Microfinance (ARSM)

SFD Déoârternent Fonds propres En@urs Epargne Encours Créd¡t créd¡t en souffrance PAR Nbre/clien¡
1 ASUSU C¡¡sebå Maçhl-Mdfa-GR 1242577 tU 981 198 145 3221126r33 195527 570 6 154 543

2 SICR Kokañ Mamhl-MdFa€R 1 218 309 098 240047 900 t7257UtU 58924t20 3 32620

3 MECREF Marad¡ 705 811 521 824 425 498 tosz}t44ø;s I ooazs aae 6 15 556

4 Mutunci Tes I Tessaoua 4 132878 11 048 350 s7os730 | ,*,us 50 720
5 C¡IGABAAGUIE Asuié 11 488 619 105492687 77 067 W 10 542 070 L4 1 381

6 ANFANIR GO8IR Guidan Roumd¡i 3776t59 19 876 821 t2703 4tO t 628 005 13 1 286
7 KULAWASoumarana Madarounfa 5 061 511 4723 4rr tTst 42s 388 510 22 883
8 Albarka de Dakoro Dakoro 16 01s 764 r24ro7 929 40 120 020
9 CI.'DDAYAG.WARI Mevâhl-MdfaGR 3036762 6 809 685 s407 MO 1 604 430 30

10 WADATAR G.Gorra Tessâoua 35 445 607 570 1 384 000
t7 MUruNOMAYAHI Mayahl 10 976 100 32914t40 55 284 051 t7a77AS 3

!2 HASKE TCHAKE Mevehl 447 005 3 113 055 10 183 560 485 460 5
13 KARHI XORNAXA Dakoro 828Stt7 38rSO22t 20 030 025 604 750 3

t4 ZUMUfTO Tessaoua 451 611 16 113 115 14 415 300 690 490 5

15 AMAGONOU K(XI{A Tessaoua 39s 576 7 280 818 6969060 | s342r} 13
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ANNEXE 14: LISTE DES TEXTES IÉGAUX EN IIEN AVEC LE PROGRAMME

L¡sþ des lois et décrets sur la dáæntralisation

lois

toi No 2(Xl1-023 du 10 aoOt 200lre, portant création des circonscriptions administrat¡ves et des
collectivités tenitoriales.
Lo¡ No 98-31 ds 14 septembre 1998, portant créat¡on des régions et f¡xant leurs limites et le nom de leurs
cheßiieux.
to¡ No 98-30 du 14 septembre 1998, porÞnt création des départements et fixant leurs limites et le nom
de leurc cheß-lieux.
Loi N" 2dl2-14 du 11 juin 2002, portant création des communes et fixant le nom de leurs cheß-lieux.
to¡ N" 2(Xt2-O12 du 11 juin 200220, déterminant les principes fondamentaux de la libre admin¡sFat¡on des
régions, des départements et des communes.
Lo¡ No 98-32 du 14 septembre 1998, déterminant le statut des communautés urbaines.
to¡ No 2002-015 du 11 juan 2002, portant création de la communauté urbaine de Niamey.
loi N" 2002-016 du 11 juin 2002, portant création des communautés urbaines de Maradi, Tahoua et
Zinder.
lo¡ N" 2(X¡2-Ot3 du 11 juin 2002, portant transfert des compétences aux régions, départements et
communes.
Loi No 98-35 du 14 septembre 1998, relative à la limitation du cumul des mandats électiß et de certa¡nes
fonctions,
lo¡ N" 2ü¡2-017 du 11 juin 2d12, déterminant le régime financier des régions, des départements et des
communes.
Lo¡ N" 2OO3-035 du 27 ao{¡t 2003, portant composit¡on et délimitation des communes.
to¡ ilo 2OO3-O58 du 10 décembre 2003, fixant le nombre de sièges par conseil municipal.
tol No 2004-O47 du 16 juin 2004, modifiant la loi 2002-012 du 11 juin 2002, déterminant les princjpes
fondamentaux de la libre admin¡sFation des régions, des départemenb et des communes ainsi que leurs
compétences et leurs ressources,
Loi Í{o 2dl5-25 du 12 juillet 2005, portant modification de la loi 2002{12 du 11 juin 2002, déterminant
les principes fondamenbux de la libre adm¡nistration des région9 des départements et des communes ainsi
que leurs compétences et leurs ressources.
Lo¡ tlo 2006-023 du 29 juin 2006, portant modification de la loi 2002-012 du 11 juin 2002, déterminant
les principes bndamentaux de la libre administration des régions, des départemenb et des communes ainsi
que leurs com¡Étences et leurs ressources,

Décrets

Décr€t No 98-274/PRN/MI/AT du 2 octob¡c 1998, fixant les conditions de nomination, les atfibutions
et les avantages accordés aux secrétaires généraux des collectivités tenitoriales.
Décret ¡{o 99-033/PRI|/MI/AT du 5 ma¡r¡ 1999, fixant les modalités dþxercice du contrôle sur les actes
des autorités décentralisées.
Décret No 99-034/PRil/l,lI/AT du 5 mars 1999, fixant la rémunération et les taux des indemnités
accordés aux secrétaires généraux des rfuions, des départemenE, des communautés urbaines et des
communes.
Décret llo 2ü!3-176/PRN/MI/D du 18 tu¡llet 2003, déterminant les modalités de mise à la disposition
des collectivités tenitoriales des services techniques déconcenüés de lEtat,
Décret No 2AO3-L77|PRN/MI/D du 18 tu¡llet 2003, déterminant les Êgles de fonctionnement des
organes délibennb et exéct¡tiß des collectivités tenitoriales.
Décret No 178/PRN/trl¡/D du 18 tul¡let 20O3, déterminant les conditions dans lesquelles la égion, le
départemenÇ la commune ou la communauté urbaine peuvent contracter des emprunE,

re Abroge la loi 96-05 du ó février 199ó.
20 Abroge la loi 96-06 du 6 février I 996.
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Décret il" 2Oo4l-2S7|qRiN/MI/D du 14 septembre 2004, déterminant lbrganisation et les modalités de

tenue de réunions enfe plusieurs collectivités tenitoriales.
Décret No 2OO4-2S8/jrRN/MI/D du 14 septembre 2(X14, fixant la date d'installation des régions et des

départements.
Décret No 2OO4-259/PRN/MI/D du 14 septembr€ 2004, portant installat¡on des communes urba¡nes et
rurales du Niger.
Décret N" 2OO5-269/PRN/MI/D du 14 octobre 2005, portant composition, organ¡sation et
fonctionnement du Haut Conseil des C¡llectivités ten¡toriales.
Décret No 2OO5-270/pRN/MI/D du 14 octobre 2005, déterm¡nant les taux maxima des indemnités et
avantaçs attribués aux maires,.aux présidents des conseils municipaux et aux délégués des communes.

oécreõ N. 2OO5-361/PRN/ÈM du 30 décembre 2005, portant création d'un Haut Commissariat à la
Modemisation de l'État (HCME) et déterminant les attributions du Haut Comm¡ssaire.

Décret N" 2OOS-362ipRnip¡¡ ¿u 3O décembre 2005, portant oryanisation du Haut C¡mmissariat à la

Modemisation de l'État.

Arr€tés

Arrêté ilo OOUPM/HCRA lD du 2 Janvier 2002, portant création, attributions et composition du Comité

de Concertation sur la Décentralisation.

Cadre réglementalre de la microfnance

> O¡donnance No 96-024 du 3O mai 1996, portant réglementation des institt¡tions muh¡alistes ou

coo$ratives d'épargne et de crédit;

> Décret t{o 96-416/PRN/MEF/P du (X) novembre 1996, portant réglementation des instih¡tions

muUalistes ou coopératives dépargne et de crédit

> Convention cadre du 03 ju¡llet 1996, régissant les st¡uch¡res ou organisations non constih¡ées sous

forme mutualiste ou coopérative et ayant pour objectif la collec'te de l'épargne evou l'octro¡ de crédit ;

> Les lnstn¡ctions du 1O marc 1998 de la Banque Cenfale des États de l'Afrique de I'Ouest;

> Gréaüon en 1996 de la Cellule de Sulvl des Sysêmes Flnancierc Décentrallsés (CSSFD) pour

assurer le suivi et la superuision des SFD ;

> Géaüon en 1999 de l'Assoclaüon Nlgérienne des Instlfutions Professlonnelles de

lrllcrollnance (ANIP-MF) pour la prcmotion et la défense des intérêE des acteurs du secteur.
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Øøøuae Caæ
aanté

CSI Mate¡
níîÁ

Ambu
Icnna

Nbrc
aoþñte

Phamacìe

Attanten6 T1 , 14
E.A. Meircwev 10 4 I t0
Gn Amoumoune 1õ Ð I T7
fssawane I I I I1
Ilanambakaché 11 3 I I I5
Mavahi 13 3 I I 41 I
Sherken H 6 4 I 13
Tchaké I 3 7
TotaI 82 2õ Ð 3 12¿l I

AI{NEXE 15: INFRASTRUGTURES SANITAIRES DU DEPARTMEENT DE MAYAHI

ANNEXE 16 : EVOTUTION DU TAUX BRUT DE SCOIARISATION

ANNEXE 17 : INFRASTRUCTURES HYDRAUUQUES DU DEPARTEMEI{T DE MAYAHI

Année scolairc Population
scolarisable

Population scolaúsée TBS Global TBS/Filles

2002-2003 ,66 065 22 583 40.85% 27.72%
2003 -2004 58 700 27 736 47.25% ,?2.s,?%
2004- 2005 60 84,9 30 922 50.82% 36.33%
2005 -2006 63 063 33 917 5,?.78% 38,4õ%
2006-2007 65 303 37 052 56.73% 41.82%
2007- 2008 67 653 39 908 58.98% 42,96%

Commune
Puits uÍIlageois Puitc paetonux MÍnìAEP Fonge

Total PSPß PTF Totat PSPB PIF Total PSPN PTF Total PSPß vrF

Attantantané
9â T 94 3 J 1t II

Guidan
Amnttmntrnø

126 4 124 2 2 6 ó

Mnvnhi 199 I 198 6 ó 1' 1i
Shetken I{aoussa 9â .t 92 ú () t5 Iâ
TotalMuÍ 51? a 2 2 T' It 19 1S

El Alhassan
Mninvtpv

86 8â 2 3 A t)

Issawane 4t I 4l 3

I{anambakache tlt t0ó 26 28
Tchaké õ4 I ¿r.1 I ,' .9

TotalIßI{ 29t .1 :1 14 I4 41 41
Total séaétal 809 16 793 ô 31 31 9t) 9t

93



AN¡IEXE 18 : Contribution du PADL M au progrès des communes en matière des senices sociaux de bases

Réalisations du PADL Mayahi dans la mise en olace dcs infrastructures sociales

t. Infrastructures sanitaires

2. lnfrastructuresscolaires

Types
d'infrastructures

csr Cases de santé Maternités Salle
dthosnitelis¡tion

Equipements
médic¡ux

Renforcement des
c¡n¡citås

Activités réalisées Construction
et
é.nrrine-rne.nl

Réhabilitation Construction
et
éouinemmt

Equipement Construction
et
é.nnineme¡1

Equipement Kits Entretien, suivi €t
gestion des
infrastructures

Nombre 6 4 2 3 2 301 I Mise en place de
comités de gestions

des infrastructures
sanilaires, leur
formation en gestion.
Mise en place des

comités de suivi des

infrastructures et leur
formation

Typcs d'infrastructures Classes Latrines Fournitures
scolaires

Renforcement des capacités

Activités réalisées Construction
et éouioement

Réhabilitation Construction KitS Entretien, suivi et gestion des infrastructures

Nombre 26 & 5 5000 Formation des COGES
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3. Infrastructures hydrauliques

Progrès dans l'acês et la gestion des ¡nfrastructures soc¡ales

Les contributions des appuis du PADL M sont ici données à I echelle du département faute d?nquêtes s¡Éciales faisant ressortir la part exacte du projet.

Santé: Les données ci-dessus font montrent Que 40 o/o des CSI du département (10 sur 25) et 40 o/o des maternités (2 sur 5) ont été réalisés par le pADL
Mayahi.
Le taux de @uverture san¡ta¡re étant de 76,520/o en 2008 (source : DDDC/AÐ, on peut aisément noter la contribution du pADL M dans lãtteinte de ce

taux.. Surtout qu'aux réalisations physiques, le projet a mené de grandes campagnes de sensibilisation des populations sur la fteguentation des centres de
santés partiorlièrement pour les femmes et les enfants par le canal des leaders féminins (conseillères et autes responsables des associations féminines).

Éducation:
Avec 90 dasses en matériaux definitifs constuites ou réhabilités, les réalisations du PADLM dans ce secteur représentent environ 23olo des infrastructures
scolaires (le département compte 377 classes en matér¡aux définitiß). Ici aussi, des structures communautaires de gestions ont été mises en place et
formées et un système de suivi évaluation impliquant les élus locaux est {¡alement en place. Plusieurs séances de seni¡b¡l¡sations ont été menées dans le
cadre de la scolarisation de la jeune fille et de la fréquentation scolaire en générale. Toutes ces interventions ont contribué à faire passer le taux brut de
sæla¡isation de 40,85o/o en 2002 à 58,980/o en 2008.

Hydraulique:
Avec un taux de couverture en eau de 45,60/o en 200Q le département de Mayahi était l'un des moins nantis de la région de Maradi. Les appuis du pADL M,
ont surtout porté sur la réalisation des cinrentés et à l'amélioration du slstème d'exhaure fin d?lleger les taches aux iemmes compte tenu de la profondeui
de ces ouvrages (de 45 à.90 mètres selon la zone). Le renforcement des capacités des structures de gestion des points d'eau (formation et gest¡on,
entretien et æsainissement) a permis une amélioration de la fournifure en eau potable, contribuant à faire passer le taux de couverture en eau à Sg,ZlW
en 2008 pour tout le département.

Condusion.: ta quantité des infrastructures san¡taires, éducatives et hydrauliques réalisées par le PADL M et les mesures prises afin d?ssurer leur bonne
fonctionnalité, sont le gage d'une contr¡bution efñcace du projet au progrès des communes dans l'amélioration de l'accès des personnes vulnérables aux
services sociaux de base.

Types d'infrastructures Mini AEP Puits cimentés Renforcement des capacités
Activités réalisées Extension Construction Réhabilitation Entret¡en. suiv¡ et oestion des infrastructures
Nombre I 30 76 Mise en place de comités de gestions des ¡nfrastructures

san¡ta¡res, leur formation en gestion. Mise en place des comités
de suivi des infrastructures et leur formation
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At{t{EXE 19: ORGAÍIES DEIJBERANTIS ET EXECUTIFS DU DEPARIEMEI{T DE MAYA}II

Comøune Date
instal
Iatioa

Oæaaes délibérants Otpanes exécuti.fs EnDincments
TotaI dont Niveau IocaI Matériel

Eommes Femmes Alohat¡étisés Maire Main edít DrcD'E Iocetion øeuble Autre
Attantané 2409/2004 14 12 2 3 b&'BÇ +

2
CMl out otzt out

ELAMei¡eæv 2õ/09/2M4 14 12 2 4 BEPC BEPC ou7 ottt ottt
GaAmouøoun 2409/2M4 16 14 2 4 BAC BEPC our otL1 orn
Issawane 26/09/2004 12 10 2 5 BAC+5 BEPC+2 oul our our
I{aaeøbakaché 10/08/2005 18 14 4 12 BEPC+2 Alpha oui out out
Mavahi 23/09/20U 19 14 5 I BEPC+2 5 ème otn oaü out
S. Haouesa 23/09/20U 16 14 2 10 Alohe 3 ème oùt oul o¿tl

Tchaké 25/æ/2Ø4 11 I 2 6 BAC 5ème our ott ôu1

?otal 120 99 21 õ3
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Annexe 20
Cadre des Résultab stratégiques (GRSI du FENU

Dêvelopperænt local (DL) Vercion linale

Capacités renforcées des collecliyités localæ (CL) d autres partiee prenantæ pour

Groupes des Eñels / produits) Contibution du FENU au PS rlu lndicateurs FENU/cibles â ûavers Þs prqgrammes

inslitutþnnel lavorabþ au
óle dee CL dans Fatte¡nte
dee 0M0 (lmpact sur le
cadrc politique, légblatit,
Èglementaire d l¡mnc¡er
pour les CL, et sur les
pratiques des bailleun de
londs et I'hamnnlsation)

un cdre pditique natþnal,
instilutionnel, linrlcier et
programr¡atique farrorable pour þs
colþcù-vités locaþs (CL) a étå
amélicré

a) adopþnt et ¡ntq¡rent þs procêdures de gestbn des épenses publhues
(GDP) et d'auùes innovalions pour une utilisatiln nalþnale
b) èlóorglt /darìgent le cadre politique, kiJgislalil ñ{lementaire, euou de suivi
el d éì/aluation conæmant à la fo¡s - (a) et (b)- sllite aux interì/enlions du FENU
(1.1.2) # de pays dæs þsquels les baille¡rs de fonds adoptont indépendamm€nt
ès stratfuþs de då/eloppenent bcal oü d'innovations testées par þ FENU
dans þur propres programms, cll sinssivenl et soutierìnent un programng
conlint appuyêpdþFENU
(,l.1.3) f de pays dans þsquels þ rôle du FENU esl cnrcial dans Lélaboratbn de
prqlramrnes nationaux et / ou dans la m¡se en place d'un ødre en far¿q¡r des
gouvemernenb natbnaux en we d'harmon¡ser I'aide &s ba¡lleuß de lbrds dans
le cdre d'un large aprui sectoriel à la décentrd¡satiôn et aux CL

1.1.1: Mli, lþr, Ben, BK, Liberia
1.1.2: Gui; Ben; GB
1.1.3: Ner, Ben, Sen

(1.4 # de pays ciiles qui ont mis €n
place un syslème de fansfert fiscal

transpar€nt et efieclif ø faræur dæ
CL

(1.2.1) # de CL appuyées par le FENU ayant en place des

mecan¡smes de transferts fiscaux améliorés (ex. basés sur
une formule /sur la performance)

(1.2.2) # de CL appuyées par Ie FENU qui ont obtenu des
subventions grâce à leur performance et suite à une
évaluation indépendante de ladite performance et de leur
respect des procédures légales en vigueur
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ItHtF{,KEHlltsNr UÈU

CAPACITES ET

DB/ELOPPEilIENT
lllSÍfTltflOilNEt (fester
¡læ ianm4imc r{lm l¡

(1.3) # de gouv€rnenÞnß locaux

c¡bþs ryanl une capæité anÉliofée
en matière de gestbn des dépenses
publhues et de promotibn du
développement local.
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ANNEXE 21. RECOIUIÍIIANDATIONS issues de l'évaluation du PADL en janvier 2007

Les recommandations préconisées @ncement principalement les interventions devant compléter la première phase des PADÇ elles ont donc une poftée à
plus court terme.

7.1 En matière de gouvernance locale

En direction des equiæs de projet

r' Vabriser les expertises locales et les appuyer techniguement pour lãccomplissement de mandats pouvant leur être confiés, notamment en
formation/appui conseil, et encourager graduellement leur prise en charge par les communes elles-mêmes, tel qu'amorce à Ncu¡gmi.r' Assurer une planification des actions de développement (PDC) en lien avec les potentialités et oppoftunités présentes dans les zones et éviter dþntrer
dans le saupoudraç d'actions non porteuses.

r' Encourager la production de documents qui serviront de supports pedagogiques post alphatÉtisation.y' Assurer, dans un avenir immédiat, un suivi plus étroit et rigoureux des comités de gestion et voir au renforcement ou aux dtangements de ces demiers
en cæ dlnaptitude dans la gestion des invest¡ssements et activites mises en æuvre./ Apqyer la formation (renforcement des capacites) å partir d'une analyse approfondie des contra¡ntes qui affectent les communes, et non un¡quement
sur une ofüe exhaustive de thèmes de formation, et veiller à la sélection de formateurs/encadreurs aguen¡s aux enjeux de la décentralisation et à la
mise en place de solutions pratiques face aux goulots rencontrés.

/ Inciter les ONG de sous-traitance à entamer des nÉcanismes pertinents de transfert de compétences aux communes tout en assurant une bonne
complémentarité avec les services techniques.

r' Appuyer la réfle¡<ion et l'action autour de l'assainissement de la chaîne de recouvrement afin de contrer les abus et rétabl¡r la credibilité des populations
envers la décenbalisation et les irstances représentatives.

En direction du P]{UD/FENU

/ Respecter les ententes budçtaires et éviter les délais d'approvisionnement de fonds afin de ne pas nuire à la credibilité des processus de
programmat¡on, aux relations entre communes et entrepreneurs, entre communes et populations.

/ Prornouvoir la fiscalité locale et favoriser graduellement le transfert des aides financières au sein des comptabilités communales en assurant un audit
régulier sur les fansactions effectuées./ Appuyer le professionnal¡srne et la çÉrennité des services de micra.cråJit initiés dans les zones des deux projets car ils sont une courroie indispensable
pour soutenir les adivités généntrices de revenu (notamment les groupements féminins) favorisant ainsi leur autonomie de gestion, comme le
démontre l'o<¡Érience de ltTG à NGuigmi./ Modifier l'approche de planification des actions en respectant d'abord les besoins, potentialités et opportunités locales, tout en red¡erchant la
complémentarité avec les ODM du gouvemement.
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En direction du Gowemement

r' Appuyer les communes à disposer de personnel approprié et favoriser leur professionnalisation afin que les agents responsables détiennent les capacités
technigues et lãttitude professionnelle pour bien remplir leurs tâches auprè des communes.

/ Favoriser la réalisation des inspections de la Cour des Comptes et déconcenFer la carte judiciaire par la concrétisation des tribunaux administratiß
régionaux afin de sortir de la situation de vkJe juridique et institut¡onnel actuel en matière de contrôle de legalité.

/ Dêñni¡ des procédures de règlement des confl¡ts qui dérogent des principes de la décentral¡sation et qui paralysent les projets.
r' Enþmer la réflexion sur le tansfert possible de fonds de pÉréquation ou de toutes autres types dhide afin d'encourager les communes à mieux assumer

les resporsabilitê confiées évitant dþntraîner une d{Tradation des services sociaux de base (éducation, santé, hydraulique..).
r' Renforcer le travail de synergie entre partenaires et programmes de développement afin de favoriser une meilleure convergence des actions et le

renforcernent des complémentarités.
/ Amorcer la réfle¡<ion s¡r la mise en place de struch¡res pÉrennes de formation au niveau regional ou départemental pour répondre aux demandes des

conseillers communaux et des agents de services techniques désireux de parfaire leurs connaissances. Un cuniculum de formation de base pourrait y
être dispensé ainsi que des furmations plus specialisées.

7.2 En m¡tière de prise en compte des femmes et des groupes vulnérables

En direction des équipes de projet

/ Exercer un suivi plus étroit des AGR ciblant les femmes afin de déceler rapidement les inQ¡ularitê et y remálier, notamment s'assurer que les actions
liées à l'allègement des tâches des femmes (moyens d'o<haure, chanettes, moulins) ne so¡ent pas recuperees par des membres ¡nfluents ou d'¡ndiv¡dus
plus fortunê.

/ Veiller à l'implication des femmes dans toutes les sphères de prises de décision @mmunauta¡res (Cest par leur présence massive au sein des structures
de décision que les femmes pewent amorcer des chançments en ce qu¡ conceme le développement humain durable : santé, álucation et plan¡fication
familiale).

r' Appuyer å la moUlisation de l'épargne des femmes et des groupes vulnérables à bavers les caisses d'épargne et les mutuelles de cráJit.r' Revoir les délais et les périodicites de remboursement des crédlts car ils e¡<posent les débitrices à être à la merci des spréculateurs./ S'assurer que les conditions d'accès aux ressources du projet so¡ent respectées (ex. distribution des d¡èvres rousses aux autres lÉnéficialres)./ Informer les groupements de la valeur réelle des biens et infrastructures mis à leur disposition et prévoir une assemblée générale (ou aute courroie
dlnformation) au niveau úllageois pour que tous connaissent l'appartenance des biens installés dans les villages évitant ainsi les récupérations indues.

En direction du PNUD/FENU :

r' S'assurer de la présence, au sein des equ¡pes de projet, de ressources féminines dûment préparées pour interven¡r auprès des groupements féminins de
base gui sont parm¡ les groupes les plus vulnérables.r' Re\roir les modalitê de la contribution (apport personnel) des populations très vulnérables qui nbnt pas les moyens d'y répondre et doivent rechercher
des appuis elûemes qui ne garantit pas forcement l'accès et le contrôle des biens productiß à ces demières.
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En direction du GouYernement

r' Inciter les autorités r(¡ionales (communes, préfectures) å prendre les dispositions nécessaires af¡n que les organisations féminines déæssedées de
leurs biens (chanett€s, moulins) rentrent dans leurs droits.

73 En matière d'amélioration des conditions de vie et la gestion des ressources

En direcüon des équipes des protets

r' Encourager les conseillers communaux à poursuivre la sensibilisation des populations dans tous les secteurs (scolarisation de la jeune fillg IEC,
VIH/SID4 etc.).

/ Encourager I'alphabétisation des élus communaux et des princ¡paux responsabl€s des organes de gest¡on (trésorier, secrétaire) et disposer de
ressources en conséquence.

r' Appuyer les communes en vue du renforcement des capacités financjères et matérielles des commissions foncières communales et de la mise en place
des commissions foncières de base.r' Assister les communes dans la réalisation des activités de communication de proximité./ Dynamiser le dispocitif d'appui/conseil constitué des ONG et des services tedrniques en vue d'établir des rapports de partenariat harmonieux au profit
des tÉnéficiaires des projets.

En direction des parÞnaires au développement (FEI{U, plluD, FBS)

r' Assurer un financement consá?uent pour la récuperation evou la préservation de I'environnement à NGuigmi, en tenant compte de la specificité des
différentes zones nomades au nord de Diffa en initiant des complémenb de financement avec d'autres parteñaiies impliques dais le domaine.r' C,oncenÙer les appuis zur des actions qui p€uvent atteindre une masse critigue et avoir un reel impact environnemental, évitant ainsi ltparpillement des
efforts et des ressources.

En direcdon du Gowernementdu t{iger

¿ Mettre en place le personnel et les matériels adá¡uats dans les CSI et Cases de santé.¿ Assurer de la présence de services techniques déconcentrés véritablement au service des communes.v Participer concrètement å la protection du patrinnine communal (¡nfrastructures sanitaire, álucatives, administratives) par la mise en place d,un fonds
¡Érenne d'appui aux collectivités permettant à ces demières d'avoir des r€ssources intemes propres pour y répondre. 

- '

7.4 En nptière de g&íon et de rtrenníté dæ Ínfrastttcãtræ

En direction des équ¡pes de proiet

/ Harmoniser la grille de notation des offres des entreprises au n¡veau de deux antennes./ Insérer le délai contractuel dans la ñche d'infrastructure et informatiser la gestion financière des mard¡és.
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/ Préciser dans les DAO les épaisseurs des tôles pleines et des persiennes au niveau des menuiseries et prévoir la réception des menuiseries à lãtelier en
plus de la réception sur cÌ¡antier.

r' Préciser dans le DAO les tâche nécessitant la présence obligatoire du ted¡nicien cont¡ôleur.
/ P?¡e'toir des joints de dilation espacés de 3 mètres pour les dalles en beton er¡posées aux rayonnements solaires.
/ Poursuivre le recydage et la redynamisation des différenE comités de ges'tion des infrastructures.
{ P¡évoir des rapports mensuels et finaux des s¡tuat¡ons dans le contrat de suM et de contrôle des travau.

En dirertion des conseils communaux

r' Veiller à classer toutes les pièces constitutives pour la réalisation d'une infrastructure (APS, APD, DAO, rapports de suivi des travau& les décomptes et
attachements, les PV des réunions et de réception, etc.) dans un même classeur.

/ Instituer un prélèvement de 5 ffa par tia (mesure correspondant å 2,5 kg) pour l'entretien du bâtiment abritant la banque céréalière.
/ Instaurer une caisse commune pour l'entetien de lþnsemble des infrastructures (banque céréalière, puiþ ecoles) au se¡n d'un même village.
r' Assurer les travaux de réparation au niveau des infrastructures inter villageoises (CSl, BC/BI, etc.).
; Éviter les marchê gré å gré et $rrtout pour des montants dépassant S 000 000 Fda.

7.5 En matière de sécurité alimentaire

En direction des équipes de projet
/ Etablir une carte de la vulnérabilité alimentaire ayant une représentativité communale å part¡r d'une nomendahrre simplifiée des groupes socio

productiß les plus fngiles et d'un recensement participatif o(haustif sur tots les sites habités./ Assurer un suiv¡ annuel de l'évolution de la situat¡on à partir d'une enguête < sentinelle > restreinte mais bien ciblée sur un groupe de ménages
représentatiß de la nomenclature.

/ Elaborer un schérna dãmélioration des pratiques productives centré sur les opportunités présentes avec des actions int{¡rées et ciblees vers les
groupes owerts à llnnovation et bÉnéficiant d'un encadrement de proxim¡té (technigue et financier)./ Cenùer l?ppui à la mise en place de filières : qrltures de décrue (lac Tdrad, rivière Komadougou), culh¡res de manioc, élevage sur NGuigmi ; orltures
de manioc, créd¡t de campagne, cultures de contre saison à forte valeur ajoutée dans le vallée du Ncoulbi à Mayahi./ Soutenir le Comité de Protection Sanitaire de NGuigmi en vue d'une meilleure sensibilisation des propriétaires de betail leur permettant de dépasser le
seul cadre de la vaccination.

r' Etudier à ærtir d'un echantillon de ménages représentatif llmpact des BC sur l'accessibilité alimentaire des tÉnéficiaires et tout part¡culièrement des
plus démunis.

/ Définir la dotation du stod de ctrague BC à partir des rêultats d'un exercice de programmation part¡c¡pative des villageois sur la base des besoins réels
des groupes les plus vulnérables.

r' Rerdre non éligible dans les comitê de gestion les femmes parentes des responsables locaux et inclure au moins deux femmes parmi les défavorisées
(NGuigmi). Intsoduire la parite genre dans les comités de gestion avec une parité de personnes issues des groupes démunis (Mayahi).

/ Proscrire le crédit dans toutes les BC, tout en étudiant des modalités plus souples pour les personnes les plus démunies (remboursement des emprunts
en céréales lors de la récolte).

/ Sbrrturer dans chaque zone une fålération des OI4 de manière à pouvoir collecter l?rgent des BC et mettre en place une centrale d?chat mutualiste
au niveau du chef lieu de llntervention.

/ Adopter le srptème d'une contribution de 30 Fcfaltia (Mayahi - fora 2005) dont 10 Fcfa alloués à un fonds pour le financement de nowelles BC.
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En direction du PNUD/FEÍ|U/FBS

r' Subventionner les ¡nBants (tôles, poutrelles, portes) permettant de construire des BC en dur.r' Faciliter la création d'une centrale d'achat mutualiste par les OIB a¡ns¡ que la création d'une capacité dtntreposage (n¡veåu central et local pour lesgrands espaces de la zone de NGuigmi).
Dégaçr des fonds ad^hoc pemettant de souten¡r l'action de warrantage. En cas de co-financement avec une sûucture locale, il convient d,accefier que
la rémunération du prêt puisse ête réinvestie dans un fonds destiné à l'o<tension du nombre de BC.
Eviter dlnf,uencer le fonctionnement des BC par des renf,ougpelts intempestiß et non ciblés des BC. Adopter une démardre plus respectueuse avec au
choix : la dotation d'une nouvelle BC, le financement d'activites de < vivré conbe travail > ou bien encore des disbibutions gråh.¡ites-' 

-
Elaborer une stratégie de securite alimenta¡re qui sãppuie sur les opporhrnités réelles des zones ¿rñtãrvenuon et rechercher une intégration des
activités afin de soutenir la création de filières avec le concours des groirþments de producteurs.
Finanær une asdstance tecfinigue de suivi (à tous les trois mo¡s) dehari¡ère à garder une ligne directice ferme et å stimuler les á¡uipes de tenain.
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Annexe 22 : Indicateurs de peformance des IMF

t Ind¡cateus de

Nombre de prêE ocùoyés durant

de rétention (au cours des

sur prêts (au cours des

-e6 indicateurs ñgurant dans le tableau cidessus sont relatiß aux IMF partenaires du Programme. Pour les ¡nstitutions,

ruFes que les IMF, des indicateurs spécifiques de performance seront élaborés par le CGP
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lnnexe zg: L'Agence Nigérienne de Financement des Collectivités Locales2l

stafut, ancrage, missions :

-a loi sur lAgence Nationale de Financement des Collectivités Territoriales ANFICT, votée le 24 juin 2008 en
;ession extraordinaire de l'Assemblée Nationale, constitue lãboutissement de ces réflexions et des travaux
rréparatifs menés par Haut Commissariat à la Modernisation de l'Etat. Chargé par le Premier Ministre de
'élaboration d'un projet de loi sur lAgencg le HCME y a associé les Ministères chargés des Finances et de la
)écentralisation a¡ns¡ que le HCCT, dans le cadre d'un comité restreint. La lo¡ tranche sur un certain nombre
1e poinE que la présente étude devait traiter, notamment le statut juridique, lãncrage institutionnel, les
îissions et les ressources de l?gence.
-'Agence est un Etablissement Public à caractère administratif sous la double tutelle du MEF et du MISP/D, le
rremier assurant la tutelle financière et le second la tutelle technique. Sa principale mission est de < gérer et
épart¡r les ressources attribuées aux collectivités terr¡toriales aux fins d'appui à leur fonctionnement et à la
'éalisation de leurs invest¡ssemenb >>. L'Agence est un organe de transfert de subventions. Par son action elle
:ontribue à coniger l'actuelle inadéquation entre les ressources allouées aux collectivités et leurs besoins
f investissement public, découlant des com¡Étences qui leur sont transférées.
Les guichets de l'Agence :

-e mécanisme de subvention de l'Agence est organisé en trois guicheb distincb: un guichet pour les
;ubventions au fonctionnement des collectivités, un guichet pour les subventions à l'investissement ainsi qu'un
:roisième guichet pour le financement de lãppui technique.
-e guichet pour l'investissement de l'Agence et de loin le plus important est constitué des subventions aux
nvestissements. Celles-ci se composent de dotations non affectées et de dotations affectées ou sectorielles.

-es dotations non affectées sont constituées de toute contribution pour laquelle la source n'exige pas

'utilisation pour un type d'infrastructure donnée. La CT est libre de l'utiliser selon ses priorités
l'investissement.
-es dotations affectees ou sectorielles comprennent toutes les subventions destinées aux investissements dans
Jn secteur donné, il y a autant de dotations affectées que de secteurs.

-a dotation non affectée est allouée aux collectivités en fonction de critères de pérequation et de performance.
tl est proposé de faire dhbord deux allocations annuelles et de passer à des allocations triennales à partir de la
:roisième année.
loncernant les critères de peformanceq il est proposé une application progress¡ve de ces critères, tout en
imitant le nombre å 3 ou 4 au max¡mum.

-es dotations affectees ou sectorielles sont destinées à des investissements dans des secteurs bien précis,
;elon les objectifs et prescriptions de la structure qui les met à la disposition des CT. Au moyen des dotations
;ectorielles, lttat met en æwre sa politique dãménagement du territoire et ses politiques sectorielles (qui
:onvergent sur la lutte contre la pauvreté et lãtteinte des OMD). Deux grandes sources peuvent être
listinguées :

. Les budgets d'investissement des ministères sectoriels (abondés par des appuis budgétaires des
PTF)

. Les conventions de financement sectorielles des PTF

Les r€csources de l'Agence
-a loi sur I'ANFICT distingue huit différentes sources qui abonderont l,Agence. Parmi elles, le Fonds dlppui à
a Décentralisation, le Fonds de Peréquation, les aides budgétaires des PTF rétrocedés par lEtat et les
:ontributions directes des partenaires fìnanciers seront les plus importantes. Une est¡mation kès prévisionnelle
les moyens disponibles annuellement conclut à un montant de 15 à 20 milliards de FCFA au titre de la
Jotation non affectée et de 80 milliards au titre des dotat¡ons affectées pour les seuls secteurs de l'éducation,
Je la santé et du développement rural.
lccès aux ffnancements
-e mode d'octroi prévu par les textes sur I'ANFICT repose sur une combinaison de dotation indicative
inancière et de conventions de financement de projets individuels, ces derniers étant approuves au paravent
)ar une instance d'octroi. La mission propose d'établir un second mode dbctroi sous forme d'appui direct aux

'r Extrait rapport fìnal étude ANFCT, UE-Gvmt du Nigø, 2008.
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)udgets d'investissement des collectivités. Lãppui budgétaire est plus respectueux de l'autonomie de la

:ollectivité et conespond plus à l'esprit de la réforme de la décentral¡sation.

3i¡ruits financiers
\ux fins d'une meilleure traç¿bilité, la mission propose une séparation des flux financiers selon les guichets

.investissement, fonctionnement, appui technique) au niveau central comme au niveau régional, ainsi qu'un

:raitement à paft des frais de fonctionnement de l'Agence.
Dlspositlf de contrôle
-e dispositif de contrôle de l'Agence est composé des éléments suivanF :

. Le contrôle des ressources mobilisees et de leur affectation, à travers le système comptable de
l'Agence

. La vérification des comptes, du respect des procédures ainsi que la mesure des performances de
l'Açnce, par des audits internes et un dispositif de contrôle de gestion

. Le contrôle de l'effectivité et de la qualité des réalisations, par un contrôle technique externe

. L'audit des dépenses et du respect des procédures au niveau des collectivités qui reçoivent un
appui budgétaire aux investissements, par des auditeurs externes ou un des corps de contrôle de
l,Etat

. Des audits externes commandités par les partenaires financiers de IANFICT

Crganlsation et coûts de fonctlonnement
-es orgarìes de l'Agence sont le C.onseil d'Admin¡stration et la Direction Générale avec ses services centraux et
es Délegations Regionales.

-e Conseil d'Administration est composé de 12 membres : un représentant chacun du MEF, du MISP/D (dont
in assure la présidence) et du MAT/DC, 1 représentant de I'AMN et 8 représentants des CT, dont un par

égion, designes par les assemblées régionales de I'AMN, à condition que celles-ci intègrent les régions et
1épartements.

-'Agence sera organisée en une administration centrale, basée à Niame¡ et des Délegations Régionales dans
es chefs-lieux de re{ion. L?dministration centrale est composée des structures su¡vantes :

r þ Direction Générale (1 Directeur/rice Général/e, 1 Ass¡stanVe de D¡rection, 1 auditeur
interne/contrôleur de gestion)

. Le Département Admin¡stratif et Comptable (1 Agent comptable, 2 comptables)

. Le Département des Financemenb et du Suivi (1 chef de département, 1 assistanVe)

. Un Responsable Appui Technique

lhaque Délégation Régionale est composée d'un/e Délégué/e Régionafe, un/e chargé/e de projet et d'un/e
nmptable. La Délfuation Régionale est l'interlocuteur des CT.
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lnnexe 24: Fiche signalétique du Programme National de Décentralisation, source : Document
ad¡e de politique nationale de décentralisation du Nþer :

l) ObJectif global: Assurer I'enrac¡nement de la démocratie à la base et accompagner le processus de
Jécentralisation pour contribuer à promouvoir une gouvernance de qualité au service de la Stratégie de
)éveloppement accéléré et de Reduction de la Pauvreté.

!) COMPOSANTE 1: TRANSFERT DES COMPETENCES : Objectif strategique de la composante 1: Assurer
e transfeÊ effect¡f des compétences aux trois niveaux de Cnllectivités ;

Sous{omposante 1.1: Plan d'urgence de transfe¡t : Objectif spécifigue de la sous-composante 1.1: Assurer
Jes le début du prochain mandat le transfert des compÉtences prioriüaires au Collectivites

Sous{omposante 1.2: Plan global de transfeft : Objectif spécifique de la sous-composante 1.2: Final¡ser et
nettre en ouvre la politique de transfeft des compÉtences pour les trois n¡veaux de Collectivités

) COMFOSANTE 2: AUTONOMIE DES COTTECTMTES: Objectif stratégique de la composante 2:
)onner aux collectivités les moyens d'assumer pleinement leur Autonomie et leurs responsabilités

lous{omposante 2.1: Le dispositif ide fìnancement Objectif specifique de la sous-composante 2.1: Faciliter
a mobilisation
rar les collectivités de ressources exogènes et endogènes ains¡ gue la régularité de leur gestion financière

Sous{omposante 2.2: Le dispositif d'appui technique Objectif specifique de la sous-composante 2.2:
\ppuyer les collectivités dans I'exercice de leur maîtrise d'ouvrage ;

Sotrstomposante 2.3: Le dispositif de formation : Object¡f specifique de la sous-composante 2.3: Assurer le
enforcement des capacités des différents acteurs de la décentralisation ;

l) COMPOSANTE 3: UNE AUTRE APPROCHE DU DATETOPPEMENT Objectif stratégique de la
:omposante 3: Parvenir à une conception d'ensemblç et une pratique du développement qui dans ses
;tratégies, ses outils et ses modalités d'appui soit en harmonie avec la décentralisation

lous{omposante 3.1: L'articulation des politiques de développement : Object¡f specifique de la sous-
:omposante: Concevoir et conduire des politiques tranryersales et sector¡elles de développement qui intègrent
rleinement les implications de la décentralisation

Sous{omposante 3.2: L'articulation programmation nationale-programmat¡ons locales : Objectif specifique
Je la sous composante: Mettre en cohérence les conceptions, les démarches, les outils et les pratiques de
)rogrammation entre le niveau national, les niveaux déconcentrés et les collectivités décentralisees

Sotts{omposante 3.3: L'évolution des modalités de I'aide : Objectif specifique de la sous-composante 3.3:
\dapter les modalités de I'aide aux exigences de la décentralisation ;

:) COMFOSANTE 4: PILOTAGE Ef SUryI DE LA REFORME : Object¡f stratégique de la composante 4: Assurer
Jne mise en ceuvre effìcace de la réforme

lous{omposante 4.1: Le dispositif institutionnel : Objectif specifique de la sous-composante 4.1: Assurer
Jn p¡lotage harmonisé et integré aux différents niveaux ;

Sous{omposante 4.2: Le dispositif d'observation et de suivi : Objectif specifique de la sous-composante
1.2: Fac¡liter et garantir le pilotage de la réforme par un suiviévaluation rigoureux
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lnnexe 25 : Le concept de maitrlse d'ouvrage du développement local par les @llecdvltés
locales:

-es lois de décentralisation du Niger soulignent la responsabil¡té des collectivites locales pour le
1éveloppement économique social et culturel de leur localité. De ce fa¡ç ces entités (en tant que personne

norale)'assurent la maîtr¡se dbuvrage du développement local y compr¡s celle des proiets d'investissement

rublic relevant de leurs champs de comçÉtences.

>ar maîtrise dbwrage communale, il faut entendre l'ensemble des fonctions pour _bsqudles la commune/le

1épartement et region dispose d'une entière responsabilite pour définir et élaborer son programme

nvestissemenç andter lþnvâoppe financière et bouver les ressources nécessaires, inscrire lbpération au

:udget de la collectivité, proèurer l'espace nécessaire à la construct¡on, passer _des marchés, diriger

'invãstissement et conduire lb¡Ération, prendre livraison de l'investissement en le réceptionnant, explo¡ter

buvrage ou déleguer à un groupe charç de l'exploitation et sa gestion. Le document cadre de politique

rafionãle de deceñtralisation du Niger a abordé la maitrise dbuvrage sous ses angles, juridique et gestionnaire

:omme suit :

< t¿ maîtriæ dbuvrage doÌt s'entendre de fapn à la fo¡s jur¡d¡que et gætionnairq l'apprcche gestionnaire

iésignant ta manière-dont le détenteur de la maítrise d'ouvrage va uær de æ afüibub, Dans son aæept¡on

iur¡ctique la maîtriæ d'ouvrage æt le: 'þuvoir ænféré au &sù'nabire et propriétaire ñnal de I'ouurage -

Tueltés que øient læ souræ de financement qu'it mobilíæ- d'en choisir la réalistion et d'en garder lentière

nan¡æ. t-a maîtiæ dbuvnge comprÞ de ce fait tois attibu9 fondamentaux: a) le choix de la éalintion;
b) la naîtriæ de ta réafint¡on; c) le frnanæment (mobllintion et Ø¡ement). Llnscription au budget
pnrtfunnt une condition sine qua non de letrætivité de la maît¡æ d'ouvnge æmmunale.

En term6 de d&isions gætionnat\æ, la maîtrise d'ouvrage signiñe t'exerciæ de choix: a) le choix.des
,éalistio¡ts (@¡An¿s paiet fondés sur la pogrammation, a¡nsi que sur læ apacit& de frnanæment) b) le
:ttoix dæ mdæ opratoiræ de réalistion entre faire dirætement et fa¡re'fa¡re,

Ces choix doivent en toute h¡tpothæe être asortis de capacit& de gætion/suivi effrcace et de contrôle >
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